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Tous les processus d'inscription sur la Liste rouge de 
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Moro, Steve Rogenstein, Rémi Santerre et Thomas J. 
Wood pour la rédaction des encadrés

liées à leur domaine d'expertise. Nous exprimons 
également notre profonde gratitude aux photographes 
Géraud de Prémorel, Sophie Giriens, Henrik Gyurkovics, 
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Wood, qui ont fourni les photos des espèces pour les 
évaluations et les photos illustrant cette publication.

Cette liste rouge européenne actualisée des abeilles et, 
par conséquent, le présent rapport ont été élaborés 
pour la Commission européenne dans le cadre du 
projet « Fournir un soutien technique et scientifique 
pour mesurer le pouls de la biodiversité européenne à 
l'aide de l'indice de la liste rouge » (contrat n° 
07.027755/2020/840209/SER/ENV.D.2). En particulier, 
nous tenons à remercier Vujadin Kovakevic et Anne Teller 
(Commission européenne) pour leur soutien tout au long du 
projet, qui a permis une mise en œuvre sans heurts.
particulier, nous tenons à remercier Vujadin Kovakevic et 
Anne Teller (Commission européenne) pour leur 
soutien tout au long du projet, qui a permis une mise 
en œuvre sans heurts.
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de la DG ENV (Ressources taxonomiques pour les 
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Cette évaluation est une mise à jour de la première 
évaluation des abeilles européennes publiée en 2014 
et présentée dans le rapport Nieto et al. (2014). Nous 
tenons à remercier tous les coauteurs de ce premier 
rapport qui n'ont pas participé à la mise à jour : Ana 
Nieto, Stuart P.M. Roberts,
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Meulemeester, Manuel Dehon, Alexandre Dewulf, Alain 
Pauly, Marino Quaranta, Erwin Scheuchl, Michael Terzo, 
Bogdan Tomozii et Jemma Window.

La Liste rouge européenne des abeilles dépend 
entièrement d'un grand nombre d'experts de toute 
l'Europe, qui ont généreusement donné de leur temps et 
partagé leurs connaissances. L'enthousiasme et 
l'engagement de ces personnes nous ont permis de 
dresser un tableau complet et détaillé de la situation et 
des tendances des abeilles en Europe.

Nous citons ici les principaux collègues ou associations 
qui ont généreusement mis leurs données à disposition (à 
l'exception des coauteurs) : Villu Soon (données pour 
l'Estonie), Joan Díaz Calafat (données pour la Suède), 
Narcís Vicens Perpinyà et Genís Puig Surroca (données 
pour l'Espagne), Adi Vesnic (données pour la Bosnie), 
Petar Nikolic et Aleksandar Đukić (données pour la 
Bosnie), Marco Selis et Andree Cappellari (données pour 
l'Italie), Lucia Lenzi, Fabio Sgolastra et Maurizio Mei 
(facilitation de l'acquisition de données historiques pour 
l'Italie), Kobe Janssen et Marteen Jacobs (données pour 
l'Albanie), David Kleijn, Jeroen Scheper, Menno Reemer 
et Mark van Nieuwstadt (données pour les Pays-Bas), 
Imre Demeter et Aniko Kovacs (données pour la 
Roumanie), Francisco La Roche, Gustavo Peña Tejera, 
Mónica Pérez-Gil et David Lugo (données pour les îles 
Canaries), European Invertebrate Survey (EIS, Pays-
Bas), BWARS (Royaume-Uni), Vincent Albouy et Marc 
Giberrnau (données pour la France), Laima Blažytė-
Čereškienė et Eduardas Budrys (données pour la 
Lituanie), Hannes Bonhoff (données pour la Suède), 
Danny Cliceri (données pour l'Italie), Roger Dammé 
(données pour le Luxembourg), Joe Ibbertson (données 
pour le Royaume-Uni), Rosa Maria Licón Luna (données 
pour la France), Valeria Malagnini (données pour l'Italie), 
John Park (données pour le Luxembourg), Matúš Pavle 
(données pour la Slovaquie), Felix Remter (données pour 
l'Allemagne), Sebastien Roth (données pour l'Allemagne), 
Filipe Salbany (données pour le Royaume-Uni), 
Alexandra Valentine (données pour l'Irlande), Adelaide 
Valentini (données pour l'Italie), Mick Verspuij (données 
pour l'Irlande), Oliver Visick (données pour le Royaume-
Uni), Aleksandra Żmuda, Hajnalka Szentgyörgyi et 
Grzegorz Kilijański (données pour la Pologne), et Liuba A. 
Fedorova Zaytseva (données issues de la littérature 
russe).

Nous tenons à remercier les personnes suivantes, 
coauteurs de ce rapport, et saluons leur contribution 
respective :

• Denis Michez, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur de tous les genres d'abeilles ; 
coordinateur de la collecte des données, de la 
production des cartes,
15 ateliers de révision ; révision de l'évaluation ; rapport.

• Mira Boustani, Université de Mons (Belgique) : 
premier contact avec les évaluateurs et assistance 
technique pour les projets d'évaluation, 
coordinatrice de la collecte des données, de la 
production des cartes et de trois ateliers d'examen.

• Ahlam Sentil, Université de Mons (Belgique) : 
coordinatrice de la collecte des données, de la 
production des cartes et de trois ateliers de 
révision.

• Jordan Benrezkallah, Université de Mons 
(Belgique) : développeur de toutes les cartes, y 
compris la gestion de l'ensemble de données des 
enregistrements spatiaux ; rapports.

• Natasha de Manincor, Université de Mons 
(Belgique) : développement de toutes les cartes, y 
compris la gestion de l'ensemble de données 
spatiales, et trois ateliers de révision ; évaluatrice 
des espèces Melitturga, Camptopoeum, 
Clavipanurgus, Flavipanurgus, Halopanurgus, 
Panurginus, Panurgus, Simpanurgus, Lithurgus, 
Afranthidium, Anthidiellum, Anthidium, 
Eoanthidium, Icteranthidium, Pseudoanthidium, 
Rhodanthidium, Stelis, Trachusa.

• Thomas J. Wood, Naturalis Biodiversity Center 
(Pays-Bas) : évaluateur pour Andrena, 
Cubiandrena, Melitturga, Camptopoeum, 
Clavipanurgus, Flavipanurgus, Halopanurgus, 
Panurginus, Panurgus, Simpanurgus, 
Sphecodes, Nomiapis, Pseudapis, Ceylalictus, 
Nomioides, Dufourea, Rhophitoides, Rophites, 
Systropha, Aglaoapis, Dioxys, Ensliniana, 
Metadioxys, Paradioxys, Afranthidium, 
Anthidiellum, Anthidium, Eoanthidium, 
Icteranthidium, Pseudoanthidium, 
Rhodanthidium, Stelis, Trachusa, Lithurgus, 
Eucera, Tetralonia, Ancyla,



Tarsalia, Ammobates, Chiasmognathus, 
Parammobatodes, Pasites, Ammobatoides, 
Schmiedeknechtia, Biastes, Epeoloides, Epeolus, 
Triepeolus, Amegilla, Anthophora, Habropoda, 
Melecta, Thyreus.

• David Allen, UICN : co-coordinateur du projet 
ERL Pulse.

• Piluca Álvarez Fidalgo, Musée national des sciences 
naturelles de Madrid (Espagne) : évaluatrice des 
espèces Andrena, Cubiandrena.

• Matthieu Aubert, Observatoire français des 
abeilles (France) : évaluateur des espèces 
Chelostoma, Haetosmia, Heriades, Hofferia, 
Hoplitis, Osmia, Protosmia, Stenoheriades.

• Vittorio Bellotto, UICN : révision et soutien 
technique des évaluations.

• Paolo Biella, Université de Milan-Bicocca (Italie) : 
évaluateur des espèces Halictus, Lasioglossum, 
Seladonia, Thrincohalictus, Bombus.

• Petr Bogusch, Université de Hradec Kralove 
(République tchèque) : évaluateur des espèces 
Sphecodes, Aglaoapis, Dioxys, Ensliniana, 
Metadioxys, Paradioxys, Afranthidium, 
Anthidiellum, Anthidium, Eoanthidium, 
Icteranthidium, Pseudoanthidium, 
Rhodanthidium, Stelis, Trachusa, Lithurgus, 
Ammobates, Chiasmognathus,
Parammobatodes, Pasites, Ammobatoides, 
Schmiedeknechtia, Biastes, Epeoloides, Epeolus, 
Triepeolus.

• Jordi Bosch, CREAF (Espagne) : évaluateur des 
espèces Megachile, Osmia.

• Thomas Brau, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur des espèces Halictus, Lasioglossum, 
Seladonia, Thrincohalictus.

• Keith Browne, Université de Galway (Irlande) ; Honey 
Bee Watch (Irlande) : évaluateur d'Apis mellifera.

• Frédéric Carion, Université de Mons 
(Belgique) : soutien technique pour les 
évaluations.

• Leopoldo Castro, I.E.S. Vega del Turia 
(Espagne) : évaluateur des espèces 
Bombus.

• Bjorn Cederberg, Université suédoise des sciences 
agricoles (Suède) : évaluateur des espèces 
Bombus.

• Joanna Clay, UICN : révision et soutien 
technique des évaluations ; rapports.

• Thomas Debont, Université de Mons 
(Belgique) : soutien technique aux 
évaluations.

• Jovana Bila Dubaić, Université de Belgrade 
(Serbie) ; Honey Bee Watch (Irlande) : évaluatrice 
des espèces Apis mellifera.

• Raffaele Dall'Olio, BeeSources, consultant en 
apiculture (Italie) ; Honey Bee Watch (Irlande) : 
évaluateur de l'espèce Apis mellifera.

• Simon Dellicour, Université libre de Bruxelles 
(Belgique) et Université de Louvain 
(Belgique) : évaluateur des espèces Bombus.

• Jelle Devalez, Université de la mer Égée (Grèce) 
et Université de Tartu (Estonie) : évaluateur 
d'Andrena, Cubiandrena, Melitturga, 
Camptopoeum, Clavipanurgus, Flavipanurgus, 
Halopanurgus, Panurginus, Panurgus, 
Simpanurgus, Halictus, Lasioglossum, Seladonia, 
Thrincohalictus, Sphecodes, Nomiapis, 
Pseudapis, Ceylalictus, Nomioides, Dufourea, 
Rhophitoides, Rophites, Systropha, Megachile, 
Aglaoapis, Dioxys, Ensliniana, Metadioxys, 
Paradioxys, Afranthidium, Anthidiellum, Anthidium, 
Eoanthidium, Icteranthidium, Pseudoanthidium, 
Rhodanthidium, Stelis, Trachusa, Lithurgus, 
Ceratina, Xylocopa, Bombus, Ammobates, 
Chiasmognathus,
Parammobatodes, Pasites, Ammobatoides, 
Schmiedeknechtia, Biastes, Epeoloides, Epeolus, 
Triepeolus, Amegilla, Anthophora, Habropoda, 
Melecta, Thyreus.

• Rémi Devorsine, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur des espèces Ceratina et Xylocopa.
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• Eric Dufrêne, Observatoire français des 
abeilles (France) : évaluateur des espèces 
Nomada.

• Pilar De la Rúa, Université de Murcie (Espagne) : 
évaluatrice d'Apis mellifera.

• Bastien De Tandt, Université libre de Bruxelles 
(Belgique) et Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur des espèces Chelostoma, Haetosmia, 
Heriades, Hofferia, Hoplitis, Osmia, Protosmia, 
Stenoheriades.

• Dimitri Evrard, Université de Mons 
(Belgique) : soutien technique des 
évaluations.

• Simone Flaminio, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur de Melitturga, Camptopoeum, 
Clavipanurgus, Flavipanurgus, Halopanurgus, 
Panurginus, Panurgus, Simpanurgus, Halictus, 
Lasioglossum, Seladonia, Thrincohalictus, 
Sphecodes, Nomiapis, Pseudapis, Ceylalictus, 
Nomioides, Dufourea, Rhophitoides, Rophites, 
Systropha, Megachile, Aglaoapis, Dioxys, 
Ensliniana, Metadioxys, Paradioxys, Afranthidium, 
Anthidiellum, Anthidium, Eoanthidium, 
Icteranthidium, Pseudoanthidium, Rhodanthidium, 
Stelis, Trachusa, Lithurgus, Eucera, Tetralonia, 
Bombus, Ammobates, Chiasmognathus,
Parammobatodes, Pasites, Ammobatoides, 
Schmiedeknechtia, Biastes, Epeoloides, Epeolus, 
Triepeolus, Amegilla, Anthophora, Habropoda, 
Melecta, Thyreus.

• William Fiordaliso, Université de Mons (Belgique) 
: soutien technique pour les évaluations et les 
rapports.

• Paolo Fontana, Fondation Edmund Mach (Italie) ; 
Association mondiale pour la biodiversité (Italie) : 
évaluateur d'Apis mellifera.

• Serge Gadoum, Office pour les insectes et leur 
environnement (France) : expert des espèces 
Hylaeus.

• Mercè Galbany Casals, Université autonome de 
Barcelone et CREAF (Espagne) :

évaluatrice des espèces Dasypoda, Macropis, Melitta.

• Hugo Gaspar, Université de Coimbra (Portugal) : 
évaluateur des espèces Melitturga, 
Camptopoeum, Clavipanurgus, Flavipanurgus, 
Halopanurgus, Panurginus, Panurgus, 
Simpanurgus.

• Antoine Gekière, Université de Mons 
(Belgique) : rapporteur.

• Maxence Gérard, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur des espèces Nomiapis, Pseudapis, 
Ceylalictus, Nomioides ; rapporteur.

• Benoît Geslin, Université de Rennes (France) : 
évaluateur des espèces Ceratina et Xylocopa.

• Max Kasparek, Heidelberg (Allemagne) : 
évaluateur des espèces Afranthidium, 
Anthidiellum, Anthidium, Eoanthidium, 
Icteranthidium, Pseudoanthidium, 
Rhodanthidium, Stelis, Trachusa.

• Justyna Kierat, Université Jagellonne 
(Pologne) : évaluatrice des espèces Andrena, 
Colletes, Chelostoma, Heriades, Hoplitis, 
Osmia, Halictus, Dasypoda, Macropis, 
Melitta, Anthidiellum, Anthidium, 
Pseudoanthidium, Stelis, Trachusa, 
Lithurgus, Ceratina, Xylocopa, Eucera,
Tetralonia, Amegilla, Nomioides, Rophites, 
Rhophitoides, Systropha.

• Patrick L. Kohl, Université de Hohenheim 
(Allemagne) : évaluateur des espèces Apis 
mellifera.

• Michael Kuhlmann, Université de Kiel 
(Allemagne) : évaluateur des espèces Colletes.

• Per Kryger, Université d'Aarhus (Danemark) : 
évaluateur d'Apis mellifera.

• Nicolas Leclercq, Université libre de 
Bruxelles (Belgique) : fournisseur de 
données.

• Romain Le Divelec, Université de Mons 
(Belgique) : évaluateur des espèces Hylaeus.
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• Shawn Lemaire, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur des espèces Megachile.

• Sarah Lescot, Université de Mons (Belgique) : 
assistance technique pour les évaluations.

• Patrick Lhomme, Université de Mons (Belgique) 
: évaluateur des espèces Chelostoma, 
Haetosmia, Heriades, Hofferia, Hoplitis, Osmia, 
Protosmia, Stenoheriades.

• Jessica Litman, Muséum d'histoire naturelle de 
Neuchâtel (Suisse) : évaluatrice des espèces 
Afranthidium, Anthidiellum, Anthidium, 
Eoanthidium, Icteranthidium, Pseudoanthidium, 
Rhodanthidium, Stelis, Trachusa, Lithurgus.

• Leon Marshall, Naturalis Biodiversity Center (Pays-
Bas) : fournisseur de données.

• Grace P. McCormack, Université de Galway 
(Irlande) : évaluatrice d'Apis mellifera.

• Arrigo Moro, Université de Galway (Irlande) ; 
Honey Bee Watch (Irlande) : évaluateur d'Apis 
mellifera.

• Sonja Mudri Stojnić, Université de Novi Sad 
(Serbie) : évaluatrice des espèces Andrena, 
Cubiandrena, Halictus, Lasioglossum, Seladonia, 
Thrincohalictus, Ceratina, Xylocopa, Amegilla, 
Anthophora, Habropoda, Melecta, Thyreus.

• Esther Ockermueller, Musée régional de Haute-
Autriche ; Université BOKU (Autriche) : évaluatrice 
des espèces Halictus, Lasioglossum, Seladonia, 
Thrincohalictus, Nomiapis, Pseudapis, 
Ceylalictus, Nomioides, Dufourea, Rhophitoides, 
Rophites et Systropha.

• Andrzej Oleksa, Université Kazimierz Wielki de 
Bydgoszcz (Pologne) : évaluateur des espèces 
Apis mellifera.

• Francisco Javier Ortiz-Sánchez, Université 
d'Almería (Espagne) : évaluateur des espèces 
Melitturga, Camptopoeum, Clavipanurgus, 
Flavipanurgus, Halopanurgus, Panurginus, 
Panurgus, Simpanurgus, Halictus, Lasioglossum, 
Seladonia, Thrincohalictus,

Sphecodes, Nomiapis, Pseudapis, Ceylalictus, 
Nomioides, Dufourea, Rhophitoides, Rophites, 
Systropha, Dasypoda, Macropis, Melitta, 
Chelostoma, Haetosmia, Heriades, Hofferia, 
Hoplitis, Osmia, Protosmia, Stenoheriades, 
Megachile, Aglaoapis, Dioxys, Ensliniana, 
Metadioxys, Paradioxys, Eucera, Tetralonia, 
Ammobates, Chiasmognathus,
Parammobatodes, Pasites, Ammobatoides, 
Schmiedeknechtia, Biastes, Epeoloides, Epeolus, 
Triepeolus, Amegilla, Anthophora, Habropoda.

• Sébastien Patiny, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur des espèces Melitturga, 
Camptopoeum, Clavipanurgus, Flavipanurgus, 
Halopanurgus, Panurginus, Panurgus, 
Simpanurgus.

• Juho Paukkunen, Musée finlandais d'histoire 
naturelle, Université d'Helsinki (Finlande) : 
évaluateur des espèces Megachile.

• Adrien Perrard, Université Paris Cité 
(France) : évaluateur des espèces Ancyla et 
Tarsalia.

• Theodora Petanidou, Université de la 
mer Égée (Grèce) : fournisseur de 
données (Melissotheque of the Aegean).

• M. Alice Pinto, Instituto Politécnico de 
Bragança (Portugal) : évaluatrice d'Apis 
mellifera.

• Simon G. Potts, Université de Reading (Royaume-
Uni) : révision pour le Groupe de spécialistes des 
abeilles sauvages de la CSE/UICN.

• Christophe Praz, Université de Neuchâtel & info 
fauna (Suisse) : évaluateur de Megachile, 
espèces Bombus.

• Sanne C.L. Put, Berkeley (États-Unis) : révision et 
soutien technique des évaluations ; rapports.

• Vladimir G. Radchenko, Institut d'écologie 
évolutive, Académie nationale des sciences 
d'Ukraine (Ukraine) : évaluateur d'Andrena, 
Cubiandrena, Melitturga,
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Camptopoeum, Clavipanurgus, Flavipanurgus, 
Halopanurgus, Panurginus, Panurgus, 
Simpanurgus, Halictus, Lasioglossum, Seladonia, 
Thrincohalictus, Nomiapis, Pseudapis, Ceylalictus, 
Nomioides, Dufourea, Rhophitoides, Rophites, 
Systropha, Dasypoda, Macropis, Melitta, 
Megachile, Afranthidium, Anthidiellum, Anthidium, 
Eoanthidium, Icteranthidium, Pseudoanthidium, 
Rhodanthidium, Stelis, Trachusa, Lithurgus, 
Eucera, Tetralonia, Bombus, Amegilla, 
Anthophora, Habropoda, Melecta, Thyreus.

• Pierre Rasmont, Université de Mons (Belgique) : 
évaluateur des espèces Bombus, Amegilla, 
Anthophora, Habropoda, Melecta, Thyreus.

• Fabrice Requier, Institut national de recherche pour 
le développement durable (France) : évaluateur des 
espèces Apis mellifera.
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Résumé

Aperçu

Les abeilles sont des pollinisateurs essentiels, qui 
contribuent à la santé des écosystèmes et à la sécurité 
alimentaire. Quatre espèces de cultures et de fleurs 
sauvages sur cinq dépendent, au moins en partie, de la 
pollinisation par les insectes, les abeilles sauvages 
apportant la plus grande contribution. La valeur 
économique des pollinisateurs pour l'agriculture de l'UE 
est estimée entre 5 et 15 milliards d'euros par an. Au-
delà de leur rôle économique, les abeilles sont des 
espèces clés qui maintiennent la biodiversité grâce aux 
réseaux de pollinisation.

Cette mise à jour 2026 de la Liste rouge européenne 
des abeilles fournit l'évaluation régionale la plus 
complète à ce jour des espèces d'abeilles sauvages 
d'Europe. S'appuyant sur l'évaluation de 2014, cette 
édition intègre de nouvelles connaissances 
taxonomiques, des données de distribution exhaustives 
et des évaluations actualisées des menaces, des 
besoins en matière de conservation et des tendances 
démographiques. Au total, 1 928 espèces indigènes ou 
établies de longue date ont été évaluées sur le continent 
européen et dans les 27 États membres de l'Union 
européenne, à partir d'un ensemble de données 
comprenant plus de
4,3 millions d'enregistrements spatiaux. La réévaluation a 
été coordonnée par l'Université de Mons et l'UICN, avec 
la participation de plus de 200 experts, y compris des 
fournisseurs de données.

Principaux résultats

• Espèces menacées
• Europe : 172 espèces (10,4 %) sont menacées 
d'extinction (en danger critique d'extinction, en 
danger ou vulnérables). Selon le traitement réservé 
aux espèces pour lesquelles les données sont 
insuffisantes, la proportion varie entre 8,9 % et 23,3 
%.

• UE-27 : 162 espèces (10,0 %) sont menacées, avec 
une fourchette comprise entre 8,7 % et 21,7 %.

• Risque d'extinction
Aucune espèce n'est confirmée comme éteinte au 
niveau régional, mais 25 sont en danger critique 
d'extinction, dont 14 probablement éteintes.

• Espèces « préoccupantes
Plus des deux tiers sont classées comme 
préoccupations mineures (67,4 % en Europe ; 68,6 % 
dans l'UE-27).

• Lacunes dans les données
276 espèces en Europe (14,3 %) et 244 dans l'UE-27 
(13,0 %) restent insuffisamment documentées en 
raison d'un manque de connaissances 
taxonomiques ou spatiales, ce qui limite la 
certitude quant à leur véritable état de 
conservation.

• Endémisme
416 espèces d'abeilles (21,6 %) sont endémiques à 
l'Europe, et 310 espèces (16,5 %) sont endémiques à 
l'UE-27. Beaucoup sont limitées aux îles 
méditerranéennes et aux chaînes de montagnes, ce 
qui les rend très vulnérables aux pressions locales.

Principales menaces

1. Intensification de l'agriculture
La conversion de paysages diversifiés en 
monocultures, l'utilisation de pesticides (notamment 
d'insecticides, d'herbicides et de fongicides) et 
d'engrais, ainsi que la dégradation des sols sont les 
principales pressions qui touchent au moins 608 
espèces (dont 108 menacées).

2. Changement climatique
La hausse des températures, la modification des 
régimes de précipitations et les phénomènes 
extrêmes (par exemple, sécheresses, inondations, 
vagues de chaleur, incendies fréquents) menacent 
les espèces dont l'aire de répartition est restreinte 
ou dont le régime alimentaire est spécialisé en 
pollen.

3. Perte et fragmentation des habitats 
L'urbanisation, l'expansion des infrastructures et 
l'abandon des terres réduisent et isolent les habitats 
appropriés, limitant les possibilités de nidification et 
de recherche de nourriture.



4. Espèces envahissantes et agents pathogènes
Les plantes et insectes exotiques envahissants ou 
non envahissants, les abeilles exotiques et les 
maladies perturbent les interactions entre les 
abeilles et les plantes indigènes et entrent en 
concurrence avec les populations de plantes 
sauvages et/ou d'abeilles, voire les remplacent.

5. Pollution
Les polluants chimiques tels que les insecticides, 
les herbicides, les fongicides, les métaux lourds et 
les microplastiques dégradent les habitats et 
peuvent avoir des effets toxiques directs sur la 
survie, la physiologie et la reproduction des 
abeilles.

Contexte politique et harmonisation

Cette évaluation soutient la stratégie de l'UE en matière 
de biodiversité pour 2030, l'initiative révisée de l'UE en 
faveur des pollinisateurs (2023) et le règlement de l'UE 
sur la restauration de la nature (2024). Ces cadres 
engagent les États membres à restaurer les 
écosystèmes dégradés, à réduire l'utilisation des 
pesticides et des engrais et à inverser le déclin des 
pollinisateurs d'ici 2030. La Liste rouge fournit un outil 
scientifique permettant de suivre les progrès, 
d'identifier les zones clés pour les pollinisateurs et 
d'orienter l'élaboration de plans nationaux de 
restauration.

Priorités en matière de conservation

• Protéger et restaurer les habitats
Se concentrer sur les zones sensibles en matière 
de biodiversité, telles que les écosystèmes 
méditerranéens, les zones côtières, les prairies 
sèches et les zones montagneuses.

• Promouvoir une agriculture favorable aux 
pollinisateurs Réduire l'utilisation des pesticides 
et des engrais, restaurer les marges riches en 
fleurs et en microhabitats, et encourager une 
agriculture biologique, diversifiée et à faibles 
intrants.

• Renforcer la surveillance et la recherche
Combler les lacunes dans les connaissances en 
renforçant la surveillance à long terme des 
populations d'abeilles, y compris les initiatives 
scientifiques citoyennes lorsque cela est 
possible.

• Renforcer les réseaux d'expertise
Maintenir et développer la collaboration entre 
taxonomistes, écologistes et défenseurs de 
l'environnement afin de garantir la fiabilité des 
évaluations de la Liste rouge aux niveaux 
européen et national.

• Intégrer la protection des pollinisateurs Intégrer 
la conservation des abeilles dans des politiques 
environnementales, agricoles et d'urbanisme plus 
larges (par exemple, Natura 2000).

Conclusions

Les abeilles sauvages d'Europe sont indispensables à 
la biodiversité, à la production alimentaire et au bien-
être humain. Si la plupart des espèces ne sont pas 
menacées à l'heure actuelle, une sur dix est en danger 
d'extinction, et beaucoup d'autres sont potentiellement 
vulnérables en raison des lacunes importantes dans les 
données sur les tendances démographiques. 
L'intensification de l'agriculture et le changement 
climatique sont les défis les plus urgents, mais des 
mesures de conservation coordonnées peuvent 
atténuer ces menaces.

La Liste rouge européenne des abeilles (2026) fournit une 
base essentielle pour l'élaboration de politiques, la 
conservation et la surveillance, garantissant que d'ici 
2030, l'Europe pourra inverser le déclin des 
pollinisateurs et préserver les services écosystémiques 
qui soutiennent à la fois la nature et la société.

Liste rouge européenne des xi
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1. Contexte

1.1. Le contexte européen
L'Europe est l'un des sept continents de la Terre et, 
tant sur le plan physique que géologique, elle constitue 
la péninsule la plus occidentale de l'Eurasie. L'Union 
européenne, qui comprend 27 États membres, est la 
plus grande entité politique et économique d'Europe. Elle 
est la troisième économie mondiale (EUROSTAT, 
2025). Le PIB par habitant de nombreux États membres 
de l'UE est parmi les plus élevés au monde, et les taux 
de consommation des ressources et de production de 
déchets sont proportionnellement élevés : l'« empreinte 
écologique » de l'UE est estimée à plus du double de la 
biocapacité de la région (Agence européenne pour 
l'environnement, 2021).

Les États membres de l'UE s'étendent du cercle 
arctique au nord à la Méditerranée au sud, et de la côte 
atlantique et plusieurs îles de l'Atlantique à l'ouest au 
delta du Danube et à Chypre à l'est, une zone qui 
abrite une grande diversité de paysages et d'habitats, 
ainsi qu'une faune et une flore riches. L'Europe 
méditerranéenne est particulièrement riche en espèces 
végétales et animales et a été reconnue comme un « 
hotspot » mondial de biodiversité (Cuttelod et al., 2008 
; Mittermeier et al., 2004).

Colletes collaris Dours, 1872, mâle et femelle, Espagne. © José Luis Romero Romero.
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L'influence humaine domine le paysage européen, 
entraînant la disparition d'espèces et la réduction des 
populations sauvages (Burns et al., 2021 ; Eichenberg 
et al., 2020 ; Ghisbain et al., 2024 ; Hodgetts et al., 2019 
; Warren et al., 2021). L'Europe possède sans doute le 
paysage le plus fragmenté de tous les continents, et 
seule une infime partie de ses terres et de ses eaux 
douces peut être considérée comme sauvage. Depuis 
des siècles, la plupart des terres européennes sont 
utilisées par les humains pour produire de la nourriture, 
du bois et du combustible, et pour fournir un espace de 
vie. Environ 80 % de la superficie terrestre européenne 
a été façonnée par les activités humaines : elle est 
couverte de bâtiments, de routes, d'infrastructures 
industrielles ou utilisée pour l'agriculture. L'utilisation des 
terres constitue l'un des principaux facteurs de 
dégradation de l'environnement et de changement 
climatique (Agence européenne pour l'environnement, 
2025). Par conséquent, les espèces sauvages 
européennes dépendent largement des habitats semi-
naturels créés et gérés par les activités humaines, en 
particulier les formes traditionnelles et non intensives 
de gestion des terres. Ces habitats sont soumis à la 
pression de l'intensification agricole, de l'étalement 
urbain, du développement des infrastructures, de 
l'abandon des terres, de l'acidification, de 
l'eutrophisation et de la désertification (Herzon et al., 
2022). De nombreuses espèces sont directement 
touchées par la surexploitation et les impacts des 
espèces exotiques envahissantes, et le changement 
climatique devrait devenir une menace de plus en plus 
grave à l'avenir (IPBES, 2018, 2019). L'Europe est une 
région vaste et diversifiée, et l'importance relative des 
différents facteurs actuels et

1.2. Le contexte politique
La biodiversité et les écosystèmes sains fournissent 
des ressources et des services essentiels au bien-être 
humain et au développement durable. Son déclin est 
actuellement l'une des crises mondiales les plus 
urgentes. Les facteurs à l'origine de la perte de 
biodiversité peuvent être complexes et les solutions 
reposent souvent sur la participation de diverses 
entités, allant des organismes internationaux aux 
gouvernements, en passant par le secteur privé et la 
société civile. Les données sur l'état de la biodiversité 
sont essentielles pour éclairer les politiques et élaborer 
des cadres visant à limiter davantage son déclin.

En 2020, l'UE a publié sa stratégie de l'Union en 
matière de biodiversité pour 2030, qui vise à protéger 
la nature et à inverser la dégradation des

les menaces prévues varient considérablement selon les 
régions biogéographiques et les pays (par exemple, 
Ghisbain et al., 2024).

Malgré des efforts considérables pour préserver les 
habitats et les espèces européens, le déclin de la 
biodiversité persiste et s'accompagne de la perte de 
services écosystémiques essentiels tels que la 
purification de l'eau, la pollinisation, la protection contre 
les inondations et la séquestration du carbone (IPBES, 
2018, 2019). Bien que les zones protégées couvrent 
plus de 26 % du territoire de l'Union européenne (avec 
18,6 % des terres désignées comme sites Natura 2000 
et 7,5 % sous d'autres désignations nationales) 
(Agence européenne pour l'environnement, 2024), les 
effets cumulés de la pollution, du changement 
d'affectation des terres (y compris l'intensification de 
l'agriculture avec l'utilisation de pesticides et d'engrais), 
de la destruction des habitats, des espèces exotiques 
envahissantes et du changement climatique sont de 
plus en plus difficiles à atténuer. Environ un cinquième 
(19,4 %) des 14 669 espèces qui ont été évaluées sur 
le continent européen sont actuellement menacées 
d'extinction, 50 espèces étant éteintes, éteintes à 
l'échelle régionale ou éteintes à l'état sauvage, et 75 
autres étant considérées comme potentiellement 
éteintes. En outre, pour 49 % de toutes les espèces et 
60 % des invertébrés, l'évolution de la population est 
classée comme « inconnue », ce qui démontre un 
manque général de données sur la démographie des 
populations et souligne la nécessité de renforcer les 
programmes de surveillance de la biodiversité 
(Hochkirch et al., 2023).

écosystèmes. Étant donné que les pollinisateurs jouent un 
rôle essentiel dans la production agricole et la sécurité 
alimentaire, et que leur richesse constitue un indicateur 
clé de la santé des agroécosystèmes, inverser leur déclin 
d'ici 2030 est l'une des priorités de la Commission 
européenne. La stratégie de l'UE en matière de 
biodiversité pour 2030, qui s'inscrit dans le cadre du pacte 
vert pour l'Europe et s'appuie sur les engagements pris 
dans le cadre de la stratégie « De la ferme à la table » 
pour 2030, définit l'ambition d'inverser le déclin des 
pollinisateurs d'ici 2030. Les principaux engagements de 
la stratégie de l'UE en matière de biodiversité consistent à 
protéger au moins 30 % des terres et des mers de l'UE, à 
restaurer au moins 10 % des terres agricoles en 
paysages à haute biodiversité et à restaurer 20 % des 
écosystèmes terrestres et marins dégradés de l'UE d'ici 
2030. Les objectifs et les obligations de la stratégie de 
l'UE en matière de biodiversité pour 2030 sont bien alignés 
sur le cadre mondial de Kunming-Montréal pour la 
biodiversité dans le cadre de la Convention sur la diversité 
biologique, qui définit les efforts mondiaux nécessaires 
pour mettre un terme à la perte de biodiversité et mettre la 
nature sur la voie de la reprise.

https://environment.ec.europa.eu/strategy/biodiversity-strategy-2030_en
https://environment.ec.europa.eu/strategy/biodiversity-strategy-2030_en
https://environment.ec.europa.eu/strategy/biodiversity-strategy-2030_en
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal_en
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal_en
https://food.ec.europa.eu/horizontal-topics/farm-fork-strategy_en
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pour 2030 sont en parfaite adéquation avec le Cadre 
mondial de Kunming-Montréal pour la biodiversité, qui 
s'inscrit dans le cadre de la Convention sur la diversité 
biologique et décrit les efforts mondiaux nécessaires 
pour mettre un terme à la perte de biodiversité et 
engager la nature sur la voie de la restauration.

Parallèlement à la stratégie en faveur de la biodiversité, 
l'UE a publié sa stratégie « De la ferme à la table » : un 
guide pour la transition de l'UE vers un système 
alimentaire durable et sain d'ici 2030. Cette stratégie 
définit les engagements visant à réduire de 50 % 
l'utilisation des pesticides et de 20 % l'utilisation des 
engrais dans les exploitations agricoles d'ici 2030, et à 
renforcer l'agriculture biologique au sein de l'UE. Ces 
objectifs doivent être réalisés en partie grâce à la 
politique agricole commune de l'UE, qui couvre la 
période 2023-2027. Les mesures mises en œuvre pour 
atteindre ces objectifs peuvent notamment réduire 
l'impact des pratiques agricoles non durables sur les 
pollinisateurs. Cela permettrait de créer des conditions 
environnementales favorables à leur rétablissement et 
à leur présence.

Les trois priorités générales restant inchangées depuis 
la première initiative européenne en faveur des 
pollinisateurs de 2018 (générer des connaissances, 
s'attaquer aux causes du déclin des pollinisateurs et 
promouvoir l'engagement des parties prenantes et de 
la société), une nouvelle version de l'initiative 
européenne en faveur des pollinisateurs a été 
officiellement adoptée en 2023. Elle définit une série 
d'actions visant à renforcer leur conservation et à 
réduire les principales menaces qui pèsent sur leur 
longévité. Dans le cadre de ces actions, la Commission 
européenne est tenue d'identifier les pollinisateurs 
typiques des habitats protégés par la directive « 
Habitats » afin de les inclure dans les futurs plans de 
gestion des sites Natura 2000. Cela revêt une 
importance particulière pour la conservation des 
abeilles, étant donné que la directive « Habitats » ne 
mentionne aucune espèce d'abeille dans ses annexes, 
tout en répertoriant certains habitats clés dont elles 
dépendent. Les directives « Oiseaux » et « Habitats » 
constituent le fondement de la conservation de la 
nature dans l'UE. Elles fournissent un cadre législatif 
solide aux États membres de l'UE pour protéger leurs 
habitats et espèces les plus précieux et les plus 
menacés, et soutiennent le réseau Natura 2000, qui est 
aujourd'hui le plus grand réseau de zones protégées en 
Europe et dans le monde. D'autres mesures de 
conservation adaptées aux corridors écologiques 
(appelés « Buzz Lines ») et aux écosystèmes agricoles, 
forestiers et urbains sont également prévues.

prévues dans l'initiative révisée de l'UE en faveur des 
pollinisateurs, qui soutient la renaissance des 
pollinisateurs en Europe en définissant également des 
actions clés pour lutter contre les causes sous-jacentes 
de leur déclin.

Une autre législation clé pour les pollinisateurs est le 
règlement européen sur la restauration de la nature 
(NRR), adopté en 2024. Il vise à restaurer 20 % des 
terres et des mers dégradées dans l'UE d'ici 2030 et 
tous les écosystèmes nécessitant une restauration d'ici 
2050. Ce règlement fixe plusieurs objectifs et 
dispositions clés liés à la promotion de la diversité et 
des populations de pollinisateurs, notamment des 
objectifs pour les écosystèmes agricoles, forestiers, 
urbains et d'eau douce. Il définit également un objectif 
spécifique concernant les pollinisateurs, à savoir 
l'objectif 10, qui exige des États membres qu'ils mettent 
en œuvre des mesures de restauration afin d'améliorer 
la diversité des pollinisateurs et d'inverser leur déclin 
d'ici 2030, puis d'obtenir une tendance à la hausse des 
populations de pollinisateurs à partir de 2030. 
Parallèlement, les États membres, sous la direction de 
la Commission européenne, sont tenus de mettre en 
place un programme national de surveillance pour 
évaluer la diversité et les populations de pollinisateurs, 
dans le cadre du programme européen de surveillance 
des pollinisateurs (EU PoMS), y compris pour les 
espèces menacées. Les données alimentant ce 
programme de surveillance doivent provenir d'un 
nombre suffisant de sites et promouvoir la science 
citoyenne. La Commission européenne est en outre 
chargée de renforcer l'expertise nécessaire au niveau 
national. Les mesures à prendre par les États membres 
pour atteindre cet objectif et garantir les conditions 
nécessaires au retour et à l'expansion des 
pollinisateurs dans toute l'UE sont également définies 
dans l'initiative européenne sur les pollinisateurs 
récemment révisée. Afin de mettre en œuvre le 
règlement au niveau national, les États membres sont 
tenus d'élaborer d'ici 2027 des plans nationaux de 
restauration décrivant les mesures et les calendriers 
prévus pour remplir les obligations et atteindre les 
objectifs fixés par le NRR.

Au vu des synergies entre tous ces cadres, l'une des 
mesures cruciales décrites dans l'initiative européenne 
révisée en faveur des pollinisateurs consiste à 
renforcer la surveillance des espèces pollinisatrices et 
à évaluer leur statut et leurs tendances, ce qui est 
devenu une obligation légale en vertu de l'objectif 10 du 
règlement de l'UE sur la restauration de la nature. L'un 
des outils disponibles à cette fin est la Liste rouge des 
espèces menacées de l'UICN™, une méthodologie très 
fiable et objective.

https://www.cbd.int/gbf
https://www.cbd.int/gbf
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-regulation_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-regulation_en
https://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/
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pour classer les espèces en fonction de leur risque 
d'extinction. L'initiative de la Liste rouge européenne de 
l'UICN, soutenue par la Commission européenne, a 
entrepris les premières évaluations continentales d'une 
série de groupes d'espèces, notamment les papillons en 
2010 (Van Swaay et al., 2010) et leur réévaluation (Van 
Swaay et al., 2025), les abeilles en 2014 (Nieto et al., 
2014) et les syrphes en 2021 (Vujić et al., 2022), 
l'évaluation des papillons de nuit étant en cours. Ces 
évaluations de la Liste rouge européenne ont le 
potentiel d'apporter une contribution significative à 
l'aspect « connaissances » de l'initiative de l'UE sur les 
pollinisateurs et au-delà. Cette contribution peut 
prendre la forme d'une meilleure gestion des bases de 
données, de la cartographie des zones clés pour les 
pollinisateurs, de l'élaboration d'indicateurs sur les 
pollinisateurs et de la promotion du renforcement des 
capacités et du partage des connaissances. En outre,

Les listes rouges européennes et les méthodes qu'elles 
appliquent ont démontré leur capacité à éclairer et à 
contribuer à la méthodologie requise par le 
règlement européen sur la restauration de la nature, 
ainsi qu'à aider la Commission européenne et ses 
États membres à mettre en place les programmes 
nationaux de surveillance et les plans d'action qui 
devront être en place dans chaque pays d'ici 2027. Au-
delà du contexte de la conservation des pollinisateurs, 
ces évaluations ont le potentiel d'influencer 
l'élaboration d'un ensemble européen d'indicateurs 
de biodiversité dans le cadre du processus SEBI 
(Streamlining European Biodiversity Indicators) et 
d'améliorer la compréhension, parmi les décideurs 
politiques, les parties prenantes et le public, de la 
nécessité d'actions européennes de conservation de la 
biodiversité et des services écosystémiques.

1.3. Les abeilles européennes : identité, 
diversité et endémisme

1.3.1. Histoire naturelle

Les abeilles constituent un groupe monophylétique qui 
comprend plus de 20 000 espèces décrites dans le 
monde (Branstetter et al., 2017 ; Danforth et al., 2013 ; 
Michener, 2007). Les abeilles sont probablement 
apparues au début du Crétacé, peu avant la 
fragmentation du Gondwana occidental, puis ont 
colonisé les continents nordiques au cours d'une 
histoire complexe de dispersion et de vicariance 
(Almeida et al., 2023). La grande majorité des espèces 
d'abeilles dépendent presque exclusivement des 
plantes à fleurs pour leur cycle de vie. On estime que 
87,5 % de toutes les plantes à fleurs (angiospermes) 
sont adaptées à la pollinisation animale à l'échelle 
mondiale (Ollerton et al., 2011), dont une grande 
majorité se fait par les abeilles, car elles sont les 
principaux pollinisateurs dans la plupart des 
écosystèmes. L'évolution des abeilles et des plantes à 
fleurs est donc intrinsèquement liée (Cardinal & 
Danforth, 2013 ; Ollerton, 2017). La pollinisation par les 
abeilles est un service écosystémique régulateur clé à 
l'échelle mondiale, car les pollinisateurs jouent un rôle 
essentiel dans la santé et le fonctionnement des 
écosystèmes (Klein et al., 2018 ; Ollerton et al., 2011). 
Dans la seule Union européenne, quatre espèces de 
cultures et de fleurs sauvages sur cinq dépendent de la 
pollinisation par les insectes. La valeur économique 
des insectes pollinisateurs pour la production agricole 
annuelle de l'UE est estimée entre 5 et 15 milliards d'euros.

milliards (Vysna et al., 2021), et la riche faune apicole 
du continent contribue de manière substantielle à ce 
service.

Contrairement à ce que l'on croit généralement, la 
plupart des espèces d'abeilles sont solitaires plutôt que 
sociales et ne forment pas de colonies (Michener, 
2007). Les espèces solitaires fonctionnent de manière 
indépendante, chaque femelle construisant et 
approvisionnant son ou ses propres nids, sans 
interaction avec sa progéniture ou d'autres individus, 
sauf pour la reproduction (Antoine et Forrest, 2021 ; 
Danforth et al., 2019). En revanche, les abeilles sociales 
telles que les bourdons (genre Bombus) et les abeilles 
mellifères (genre Apis) établissent des colonies 
organisées où elles participent à l'élevage coopératif 
des couvées, se répartissent les tâches entre reines et 
ouvrières et maintiennent des générations qui se 
chevauchent (Heinrich, 1979 ; Rasmont et al., 2021 ; Wcislo 
& Fewell, 2017). Bien que chez la plupart des espèces 
d'abeilles, les femelles récoltent leur nourriture et 
construisent leur nid de manière indépendante, un 
sous-ensemble d'abeilles, connues sous le nom 
d'abeilles parasites, a développé une stratégie 
différente : ces abeilles déposent leurs œufs dans les 
nids d'autres espèces, exploitant ainsi les ressources 
fournies par l'hôte pour le développement de leur 
progéniture (Litman, 2019 ; Michez et al., 2019 ; Sless et 
al., 2022).

https://www.iucnredlist.org/regions/european-red-list
https://www.iucnredlist.org/regions/european-red-list
https://www.iucnredlist.org/regions/european-red-list
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Biastes truncatus (Nylander, 1848), femelle, République tchèque. © Jaco Visser.

Presque toutes les espèces d'abeilles dépendent des 
ressources florales pour leur alimentation, comptant 
principalement sur le pollen et le nectar pour leur 
développement (Danforth et al., 2019 ; Michener, 2007 ; 
Michez et al., 2019). Le nectar est leur principale source de 
glucides, tandis que le pollen leur fournit les protéines, 
les lipides, les vitamines et autres nutriments essentiels 
(Vanderplanck et al., 2014 ; Vaudo et al., 2020). Les 
ressources florales varient considérablement en termes 
de qualité, de quantité et d'accessibilité selon les 
espèces végétales. Par conséquent, les abeilles peuvent 
butiner de manière sélective sur des plantes 
spécifiques ou sur toute une gamme de plantes afin de 
satisfaire leurs besoins nutritionnels (Roulston et al., 
2000 ; Somme et al., 2015 ; Vaudo et al., 2015, 2020). Même 
si la spécialisation des plantes hôtes est un spectre, les 
abeilles peuvent généralement être classées en 
fonction de leur comportement de collecte de pollen 
comme « polylectiques » ou « oligolectiques ». Les 
espèces polylectiques ont un régime alimentaire plus 
varié, collectant le pollen de nombreuses familles de 
plantes, tandis que les espèces oligolectiques se 
spécialisent, dépendant d'un nombre limité d'espèces 
végétales, souvent au sein d'un seul genre ou d'une 
seule famille (Praz et al., 2008 ; Müller, 1996 ; Müller & 
Kuhlmann 2008 ; Wood et al., 2021 ; Wood 2023). Cette 
spécialisation peut être bénéfique dans des 
environnements prévisibles, mais elle peut accroître la 
vulnérabilité aux modifications de l'habitat.

et la perte de plantes hôtes (par exemple, Duchenne et 
al., 2020). En revanche, la plupart des abeilles 
présentent des comportements généralistes dans la 
collecte du nectar (Michener, 2007).

Les abeilles présentent une grande diversité dans leurs 
comportements de nidification (Danforth et al., 2019 ; Orr 
et al., 2022 ; Radchenko et Pesenko, 1994). La plupart 
des abeilles construisent activement des nids ou 
utilisent des cavités existantes, tandis que les espèces 
parasites ne disposent pas de structures de collecte de 
pollen et dépendent de la parasitisation des nids d'autres 
espèces pour le développement de leur couvain. 
Environ 75 % de toutes les espèces d'abeilles 
sauvages nichent dans le sol et passent donc la 
majeure partie de leur cycle de vie sous terre (Antoine 
& Forrest, 2021). Ces abeilles creusent généralement 
un nid composé d'une galerie verticale principale reliée 
à des tunnels latéraux qui mènent aux cellules de couvain 
(El Abdouni et al., 2021). Cependant, les modalités de 
l'architecture des nids varient considérablement entre 
les espèces nichant au sol (Cane & Neff, 2011 ; 
Michener, 1964 ; Packer et al., 1989 ; Radchenko & 
Pesenko, 1994). Les abeilles qui nichent au-dessus du 
sol présentent une grande variété de comportements et 
sont généralement classées en trois catégories : les 
excavatrices, les locataires et les espèces qui 
construisent des nids exposés. Les espèces 
excavatrices utilisent leurs mandibules pour creuser 
des tunnels dans le bois ou
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dans les tiges à moelle molle. Les espèces locataires 
utilisent des cavités préexistantes et se servent soit de 
sécrétions qu'elles produisent elles-mêmes, soit de 
matériaux qu'elles ont récoltés, tels que des feuilles, 
des pétales, de la résine, des poils végétaux 
(trichomes) et de la boue, pour cloisonner les cellules 
de couvain et sceller leurs nids (Danforth et al., 2019 ; 
Michener, 2007). Les espèces qui construisent des nids 
exposés utilisent également des matériaux récoltés, 
mais construisent des groupes de cellules de couvain 
fixés à des rochers, parfois dans des crevasses, ou à 
des tiges de plantes. Les abeilles sociales, comme les 
abeilles mellifères et les bourdons, construisent leurs 
colonies à l'aide de glandes spécialisées, en particulier 
des glandes à cire, afin de construire, d'approvisionner 
et de sceller simultanément de nombreuses cellules 
(Rasmont et al., 2021).

1.3.2. Répartition et diversité des abeilles 
en Europe

La diversité des abeilles en Europe présente un 
gradient positif nord-sud typique, avec une diversité 
croissante vers le bassin méditerranéen (Michez et al., 
2025 ; Reverté, Miličić et al., 2023). Deux 
caractéristiques expliquent cette tendance à travers 
l'Europe : le bilan énergétique/hydrique plus favorable 
des régions méditerranéennes, qui a donné lieu à une 
diversité florale extrêmement élevée (Patiny et al., 
2009), et le rôle probable de ces régions en tant que 
refuges pendant les glaciations du Quaternaire (De 
Lattin, 1967 ; Dellicour et al., 2015 ; Reinig, 1937). Une 
liste récente établie par Ghisbain, Rosa et al. (2023) 
montre que la faune européenne des abeilles compte 
plus de 2 130 espèces réparties en six familles : 
Andrenidae, Apidae, Colletidae, Halictidae, 
Megachilidae et Melittidae (figure 1, tableau 1). La 
famille d'abeilles la plus importante et la plus diversifiée 
est celle des Apidae (avec plus de 600 espèces), qui 
comprend les bourdons (Bombus spp.), tandis que la 
famille la moins diversifiée est celle des Melittidae, qui 
ne compte qu'environ 40 espèces (Ghisbain, Rosa et al., 
2023). La diversité des espèces en Europe s'explique en 
partie par la présence d'habitats méditerranéens dans 
les péninsules et les îles, qui réunissent un ensemble 
de conditions biotiques et abiotiques spatialement 
isolées, optimales pour l'abondance et la diversité des 
abeilles (Michener 1979 ; Wood, 2023). De plus, la 
recherche taxonomique sur les abeilles en Europe a 
une histoire riche et bien documentée (Michez et al., 
2019 ; Rasmont et al., 2021) et peuvent fausser la 
diversité connue des abeilles, y compris les espèces 
cryptiques (par exemple Ghisbain et al., 2023 ; Lecocq et 
al., 2015), car de nombreuses espèces n'ont pas encore 
été décrites dans plusieurs autres régions du monde.

Une vue d'ensemble de la répartition des abeilles dans 
les biomes européens est décrite dans Michez et al. 
(2025). Les déserts arctiques situés à l'extrême nord du 
continent, avec leurs longues nuits polaires et leurs 
sols gelés en permanence, n'abritent pas de 
populations d'abeilles florissantes. Plus au sud, dans la 
toundra, où la surface la plus superficielle du sol fond 
en été et où des plantes à fleurs basses peuvent 
recouvrir le sol, de nombreuses espèces de bourdons 
existent, parfois en abondance (Kolosova et al., 2019 ; 
Rasmont et al., 2021). La taïga boréale, qui s'étend 
principalement du60eparallèle au cercle arctique, abrite 
des plantes très mellifères, notamment Vaccinium spp., 
Erica spp. et Epilobium angustifolium, qui nourrissent 
d'importantes populations de bourdons, mais aussi 
diverses communautés d'autres abeilles appartenant à 
différentes familles (Andrenidae, Halictidae, quelques 
Colletidae, très peu de Megachilidae et d'Apidae 
parasites). Une vaste étendue de terrain en Europe est 
couverte de forêts de feuillus, un biome très riche en 
abeilles, principalement dans les zones plus ouvertes (par 
exemple, Le Sonchu et al., 2024), où presque tous les 
genres européens sont représentés par au moins 
quelques espèces (à l'exception de certains genres 
méridionaux tels que Cubiandrena, Simpanurgus, 
Thrincohalictus, Haetosmia et Ensliniana). C'est plus 
au sud, dans la région méditerranéenne, que les 
communautés d'abeilles sont les plus diversifiées. 
Dans ce biome, les tribus Anthophorini et Eucerini, 
ainsi que les sous-familles Xylocopinae, Nomadinae et 
Megachilinae présentent une diversité remarquable 
(par exemple Lazarina et al., 2016). Dans les hautes 
montagnes du sud de l'Europe, la plupart des groupes 
d'abeilles diminuent en
diversité, à l'exception des bourdons qui prospèrent 
dans de grandes communautés (Hoiss et al., 2012). Les 
biomes montagneux
abritent des structures florales et faunistiques qui 
rappellent celles des plaines situées à des latitudes 
plus élevées. En Europe centrale et méridionale, les 
montagnes sont clairement différenciées en étages 
montagnard, subalpin et alpin, avec leurs 
communautés d'abeilles typiques associées. Les 
formations de steppes forestières, également appelées 
prairies sèches, constituent des biomes de transition 
entre les zones forestières et la véritable steppe, un 
biome que l'on trouve à la fois en Europe de l'Est et en 
Espagne centrale. Les steppes sont pour la plupart 
dépourvues d'arbres et abritent des communautés 
végétales et apicoles très diversifiées, notamment des 
Anthophorini, Eucerini, Megachilidae et Halictidae rares 
et endémiques (Bogusch et al., 2020).
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Figure 1. La faune européenne des abeilles compte plus de 2 130 espèces réparties en six familles : les Andrenidae, les 
Apidae, les Colletidae, les Halictidae, les Megachilidae et les Melittidae.

Andrenidae : A. Andrena mediovittata Pérez, 1895 (mâle, Espagne © Gustavo Peña Tejera) et B. Andrena thoracica (Fabricius, 1775) 
(femelle, France © Eric Leglise) ; Apidae : C. Bombus ruderatus (Fabricius, 1775) (mâle, Espagne © Gustavo Peña Tejera) et D. Epeolus 
cruciger (Panzer, 1799) (mâle, Suisse © Sophie Giriens) ; Colletidae : E. Colletes moricei Saunders, 1904 (femelle, Espagne © Gustavo 
Peña Tejera) et F. Hylaeus trinotatus (Pérez, 1895) (mâle, Hongrie
© Henrik Gyurkovics) ; Melittidae : G. Dasypoda cingulata Erichson, 1835 (femelle, France © Eric Leglise) ; Halictidae :
H. Halictus fulvipes (Klug, 1817) (femelle, Espagne © Gustavo Peña Tejera) et I. Lasioglossum nigripes (Lepeletier, 1841) (mâle, Suisse 
© Sophie Giriens) ; Megachilidae : J. Coelioxys argenteus Lepeletier, 1841 (femelle, Espagne © Henrik Gyurkovics), K. Megachile 
albisecta (Klug, 1817) (femelle, Espagne © Henrik Gyurkovics), et L. Trachusa interrupta (Fabricius, 1781) (femelle, Espagne © José Luis 
Romero Romero).
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Bien que la répartition à grande échelle de nombreuses 
espèces d'abeilles puisse s'expliquer par des variables 
climatiques et de couverture terrestre (Ghisbain et al., 
2020, 2024), les données enregistrées pour de 
nombreuses espèces montrent que des combinaisons 
complexes de structure du paysage, de texture et de 
chimie du sol, de présence de l'hôte (dans le cas des 
espèces parasites) et de communautés florales sont 
nécessaires à l'existence des espèces à l'échelle 
locale. On pense que les microhabitats agissent 
comme des filtres essentiels, ce qui explique pourquoi 
des habitats apparemment similaires sous des climats 
similaires peuvent abriter des communautés d'abeilles 
uniques (Fiordaliso et al., 2022). Ces habitats peuvent 
abriter des types de sols présentant une granulométrie 
et un drainage donnés dans lesquels les abeilles 
peuvent établir leur nid (El Abdouni et al., 2021), ou des 
taxons végétaux hôtes sur lesquels les abeilles se sont 
spécialisées (Michez et al., 2019 ; Müller et al., 2006 ; 
Wood et al., 2021). Dans l'ensemble, les données 
expliquant la niche réalisée des espèces font 
cruellement défaut pour de nombreuses espèces 
d'abeilles européennes, en particulier dans les parties 
sud et est du continent où les études sont moins 
fréquentes.

1.3.3. Endémisme

Une espèce d'abeille endémique est définie ici comme 
une espèce d'abeille dont l'aire de répartition mondiale 
est limitée aux frontières européennes. Les abeilles ne 
sont naturellement pas limitées par les frontières 
administratives, et cette définition va donc à l'encontre 
des régions d'endémisme définies sur le plan 
biogéographique.

Dans la liste des espèces que nous avons prises en 
compte pour les évaluations, 416 espèces (21,6 % des 1 
927 espèces évaluées) sont endémiques à l'Europe et 
310 espèces (16,5 % des 1 875 espèces présentes dans 
l'UE-27) sont endémiques à l'UE-27 (tableau 1). Bon 
nombre des espèces endémiques européennes se 
trouvent principalement dans des habitats montagneux 
restreints (par exemple, Osmia steinmanni Müller, 2002 
dans les Alpes), des îles telles que les îles Canaries (par 
exemple, Lasioglossum chalcodes (Brullé, 1840)), en 
Corse (par exemple Bombus renardi Radoszkowski, 
1884), en Crète (par exemple Ceratina te-unisseni Terzo 
et Rasmont, 1997), à Chypre (par exemple Megachile 
cypricola Mavromoustakis, 1938 et Ceratina cypriaca 
Mavromoustakis, 1949) et

Sicile (par exemple, Chelostoma stefanii Nobile, 1995). Les 
péninsules méditerranéennes de la péninsule ibérique 
(Portugal et Espagne), de l'Italie et de la Grèce 
présentent également un pourcentage plus élevé 
d'espèces endémiques (Michez et al., 2019, 2025 ; 
Reverté, Miličić et al., 2023 ; Wood, 2023). Comme 
mentionné précédemment, bien que la règle générale 
soit que les régions méridionales de l'Europe sont 
beaucoup plus riches en espèces que la partie nord du 
continent, les bourdons constituent une exception 
importante. Leur diversité est la plus forte dans les 
latitudes et les altitudes élevées, et ils restent parmi les 
seules espèces d'abeilles communes au nord 
du60eparallèle et à plus de 2 000 mètres d'altitude dans les 
Alpes, les Pyrénées et les montagnes des Balkans 
(Rasmont et al., 2015, 2021). Bien que de nombreuses 
espèces de bourdons présentent des populations très 
répandues sur le continent (par exemple Bombus 
pascuorum, B. terrestris), il existe des espèces 
endémiques mondiales dans les zones montagneuses 
du sud de l'Europe (B. inexspectatus, B. konradini, B. 
mendax et B. pyrenaeus).

Si l'on ne considère que les espèces valides (voir 
Ghisbain, Rosa et al. (2023) et la section « portée 
taxonomique » ci-après) et que l'on exclut les espèces 
jugées non applicables, on obtient des chiffres 
similaires. Au niveau européen, la famille présentant le 
pourcentage d'endémisme le plus élevé est celle des 
Melittidae avec 28,2 % (suivie de près par les 
Colletidae avec 28,1 %), tandis que la famille présentant 
le taux d'endémisme le plus faible est celle des Apidae 
avec seulement 16,1 %. Au niveau de l'UE-27 (à 
l'exclusion des espèces NA), la famille présentant le 
pourcentage d'endémisme le plus élevé est celle des 
Andrenidae avec 20,3 % (suivie de près par les 
Colletidae avec 20,1 %), et la famille présentant 
l'endémisme le plus faible est celle des Megachilidae 
avec 13,0 %. Au niveau des genres, au niveau 
européen, les cinq genres d'abeilles présentant le plus 
grand nombre d'espèces endémiques sont Andrena 
(108 espèces), Nomada (40 espèces), Lasioglossum 
(29 espèces), Hoplitis (23 espèces) et Hylaeus (23 
espèces). Au niveau de l'UE-27, les cinq genres 
d'abeilles présentant le plus grand nombre d'espèces 
endémiques sont Andrena (77 espèces), Nomada (34 
espèces), Lasioglossum (18 espèces), Hylaeus (15 
espèces) et Anthophora (15 espèces).
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Tableau 1. Diversité et endémisme des familles d'abeilles en Europe, y compris les espèces non applicables et les espèces 
précédemment évaluées dans le premier rapport de la Liste rouge (Nieto et al., 2014).

Europe UE27

Famille Nombre 
d'espèces

Nombre 
d'espèces 
endémiques

Nombre 
d'espèces

Nombre 
d'espèces 
endémiques

Andrenidae 525 130 494 94

Apidae 620 89 582 73

Colletidae 152 40 145 28

Halictidae 357 78 338 56

Megachilidae 463 67 451 50

Melittidae 41 11 38 9

Total 2 158 415 2 048 310

1.4. Statut de menace des espèces – évaluation du 
risque d'extinction

Le statut de conservation des plantes, des animaux et 
des champignons est l'un des indicateurs les plus 
largement utilisés pour évaluer l'état des écosystèmes 
et leur biodiversité. À l'échelle mondiale, la principale 
source d'informations sur le risque d'extinction des 
plantes et des animaux est la Liste rouge de l'UICN, qui 
contribue à la compréhension du statut de conservation 
des espèces évaluées. Les catégories et critères de la 
Liste rouge de l'UICN (UICN, 2012a) sont conçus pour 
déterminer le risque relatif d'extinction d'un taxon, dans 
le but principal de répertorier et de mettre en évidence 
les taxons qui sont confrontés à un risque élevé 
d'extinction. Les évaluations de la Liste rouge sont 
pertinentes sur le plan politique et peuvent être utilisées 
pour influencer la planification de la conservation et les 
processus de définition des priorités, mais elles ne sont 
pas destinées à être normatives et ne constituent pas en 
elles-mêmes un système permettant de définir les 
priorités en matière de conservation de la biodiversité.

Les catégories de la Liste rouge de l'UICN sont basées 
sur un ensemble de critères quantitatifs liés aux 
tendances démographiques, à la taille et à la structure 
des populations, aux menaces et à l'aire de répartition 
géographique des espèces. Il existe neuf catégories, 
les espèces classées comme vulnérables (VU), en 
danger (EN) ou en danger critique d'extinction (CR) étant 
considérées comme « menacées ». Lors des 
évaluations régionales ou nationales, les lignes 
directrices régionales de la Liste rouge de l'UICN (UICN, 
2012b) sont appliquées et deux catégories 
supplémentaires sont introduites (figure 2) : « 
régionalement éteinte » (RE) et « non applicable » (NA). 
Comme le risque d'extinction d'une espèce peut être 
évalué à l'échelle mondiale, régionale ou nationale, une 
espèce peut être classée dans différentes catégories 
de la Liste rouge en fonction de l'échelle d'évaluation, 
compte tenu de la population de cette espèce à chaque 
niveau géographique.
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Figure 2. Catégories de la Liste rouge de l'UICN à l'échelle régionale (UICN, 2012b).

1.5. Objectifs de l'évaluation
Cette Liste rouge européenne des abeilles poursuit 
plusieurs objectifs principaux :

• Mettre à jour la Liste rouge européenne des 
abeilles publiée par Nieto et al. (2014), en tenant 
compte des nouvelles informations taxonomiques 
et des données de répartition, ainsi que des 
nouvelles informations sur les tendances récentes 
et les menaces qui pèsent sur les abeilles, tout en 
élargissant le réseau d'experts et en rassemblant 
davantage de connaissances sur la répartition 
continentale de nombreuses espèces qui étaient 
auparavant classées comme « données 
insuffisantes » (soit 56,7 % de la faune 
précédemment répertoriée).

• Identifier les zones géographiques et les habitats 
prioritaires nécessitant une protection urgente afin 
d'éviter leur extinction et de garantir que

les abeilles européennes maintiennent un état de 
conservation favorable.

• Identifier les principales menaces qui pèsent sur 
les abeilles européennes et proposer des mesures 
d'atténuation et des actions de conservation 
potentielles pour y remédier.

• Utiliser les connaissances mobilisées pour 
contribuer à la planification de la conservation des 
abeilles.

• Renforcer le réseau de taxonomistes spécialisés 
dans les abeilles (c'est-à-dire les experts en clades 
à grande échelle) et de parataxonomistes (c'est-à-
dire les experts en faune à l'échelle 
régionale/nationale) en Europe, afin que l'expertise 
puisse être maintenue à jour et puisse être mise à 
profit pour répondre aux priorités en matière de 
conservation et de surveillance sur le continent et 
au niveau national.
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• Fournir un ensemble de données actualisées et 
accessibles sur les abeilles sauvages européennes 
afin de favoriser la recherche sur leur distribution, 
leur écologie et leur conservation.

L'évaluation a donné lieu à deux principaux résultats :

• Un rapport de synthèse sur la situation de toutes 
les abeilles européennes (le présent rapport).

• Un site web (www.iucnredlist.org) et un portail de 
données (https://www.iucnredlist.org/ 
resources/data-repository) présentant 
ces données sous forme de fiches d'information 
sur toutes les espèces d'abeilles européennes 
incluses dans cette étude.

Cette Liste rouge européenne est une deuxième édition 
entièrement révisée. Il s'agit d'une évaluation complète 
des abeilles à l'échelle régionale, qui s'appuie sur les 
travaux antérieurs réalisés pour la première Liste rouge 
européenne des abeilles (résumée par Nieto et al., 
2014) et intègre de nombreuses nouvelles données 
provenant de bases de données personnelles et 
institutionnelles de toute la région européenne. La 
quantité inégalée au niveau mondial de travaux sur le 
terrain, de données et de connaissances accumulées 
sur les abeilles européennes rend la présente 
réévaluation solide et faisant autorité.

http://www.iucnredlist.org/
https://www.iucnredlist.org/resources/data-repository
https://www.iucnredlist.org/resources/data-repository
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2. Méthodologie d'évaluation

2.1. Portée géographique
La portée géographique de cette Liste rouge européenne 
couvre l'ensemble du continent européen (figure 3). Elle 
s'étend de l'Islande, du Svalbard et de la Terre François-
Joseph (3емля´ Фpa´н5a-Ио´сифa) au nord jusqu'aux 
îles Canaries au sud, et des Açores à l'ouest jusqu'à 
l'Oural à l'est, y compris la partie européenne de la 
Turquie (« Turquie européenne ») et la plupart des 
régions européennes de la Fédération de Russie. 
Chypre, les îles macaronésiennes européennes (les 
Canaries,

Madère et les Açores) et les territoires espagnols 
d'Afrique du Nord (Ceuta, Melilla et les Plazas de 
soberanía) sont inclus dans la région évaluée, tandis que 
le Groenland et les parties du Caucase du Nord de la 
Russie européenne (par exemple, le kraï de Krasnodar, la 
République du Daghestan, le kraï de Stavropol et d'autres 
unités administratives du Caucase du Nord russe) ne 
relèvent pas du champ d'application européen de cette 
liste rouge européenne.

Figure 3. Limites de l'évaluation terrestre de la Liste rouge européenne. Des évaluations terrestres régionales ont été réalisées pour 
deux zones : l'Europe (« Pan Europe ») et les 27 États membres de l'UE.

Étendue de l'évaluation européenne

Europe 

UE 27

Projection :
Albers européen à aire égale conique 

Source : UICN
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Les évaluations de la Liste rouge ont été réalisées à deux 
niveaux régionaux : 1) pour l'Europe géographique (« Pan 
Europe », limites décrites ci-dessus) ; et 2) pour la zone 
des 27 États membres de l'Union européenne.

2.2. Portée taxonomique
La Liste rouge européenne des abeilles a évalué le 
statut de toutes les espèces d'abeilles indigènes en 
Europe ou naturalisées avant 1500, soit un total de 1 
928 espèces. Les espèces introduites en Europe par 
l'homme après 1500 et les espèces à présence 
marginale ou vagabonde (taxons que l'on ne trouve 
qu'occasionnellement en Europe ou qui ne 
représentent qu'un faible pourcentage de la population 
mondiale) ont été évaluées comme non applicables (NA) 
selon

Par rapport à la précédente Liste rouge européenne 
des abeilles (Nieto et al., 2014), la région de l'UE inclut 
désormais la Croatie, mais n'inclut plus le Royaume-
Uni.

les Lignes directrices régionales pour l'établissement des 
listes rouges de l'UICN (UICN, 2012b), soit un total de 
231 espèces. La liste initiale des espèces était basée sur 
Nieto et al. (2014) et Rasmont et al. (2017), mais elle a 
été mise à jour conformément à la dernière révision 
taxonomique, suivant Ghisbain, Rosa et al. (2023). Les 
changements taxonomiques publiés après cette dernière 
publication ne sont pas inclus dans la présente 
évaluation.

Colletes collaris Dours, 1872, mâle, Espagne. © José Luis Romero Romero.
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Progrès taxonomiques depuis la première évaluation de la Liste rouge des 
abeilles européennes
L'Europe est considérée comme un haut lieu de la biodiversité pour les abeilles en raison de l'interaction 
complexe entre divers écosystèmes, des conditions climatiques favorables et une flore riche. L'étude de la 
taxonomie des abeilles en Europe est plus avancée que dans d'autres parties du monde, grâce aux efforts de 
générations d'entomologistes, à commencer par Johan Christian Fabricius, Pierre André Latreille, Louis-Michel 
Lepeletier de Saint-Fargeau, William Kirby, entre autres (Michez et al., 2019). Bien que cette région soit au 
centre de la taxonomie des abeilles depuis plus de 250 ans, des lacunes taxonomiques subsistent dans toutes 
les familles. Les raisons historiques sont multiples : (i) la recherche s'est principalement concentrée sur l'Europe 
centrale et septentrionale, et la plupart des publications produites au XIXe  et au début du XXe   siècleétaient en allemand ; 
(ii) la diversité des espèces augmente vers le sud de l'Europe, mais la taxonomie y est nettement moins 
complète que dans le nord de l'Europe ; (iii) il existe un décalage entre la richesse des espèces et le nombre de 
publications associées aux différents genres (par exemple, Apis mellifera compte plus de 15 000 publications, 
alors que toutes les autres espèces ont en moyenne 1,3 publication (Wood et al., 2020) ; (iv) la recherche 
taxonomique a été sous-financée au cours des dernières décennies et le nombre de taxonomistes professionnels 
a considérablement diminué. Toutes ces menaces rendent les efforts de conservation plus complexes à réaliser.

La précédente Liste rouge européenne des abeilles (Nieto et al., 2014) recensait 1 965 espèces réparties en 75 
genres, ouvrant la voie à la première liste européenne. Sur les 1 965 espèces, près de 55 % ont été évaluées 
comme insuffisamment documentées (DD), ce qui a mis en évidence la nécessité de mener davantage d'études 
sur l'écologie et la taxonomie des abeilles européennes. Cette liste a été complétée par Rasmont et al. (2017), 
qui ont ajouté 86 espèces supplémentaires précédemment négligées et introduit deux autres genres, portant le 
total à 2 051 espèces et 77 genres. Récemment, de nouveaux efforts taxonomiques, fondés sur une approche 
intégrative, se sont concentrés sur certains genres, tels que Andrena (Bossert et al., 2022 ; Wood 2021, 2022, 
2023), Osmia (Müller, 2022, 2025 ; Müller et Griswold, 2017), Bombus (Rasmont et al., 2021), Dasypoda (Radchenko, 
2017 ; Ghisbain et al., 2023) et la tribu Anthidiini (Kasparek, 2021 ; 2022 ; Kasparek et Ebmer, 2023 ; Kasparek et 
Fateryga, 2023 ; Kasparek et al., 2023 ; Litman et al., 2022). Un nouveau genre de la famille des Andrenidae, 
endémique de la péninsule ibérique, Halopanurgus, a été décrit par Wood et al. (2022). Parallèlement, plusieurs 
projets visant à renforcer les capacités taxonomiques en Europe et à collecter des données écologiques, tels que 
ORBIT (2021-2024), SPRING (2021-2023) et SAFEGUARD (2021-2025), ont considérablement fait progresser la 
compréhension de la faune européenne. Ces progrès ont été mis en évidence dans la liste européenne annotée 
publiée par Ghisbain, Rosa et al. (2023).

La nouvelle liste de contrôle vise à consolider toutes les révisions et avancées taxonomiques, jetant ainsi les 
bases de cette mise à jour de la Liste rouge européenne des abeilles. Grâce à une analyse exhaustive de la 
littérature, des collections des musées et des collections privées, le nombre d'espèces européennes est passé à 
2 138, réparties en 77 genres. Parmi les espèces nouvellement signalées, 67 ont été récemment décrites comme 
nouvelles pour la science, principalement en Méditerranée orientale et dans la péninsule ibérique, ce qui 
souligne le retard taxonomique des pays du sud de l'Europe. En outre, Reverté, Miličić et al. (2023) ont 
rassemblé des données de distribution provenant de la littérature, de taxonomistes et d'experts nationaux afin de 
produire des listes de contrôle pour les pays européens, dont beaucoup ont vu leurs listes d'espèces compilées 
pour la première fois. Malgré ces progrès, la connaissance des abeilles sauvages en Europe nécessite des 
efforts supplémentaires considérables, comme en témoignent les nombreux changements taxonomiques 
récents. En outre, si certains genres et tribus ont été bien étudiés, d'autres, comme Melecta et Anthophora, 
nécessitent encore une révision approfondie et font l'objet de peu d'attention taxonomique. De plus, les genres « 
bien connus » manquent souvent d'outils d'identification ou révèlent des découvertes intéressantes lorsqu'ils sont 
étudiés à l'aide de techniques modernes (Ghisbain et al., 2023). Cet effort doit passer par un renforcement des 
capacités taxonomiques au niveau national et par une surveillance et un échantillonnage plus étendus.
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2.3. Protocole d'évaluation
Les évaluations ont été réalisées sur la base des 
catégories et critères de la Liste rouge de l'UICN, 
version 3.1 (UICN, 2012a), les Lignes directrices de la Liste 
rouge (UICN, 2016) et les Lignes directrices pour 
l'application des critères de la Liste rouge de l'UICN 
aux niveaux régional et national (UICN, 2012b), pour 
lesquelles une interprétation correcte des termes et une 
application correcte des critères ont été assurées grâce 
à un atelier de formation en ligne et à un dialogue 
ultérieur entre les évaluateurs et le personnel de 
l'UICN.

La base de données en ligne du Service d'information 
sur les espèces (SIS) de l'UICN a été utilisée pour 
stocker les informations relatives à toutes les espèces, 
principalement à partir de données publiées, mais 
aussi de données non publiées et de connaissances 
d'experts. Cette base de données en ligne comprend :

• La classification taxonomique et des notes
• L'aire de répartition géographique (y compris des 

indicateurs clés tels que la superficie de l'aire 
d'occupation et l'étendue de l'occurrence).

• La liste des pays où l'espèce est présente
• Informations sur la population et tendance 

générale de la population.
• Préférences en matière d'habitat et besoins 

écologiques primaires.
• Principales menaces.
• Mesures de conservation (en place et nécessaires) 

et recherches requises.
• Évaluation de la Liste rouge.
• Références bibliographiques clés.

Pour chaque espèce, la catégorie de la Liste rouge est 
basée sur la sélection d'un ensemble de critères 
standardisés et justifiée par une justification de 
l'évaluation (UICN, 2012a,b). La réduction de la taille de 
la population (critère A) et l'aire de répartition 
géographique (critère B) ont été les critères les plus 
souvent utilisés pour évaluer les abeilles en Europe. 
Des évaluations provisoires ont été convenues

2.4. Cartographie des 
espèces

La base de données sur les abeilles a été initialement 
développée à partir de la base de données de la Banque 
de Données Fauniques de Gembloux-Mons (BDFGM) 
(co-détenue par l'UMons et l'ULiège - Gembloux Agro-
BioTech) et progressivement élargie grâce à des projets 
européens successifs. Pour répondre aux principaux

au sein du groupe d'experts, puis soumis à des 
scientifiques externes pour un examen indépendant et 
un accord final.

La cohérence dans l'application des catégories et 
critères de l'UICN a été vérifiée par le Bureau régional 
européen de l'UICN et l'Unité de la Liste rouge de 
l'UICN, avec la contribution de Quin Baine (New Mexico 
BioPark Society). L'ensemble finalisé des évaluations 
de la Liste rouge de l'UICN est le fruit d'un consensus 
scientifique sur le statut des espèces, étayé par la 
littérature et les sources de données pertinentes, et a 
été publié dans la Liste rouge de l'UICN en 2025. 
Toutes les espèces d'abeilles ont été incluses dans les 
analyses du rapport, à l'exception de l'abeille 
occidentale, dont seule une fraction de la population est 
considérée comme sauvage. La mise à jour 2026 de la 
Liste rouge européenne des abeilles a été entreprise 
dans le cadre de l'initiative de l'UE sur les 
pollinisateurs, qui cible les espèces de pollinisateurs 
sauvages. L'initiative sur les pollinisateurs exclut 
explicitement les espèces qui existent principalement 
sous la gestion humaine, telles que l'abeille 
occidentale. Des politiques européennes spécifiques 
ont été mises en place pour soutenir l'apiculture et le 
secteur apicole. La méthodologie de la liste rouge de 
l'UICN est appliquée aux populations sauvages dans 
leur aire de répartition naturelle et aux populations 
résultant d'introductions bénignes. Cependant, la 
politique européenne en matière de pollinisateurs 
sauvages donne la priorité à la conservation et à la 
restauration au niveau des espèces et des 
communautés, ce qui entraîne l'exclusion de l'abeille 
mellifère occidentale (voir l'encadré 5 « Abeilles 
sauvages » pour plus d'informations à ce sujet). Une 
diversité solide des espèces au sein d'une 
communauté de pollinisateurs est le facteur le plus 
important pour l'intégrité et la résilience de la fonction 
de pollinisation animale dans les écosystèmes, qui 
sous-tend notre sécurité alimentaire, nos moyens de 
subsistance durables et une nature saine.

lacunes dans les données, des enregistrements 
supplémentaires provenant de diverses sources ont été 
intégrés, notamment des collections de musées, des 
publications, des contributions de taxonomistes, des 
bases de données privées et publiques, ainsi que des 
documents récemment collectés. Tous les 
enregistrements ont été normalisés à l'aide d'un 
modèle conforme à la

https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/pollinators_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/pollinators_en
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norme Darwin Core (TDWG, 2025). Au cours de ce 
processus, les types de données et les formats 
incohérents (par exemple, les dates) ont été corrigés, et 
les noms d'espèces ont été vérifiés et harmonisés à l'aide 
d'un dictionnaire de référence suivant Ghisbain, Rosa et 
al. (2023) afin de refléter les révisions taxonomiques. Ce 
travail a abouti à une base de données complète 
comptant 4 341 684 données, couvrant plus de 95 % des 
espèces d'abeilles européennes (2 083 espèces) et 
toutes les données historiques disponibles jusqu'en 2023 
(Sentil et al., en cours de révision).

Enfin, des cartes de répartition ponctuelles ont été 
générées pour trois classes temporelles (< 1970, 1970-2000,
> 2000). Ces cartes, ainsi que les enregistrements 
nationaux associés, ont été fournis à des experts avant 
les ateliers de validation des données sur la répartition 
des espèces.

Les cartes de répartition ont été produites dans R (R Core 
Team 2023, v4.3.1) à l'aide des paquets sf (Pebesma et 
Bivand, 2023) et smoothr (Strimas-Mackey, 2023). Les 
points d'occurrence provenant de l'ensemble de données 
sur les abeilles ont été mis en mémoire tampon sur un 
diamètre de 50 km

(comme recommandé par P. Rasmont, comm. pers.), 
fusionnés, simplifiés, lissés (fonction de lissage utilisant 
la méthode Chaikin) et les trous < 25 000 km² ont été 
comblés. Les polygones côtiers ont été découpés selon le 
fichier de formes des frontières nationales de l'UICN 
Europe, segmenté par zones administratives. Pour les 
pays répertoriés comme « existants » dans le tableau « 
pays d'occurrence » de l'évaluation dans le SIS, mais 
ne disposant pas de points d'occurrence représentatifs, 
la distribution a été soit cartographiée pour l'ensemble 
du pays et indiquée comme « généralisée » dans les 
métadonnées du fichier de forme, soit ce pays n'a pas 
été cartographié du tout (et le « statut de la carte » a 
été indiqué comme « incomplet » dans la base de 
données SIS).

Pour chaque espèce, l'étendue de l'occurrence (EOO) et 
la zone d'occupation (AOO) ont été calculées à l'aide 
du package red (Cardoso et Branco, 2023). Les 
coordonnées d'occurrence ont été extraites de 
l'ensemble de données (sans aucun filtrage par année), 
et l'EOO a été calculée comme le polygone convexe 
minimal englobant toutes les occurrences (fonction « 
eoo »), tandis que l'AOO a été calculée à l'aide d'une 
résolution de grille de 2 × 2 km (fonction « aoo »).

Triepeolus tristis (Smith, 1854), femelle, Hongrie. © Henrik Gyurkovics.

NT
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Le codage des métadonnées Shapefile a été utilisé pour 
distinguer la « présence », l'« origine » et la « saisonnalité 
» des espèces sur l'ensemble de l'aire de répartition 
spatiale d'une espèce, et « généralisé » pour indiquer que 
l'aire de répartition d'une espèce avait été généralisée 
(UICN, 2024). Ces codes permettent de différencier : la 
présence de l'espèce (les options comprennent « 
Existante », « Probablement existante », « Probablement 
éteinte », « Éteinte après 1500 » et « Présence incertaine 
») ; la présence saisonnière de l'espèce dans la localité 
(les options comprennent « résidente » et « présence 
saisonnière incertaine ») ; et l'origine de l'espèce (les 
options comprennent « indigène », « introduite » ou « 
origine incertaine »). Les informations sur la présence 
(présence, origine et codage saisonnier des données 
spatiales) sont disponibles dans les normes de 
cartographie de la Liste rouge de l'UICN et la qualité des 
données pour les données spatiales de la Liste rouge de 
l'UICN (UICN, 2024).

Les analyses spatiales présentées dans cette 
publication ont été réalisées à l'aide d'un système de 
grille géodésique discrète, défini sur un icosaèdre.

et projetées sur la sphère à l'aide de la projection 
inverse icosaédrique Snyder à aire égale (ISEA) (S39). 
Cela correspond à une grille hexagonale composée 
d'unités individuelles (cellules) qui conservent leur 
forme et leur superficie (865 km²) sur l'ensemble du 
globe. Elles sont plus adaptées à toute une série 
d'applications écologiques que les grilles rectangulaires 
les plus couramment utilisées (S40). Les distributions 
connues des espèces ont été converties en grille 
hexagonale aux fins de l'analyse. Pour les analyses 
spatiales, les distributions des espèces avec les codes 
de présence, d'origine et de saisonnalité suivants ont 
été incluses : présence = existante, peut-être éteinte ; 
origine = indigène, réintroduite, colonisation assistée ; et 
tous les codes de saisonnalité (résidente, saison de 
reproduction, saison de non-reproduction, passage, 
occurrence saisonnière incertaine) et convertis en grille 
hexagonale. Les polygones codés comme « Peut-être 
existante », « Éteinte », « Présence incertaine », « 
Introduite », « Errante » et/ou « Origine incertaine » 
n'ont pas été pris en compte dans les analyses. Les 
cellules côtières ont été découpées au niveau du 
littoral.

https://www.iucnredlist.org/resources/mappingstandards
https://www.iucnredlist.org/resources/mappingstandards
https://www.iucnredlist.org/resources/mappingstandards
https://www.iucnredlist.org/resources/mappingstandards
https://www.iucnredlist.org/resources/mappingstandards
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3. Résultats de l'évaluation

3.1. Statut menacé des abeilles en Europe
Au niveau européen, 2 159 espèces d'abeilles ont été 
prises en compte pour l'évaluation, dont 1 927 espèces 
considérées comme indigènes ou naturalisées (c'est-à-
dire introduites avant 1500) dans la région et évaluées en 
tenant compte de l'ensemble de leurs populations 
(tableaux 1 et 3). Parmi celles-ci, 172 espèces ont été 
jugées menacées (évaluées comme VU, EN ou CR).
c'est-à-dire présentant un risque élevé d'extinction 
dans un avenir proche. En outre, 276 espèces (14,3 %) 
ont été classées comme « données insuffisantes » 
(DD) en raison du manque d'informations disponibles 
pour leur attribuer un statut de conservation (tableaux 2 
et 3). Le pourcentage d'espèces d'abeilles européennes 
menacées pourrait varier entre 8,9 % (si aucune espèce 
DD n'était considérée comme menacée) et 23,3 % (si 
toutes les espèces DD étaient considérées comme 
menacées) (tableau 2). La valeur médiane (10,4 %) 
fournit la meilleure estimation (UICN, 2016) de la 
proportion d'abeilles menacées en Europe.

À l'échelle européenne, bien qu'aucune espèce n'ait été 
classée comme éteinte ou éteinte à l'échelle régionale, 25 
espèces ont été classées comme en danger critique 
d'extinction (1,3 %) ; parmi ces espèces CR, plus de la 
moitié (14 espèces) ont été considérées comme en 
danger critique d'extinction (probablement éteintes) ; il 
s'agit d'espèces qui pourraient déjà être éteintes, mais 
pour lesquelles les informations disponibles sont 
actuellement insuffisantes pour le confirmer. 91 autres 
espèces (4,7 %) ont été classées comme en danger, 56 
espèces (2,9 %) comme vulnérables (tableau 3, figure
4) et 181 espèces (9,4 %) comme quasi menacées. Plus 
de la moitié des espèces d'abeilles en Europe ont été 
évaluées comme préoccupantes (67,3 %). Au total, 231

espèces ont été considérées comme non évaluables (NE) 
en Europe, soit en raison de leur introduction récente 
(après 1500 de notre ère), soit en raison de leur 
présence marginale dans la région européenne (on 
estime que moins de 1 % de la population mondiale est 
présente dans la région).

Dans l'UE-27, 2 048 espèces ont été prises en compte 
pour l'évaluation, 162 espèces ont été jugées menacées 
et 244 espèces ont été considérées comme DD (tableau 
1). Ce résultat implique que le pourcentage d'abeilles 
menacées dans l'UE-27 varie entre 8,7 % et 21,7 %, la 
valeur médiane étant de 10,0 % (tableau 2).

Dans l'UE-27 (tableau 3, figure 4), aucune espèce n'a été 
considérée comme éteinte au niveau régional, 21 (1,1 %) ont 
été évaluées comme en danger critique d'extinction (dont 11 
signalées comme probablement éteintes), 90 espèces (4,8 
%) comme en danger et 51 espèces (2,7 %) comme 
vulnérables. En outre, 183 espèces (9,8 %) ont été classées 
comme quasi menacées. Dans l'UE-27, 68,6 % des espèces 
d'abeilles ont été évaluées comme préoccupantes.

Il existe 110 espèces qui n'ont pas été recensées dans 
l'UE-27 (« non recensées ») mais qui ont été recensées 
ailleurs dans la région d'évaluation paneuropéenne.

L'annexe 1 répertorie toutes les espèces d'abeilles 
évaluées dans le cadre de la liste rouge européenne 
actuelle, leur statut de conservation correspondant en 
Europe et dans l'UE-27, et indique les espèces 
endémiques de la région paneuropéenne et/ou de l'UE-
27.
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Tableau 2. Pourcentage d'abeilles menacées en Europe et dans l'UE-27 selon les lignes directrices de l'UICN pour la notification 
de la proportion d'espèces menacées (UICN, 2016). Remarque : Éteinte (EX), En danger critique d'extinction (CR), En danger (EN), 
Vulnérable (VU), Données insuffisantes (DD).

Limite inférieure
(CR+EN+VU) / (évalué – EX)

Point médian
(CR+EN+VU) / (évalué – EX – DD)

Limite supérieure
(CR+EN+VU+DD) / (évalué – EX)

8,9 8,7

10,4 10

23,3 21,7

Tableau 3. Résumé du nombre d'espèces d'abeilles dans chaque catégorie de la Liste rouge (le nombre d'espèces endémiques 
est indiqué entre parenthèses) pour les régions paneuropéennes et l'UE-27.

Catégories de la Liste rouge de 
l'UICN

Nombre d'espèces en 
Europe (nombre 
d'espèces endémiques)

Nombre d'espèces 
UE27 (nombre d'espèces 
endémiques)

Éteintes (EX) — —

Éteintes à l'état sauvage (EW) — —

Éteint à l'échelle régionale (RE) — —

En danger critique d'extinction (CR)* 25 (9) 21 (7)

En danger (EN) 91 (25) 90 (19)

Vulnérable (VU) 56 (17) 51 (15)

Quasi menacé (NT) 181 (48) 183 (32)

Préoccupation mineure (LC) 1 298 (223) 1 286 (161)

Données insuffisantes (DD) 276 (93) 244 (77)

Nombre total d'espèces évaluées* 1 927 (416) 1 875 (310)

*   Comprend les espèces CR et CR (PE)
**   Ce tableau exclut les espèces considérées comme non applicables pour la liste rouge européenne (231 espèces pour la région paneuropéenne, 173 pour 

l'UE) et les 110 espèces qui ne sont pas répertoriées dans l'UE (mais présentes dans la région paneuropéenne). Le nombre total d'espèces prises en 
compte pour l'évaluation est donc de 2 158 (dont 415 endémiques) pour la région paneuropéenne et de 1 875 (dont 310 endémiques) pour la région de 
l'UE.

% de 
menace

Paneuropée
n

% de 
menace

UE27
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(a) (b)

CR

(c) (d)

VU

CR

CR   EN  VU  NT  LC

Figure 4. Statut de la Liste rouge de l'UICN pour (a) toutes les abeilles de la région d'évaluation paneuropéenne, (b) les espèces 
endémiques de la région paneuropéenne, (c) toutes les espèces de la région de l'UE et (d) les espèces endémiques de la région de 
l'UE. Les espèces non concernées sont exclues.

3.2. Statut par groupe taxonomique
Compte tenu de la grande diversité écologique des six 
familles d'abeilles présentes en Europe, le niveau du 
genre représente l'échelle la plus appropriée pour 
analyser l'état de conservation des différents groupes 
taxonomiques. Bien que les espèces individuelles 
présentent également un large éventail de 
comportements et d'adaptations écologiques, les 
espèces d'un même genre partagent généralement des 
caractéristiques écologiques relativement similaires. 
Nous reconnaissons toutefois que ce schéma n'est pas 
universel (par exemple, chez les bourdons, où de 
nombreuses espèces sont inquilines, c'est-à-dire des 
parasites sociaux, et ne collectent pas de pollen). Dans 
les analyses qui suivent, les pourcentages sont calculés 
en excluant les espèces considérées comme non 
applicables à l'échelle européenne. Les genres 
strictement parasites ont également été séparés des 
genres vivant en liberté, car les premiers dépendent 
entièrement des populations hôtes pour accomplir leur 
cycle de vie et sont donc particulièrement sensibles 
aux changements de population hôte.

Parmi les genres vivant en liberté, certains semblent 
particulièrement menacés, avec plus de 20 % d'espèces 
menacées. C'est le cas de Bombus (15 espèces sur 66, 
soit 22,7 %), Colletes (13 espèces sur 59, soit 22,0 %), 
Dasypoda (5 espèces sur 18, soit 27,8 %), Dufourea 
(quatre espèces sur 19, soit 21,1 %), Halopanurgus (une 
espèce sur deux, soit 50,0 %), Icteranthidium (une espèce 
sur quatre, soit 25,0 %), Nomiapis (deux espèces sur huit, 
soit 25,0 %) et Trachusa (deux espèces sur neuf, soit 22,2 %). 
L'espèce Simpanurgus phyllopodus, seule espèce de ce 
genre en Europe et même dans le monde puisqu'elle est 
endémique au continent, est classée comme en danger 
critique d'extinction (probablement éteinte) car elle n'a été 
collectée qu'une seule fois en 1968 (c'est-à-dire qu'elle 
n'est connue qu'à partir des collections types) et 
qu'aucune observation n'a été signalée par la suite, 
malgré des recherches approfondies menées au XXIesiècle.

DD
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EN
VU

NT

LC
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LC
EN
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Richesse et menaces des abeilles dans la péninsule ibérique
La péninsule ibérique présente une diversité apicole nettement différente de celle des autres régions 
européennes. La péninsule elle-même a une altitude moyenne de plus de 600 mètres, ce qui signifie qu'une 
grande partie de son territoire est constituée d'un plateau élevé et relativement sec, avec de véritables 
habitats méditerranéens le long de la côte. En plus de cette altitude moyenne élevée, la péninsule ibérique 
est également sillonnée par des chaînes de montagnes, ce qui signifie que des zones avec des habitats 
tempérés peuvent être trouvées à haute altitude (par exemple le Sistema Central), même dans le sud de la 
péninsule (par exemple, la Sierra Nevada isolée). Le sud de la péninsule est proche de l'Afrique du Nord et 
bénéficie d'un climat méditerranéen chaud, abritant des espèces thermophiles, dont certaines sont 
principalement nord-africaines et ne sont présentes en Europe que de manière marginale ou vagabonde 
(Patiny et Michez, 2007). Combiné à l'histoire de la péninsule en tant que refuge pendant les dernières 
périodes glaciaires, comme l'illustre le genre Andrena, cela signifie que la péninsule ibérique abrite une 
faune riche comprenant des éléments méditerranéens (tels que Andrena mucida Kriechbaumer, 1873), 
nord-africaines (telles que Andrena orana Warncke, 1975) et euro-sibériennes (telles que Andrena tarsata 
Nylander, 1848), ainsi que des espèces reliques que l'on trouve également dans les habitats de steppes 
sèches d'Afrique du Nord et de Turquie (telles que Andrena soror Dours, 1872 ; Wood, 2023), et une faune 
endémique riche qui a évolué pendant des périodes d'isolement.

Les menaces les plus pressantes qui pèsent sur la diversité des abeilles dans la péninsule ibérique sont 
celles qui affectent les éléments uniques qui rendent cette faune si intéressante. Elles peuvent être résumées 
de manière générale comme suit : i) le développement touristique et urbain, ii) l'intensification de l'agriculture 
et l'abandon des terres, et iii) la menace du changement climatique. En ce qui concerne le premier point, les 
environnements côtiers à faible altitude, privilégiés par les espèces thermophiles, ont été largement 
développés pour le tourisme, en particulier dans le sud-est de l'Espagne, ou dans le cadre de l'expansion 
économique générale et de la migration vers les zones côtières telles que celles autour de Lisbonne, où le 
développement urbain a empiété sur de nombreux sites côtiers étudiés historiquement. La croissance des 
villes en Ibérie s'accompagne d'une concentration croissante de la population dans les zones offrant des 
opportunités économiques. Ce phénomène est particulièrement évident autour de Madrid, qui est en pleine 
expansion. Les habitats qui entourent Madrid sont des prairies hautes et sèches qui abritent un mélange 
d'espèces steppiques endémiques et reliques dont la présence était bien établie dès le début duXXesiècle grâce à 
des collections telles que celles de José María Dusmet Alonso.

Ces habitats ouverts du centre de la péninsule ibérique sont très vulnérables au développement urbain, 
mais aussi à l'intensification agricole. La production intensive d'agrumes, d'olives, de vignes, d'amandes et 
d'avocats, associée à l'irrigation et au « contrôle des mauvaises herbes », conduit à des champs avec peu 
de fleurs pour soutenir les populations d'abeilles sauvages. Par rapport à la gestion traditionnelle à faible 
intensité (figure i dans cet encadré), ces zones sont des déserts floraux. L'utilisation de l'irrigation à partir 
des aquifères a également conduit à l'assèchement et à la diminution de la production florale dans des zones 
importantes pour les abeilles sauvages, comme dans la région de Doñana, dans le sud-ouest de l'Espagne. À 
l'opposé de l'agriculture intensive, on trouve le problème des terres marginales. La difficulté de cultiver ces 
terres, combinée à l'exode économique des jeunes vers les villes, se traduit par l'abandon des terres dans 
une grande partie des zones rurales de la péninsule ibérique. Les terres agricoles abandonnées, dont la 
plupart étaient cultivées à faible ou moyenne intensité, peuvent se transformer en broussailles dépourvues 
de plantes herbacées annuelles ou vivaces à courte durée de vie qui abritent les espèces d'abeilles 
méditerranéennes ou subméditerranéennes. Les abeilles, qui préfèrent en moyenne les zones présentant des 
niveaux de perturbation intermédiaires (par exemple, Penado et al., 2022 ; Solascasas et al., 2025), se 
retrouvent alors prises entre des terres agricoles fortement perturbées et intensifiées, et des broussailles 
abandonnées peu perturbées et peu diversifiées.

Enfin, la menace omniprésente du changement climatique mettra également à rude épreuve les espèces 
d'abeilles en Ibérie. Alors que les espèces thermophiles adaptées à la vie dans des microclimats chauds 
pourraient se répandre davantage, les espèces d'abeilles endémiques d'Europe-Sibérie ou des montagnes 
d'Ibérie ont peu de possibilités de se disperser. Les espèces endémiques à une seule montagne ou à des 
chaînes de montagnes isolées (par exemple, la Serranía de Ronda et la Sierra de las Nieves dans le sud de 
l'Espagne, figure ii dans cet encadré) n'ont aucune option si leurs habitats actuels deviennent inadaptés 
(Ghisbain et al., 2024).
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Figure i. Culture d'oliviers à faible intensité dans la province de Madrid, au centre de l'Espagne. © Thomas J. Wood

Figure ii. Site en haute altitude dans la Sierra de las Nieves, dans la province de Malaga. © Thomas J. Wood
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Certains genres d'abeilles parasites semblent également 
particulièrement menacés, certains genres présentant
>20 % des espèces menacées. C'est le cas des genres 
Ammobates (trois espèces sur 13, soit 23,1 %), 
Ammobatoides (une espèce sur quatre, soit 25,0 %) et 
Biastes (une espèce sur trois, soit 33,3 %). L'espèce parasite 
Paradioxys pannonicus, seule espèce de ce genre en 
Europe, est classée comme vulnérable. L'espèce 
parasite Parammobatodes minu-tus, seule espèce non 
nord-américaine de ce genre en Europe 
(Parammobatodes maroccanus n'est pas applicable à 
la liste rouge européenne en raison de sa présence 
marginale dans la région européenne), est classée 
comme en danger.

Il convient de noter que certains genres d'abeilles 
souffrent encore d'un manque de connaissances et 
présentent une forte

proportion d'espèces classées « données insuffisantes ». 
Par exemple, les genres parasites suivants comptent plus 
de 20 % d'espèces classées « données insuffisantes » : 
Ammobates (six espèces sur 13, soit 46,2 %), Epeolus (quatre 
espèces sur 17, soit 23,5 %), Melecta (16 espèces sur 25, 
soit 64,0 %), Metadioxys (une espèce sur une, soit 100 %), 
Stelis (huit espèces sur 22, soit 36,4 %) et Thyreus (trois 
espèces sur 11, soit 27,3 %). C'est également le cas pour 
des espèces non parasitaires moins connues telles que 
Dufourea (six espèces sur 19, soit 31,6 %), Habropoda 
(une espèce sur trois, soit 33,3 %), Halictus (12 espèces 
sur 44
espèces, 27,3 %), Melitta (six espèces sur 18, 33,3 %) et 
Melitturga (deux espèces sur cinq, 40,0 %). Ce manque 
de connaissances s'explique par la rareté de ces 
groupes (par exemple, les populations de genres 
parasites sont généralement faibles en nombre de 
spécimens) ou par une incertitude taxonomique (par 
exemple, un concept d'espèce incertain).

3.3. Répartition spatiale des espèces 
d'abeilles européennes

3.3.1. Richesse globale des espèces

La répartition géographique de la richesse des espèces 
d'abeilles en Europe est illustrée à la figure 5 et repose 
sur les cartes des espèces d'abeilles évaluées pour 
lesquelles il a été possible d'établir des cartes (toutes 
les espèces « préoccupantes » et menacées disposent 
de cartes de répartition, certaines espèces « données 
insuffisantes » ne sont pas cartographiées car leur 
répartition est inconnue ou incomplète) (tableau 3). 
Certaines frontières nationales (par exemple, la 
Biélorussie, l'Ukraine) et sous-nationales (par exemple, 
le sud de la Russie européenne) apparaissent plus 
clairement dans certaines parties des cartes en raison 
de l'inclusion de polygones généralisés couvrant 
l'ensemble du pays pour certaines espèces dans les 
régions où les données locales sont imprécises.

Comme indiqué ci-dessus, l'Europe méridionale, et en 
particulier la région au climat méditerranéen, est la zone 
qui présente la plus grande richesse en espèces. La 
richesse diminue progressivement vers les latitudes 
plus septentrionales et l'Europe du Nord-Est. La 
diversité relativement faible des abeilles observée dans 
certaines régions (par exemple la péninsule 
balkanique) est due à un sous-échantillonnage, tandis 
que la grande diversité enregistrée dans d'autres 
régions (par exemple la Belgique) reflète probablement 
des efforts d'échantillonnage plus intensifs. Pour 
l'Europe orientale et certaines parties de l'Europe 
méridionale, les données disponibles sur la répartition 
des abeilles sont relativement moins nombreuses,

ce qui signifie que les tendances observées dans la 
figure 5 doivent être considérées avec prudence.

3.3.2. Répartition des espèces 
menacées

La répartition des espèces d'abeilles menacées en 
Europe (sur les 172 espèces évaluées comme menacées 
dans le présent rapport, 171 sont prises en compte) est 
illustrée à la figure 6. Cette dernière carte montre la plus 
forte concentration d'espèces menacées entre 5° et 25° 
de longitude est et entre 42° et 52° de latitude nord, c'est-
à-dire un large corridor en Europe centrale, s'étendant de 
l'est de la France à l'ouest de l'Ukraine et du sud de la 
France et du nord des Balkans jusqu'au centre de 
l'Allemagne. Il chevauche les zones de transition 
culturelle et géographique entre l'Europe occidentale, 
centrale, méridionale et orientale. Comme l'ont déjà noté 
Nieto et al. (2014), nous pouvons identifier un groupe 
d'espèces associées aux régions montagneuses (c'est-à-
dire les Alpes, les Pyrénées et, dans une moindre 
mesure, les Carpates) qui sont principalement menacées 
par le changement climatique (voir section 3.4). Il existe 
un autre groupe d'espèces associées à la région 
pannonienne, où les espèces steppiques sont menacées 
par le changement d'affectation des terres (par exemple, 
l'intensification des pratiques agricoles) (voir section 3.4). 
On peut également citer des zones plus petites, telles que 
les régions autour de Madrid, où de nombreuses espèces 
endémiques
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Les espèces menacées par l'urbanisation sont 
répertoriées (voir « Richesse et menaces des abeilles 
dans la péninsule ibérique »). Cette carte de la 
richesse des espèces menacées doit toutefois être 
interprétée avec prudence en ce qui concerne la 
répartition des espèces pour lesquelles les données 
sont insuffisantes (figure 8) ; si une grande partie des

DD s'avérait menacée d'extinction, la figure 6 
montrerait une concentration accrue d'espèces 
menacées dans le sud de l'Espagne, en Sicile et dans 
le sud des Balkans, où se trouvent les plus fortes 
concentrations d'espèces DD (276 espèces d'abeilles 
en Europe).

Figure 5. Richesse en espèces de toutes les abeilles européennes – les couleurs plus foncées indiquent une plus grande richesse en 
espèces, sur la base des données disponibles. Les frontières nationales apparaissent plus nettement dans certaines parties de la carte 
(par exemple en Biélorussie) en raison de l'inclusion de polygones généralisés couvrant l'ensemble du pays pour certaines espèces 
dans les régions où les données locales précises font défaut.
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Richesse et menaces pesant sur les abeilles dans les îles 
méditerranéennes
La mer Méditerranée compte environ 10 000 îles réparties principalement dans les mers Adriatique, 
Ionienne et Égée. Les îles méditerranéennes les plus importantes en termes de taille sont les îles Baléares, 
la Corse, la Sardaigne et la Sicile dans la partie occidentale de la mer Méditerranée, et la Crète et Chypre 
dans la partie orientale. Ces îles sont influencées par le climat méditerranéen et présentent une grande 
diversité d'habitats répartis le long de leurs importants gradients altitudinaux, le plus haut sommet atteignant 
3 357 m en Sicile, et comprenant des éléments de végétation euro-sibérienne et alpine dans les plus hautes 
montagnes de Corse (Médail, 2016). Elles sont situées à l'intersection de trois plaques tectoniques et sont 
influencées par trois faunes différentes. Il est ainsi possible d'observer un mélange d'espèces européennes avec 
principalement des espèces nord-africaines (par exemple en Sicile, à Malte ou à Lampedusa) ou orientales (par 
exemple dans les îles de la mer Égée et à Chypre) qui trouvent ici leurs limites de distribution. De plus, en 
raison de leur nature insulaire et de leurs hautes montagnes, ces îles abritent une faune endémique, avec 
près de 100 espèces endémiques répertoriées à ce jour dans les principales îles méditerranéennes (Owens 
et Riddiford, 2022). En conséquence, plus de 130 espèces d'abeilles recensées dans les îles 
méditerranéennes ne sont pas présentes en Europe continentale (Reverté, Miličić et al., 2023). 
L'endémisme insulaire est encore mal connu et pourrait très bien être sous-estimé.

Figure 6. Répartition des espèces d'abeilles menacées en Europe – les couleurs plus foncées indiquent une concentration plus élevée 
d'espèces menacées.
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Les abeilles des îles méditerranéennes et des côtes continentales sont confrontées aux mêmes menaces 
interdépendantes, bien que les populations insulaires aient naturellement un risque d'extinction plus élevé en 
raison de leur isolement, de leur aire de répartition restreinte et de leur faible diversité génétique (Frankham 1998 
; Işik 2011 ; Lecocq et al., 2018 ; Mac Arthur et Wilson, 1967). Cela les rend particulièrement vulnérables aux 
perturbations anthropiques liées à la forte densité de population humaine et à la concentration des activités 
économiques sur ces îles. La principale menace est la destruction et/ou la dégradation de l'habitat, souvent 
associée aux activités humaines, avec en tête le développement urbain, l'agriculture intensive et le tourisme 
(Petit et al., 2022 ; Vogiatzakis et al., 2020). Le développement urbain et le tourisme touchent principalement les 
zones côtières, entraînant une dégradation importante des systèmes dunaires et des zones humides associées. 
Il en résulte une imperméabilité des sols, une pollution et un piétinement excessif des dunes. L'agriculture 
intensive affecte directement les plaines fertiles et le littoral, ce qui a un impact sur les communautés d'abeilles 
en raison de la propagation des biocides, de l'élimination de la couche herbacée (par exemple, les oliveraies) ou 
du labour des sols. Elle les affecte également en raison de l'homogénéisation du paysage et des communautés 
végétales induite par l'augmentation de la taille des champs et l'utilisation d'engrais (par exemple, Neira et al., 
2024 ; Tarifa et al., 2021).

Dans le passé, le pastoralisme traditionnel extensif de transhumance et les activités agricoles traditionnelles 
structuraient le paysage des îles méditerranéennes de manière plus équilibrée et plus favorable aux 
abeilles. Cependant, l'abandon ou l'intensification de ces pratiques est généralement préjudiciable à la 
biodiversité. D'une part, l'abandon des pratiques agricoles traditionnelles, en particulier dans les montagnes (par 
exemple, l'agriculture en terrasses), a conduit à l'abandon des terres et à la colonisation de divers habitats 
par des arbustes et des arbres. D'autre part, les habitats ouverts restants souffrent souvent d'un surpâturage 
continu, qui a un impact négatif sur les communautés d'abeilles sauvages en raison de la réduction de la 
couverture florale, de la perturbation des sols (par exemple, piétinement excessif, labour) et de l'eutrophisation 
des habitats (par exemple, Davidson et al., 2020 ; Kruess et Tscharntke, 2002 ; Thapa-Magar et al., 2020, 2022). 
En Corse, l'abandon de la transhumance au profit du pâturage en liberté ou en enclos a conduit à une 
concentration du bétail sur les sites les plus rentables (Saïd et Auvergne, 2000). Ces sites sont souvent des 
habitats présentant un grand intérêt patrimonial, comme les tourbières corses, aujourd'hui dégradées par le 
surpâturage. Le pâturage intensif est un problème courant dans de nombreuses îles méditerranéennes (par 
exemple, Saïd et Auvergne, 2000, Vogiatzakis et al., 2020). Certaines régions de Crète ont un taux de 
chargement moyen au moins quatre fois supérieur à la capacité de pâturage. Des pratiques non contrôlées 
peuvent facilement conduire à un surpâturage et à une dégradation des terres dans les climats arides et semi-
arides (Papanastasis et al., 2002). Sous l'influence du changement climatique, l'utilisation combinée des feux 
de pâturage et du surpâturage entraîne un appauvrissement de la végétation et une érosion des sols, 
provoquant déjà des phénomènes de désertification en Crète et dans les îles de la mer Égée (par exemple, 
Arianoutsou-Faraggitaki, 1985 ; Kairis et al., 2015 ; Morianou et al., 2021 ; Symeonakis et al., 2016). Dans ces 
environnements insulaires méditerranéens, les ressources florales (nectar et pollen) sont de plus en plus 
épuisées par la sécheresse, le surpâturage par les moutons, les bovins, les chèvres et les porcs, ainsi que par le 
« surpâturage » des colonies d'abeilles mellifères domestiques. Le nombre de ruches a augmenté de 
manière exponentielle dans le bassin méditerranéen au cours des 50 dernières années, entraînant le 
remplacement des abeilles sauvages par des abeilles mellifères domestiques (Herrera, 2020). La densité 
excessive des colonies d'abeilles mellifères domestiques a un impact négatif sur les populations de 
pollinisateurs sauvages, soit par la concurrence pour les ressources florales (par exemple, Lázaro et al., 
2021 ; Ropars et al., 2022 ; Shavit et al., 2009 ; Valido et al., 2019), soit par la transmission d'agents pathogènes 
(par exemple, Dalmon et al., 2021 ; Graystock et al., 2016 ; Tehel et al., 2022). L'apiculture intensive est en effet 
très répandue dans les îles méditerranéennes, et il est difficile de trouver des endroits où les abeilles 
mellifères domestiques ne sont pas abondantes. Dans un contexte largement défavorable à la biodiversité, la 
surabondance d'abeilles mellifères domestiques constitue une menace supplémentaire grave pour les 
pollinisateurs sauvages insulaires et devrait être une préoccupation majeure des politiques de conservation.

Enfin, les changements climatiques actuels et futurs auront sans aucun doute des conséquences néfastes 
sur les communautés insulaires. Parmi les conséquences les plus attendues de ces changements, on peut citer 
l'intensification des sécheresses et des phénomènes météorologiques extrêmes (par exemple, pluies 
intenses, vagues de chaleur), l'intensification des incendies de forêt provoqués par la sécheresse et 
l'élévation du niveau de la mer qui menace les habitats côtiers (Vogiatzakis et al., 2016, 2020). Une 
préoccupation majeure concerne les espèces et les habitats subalpins et alpins, qui sont menacés par les 
changements d'altitude et dont les possibilités de dispersion sont particulièrement limitées dans le contexte 
insulaire (Inouye, 2020).
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3.3.3. Richesse des espèces endémiques

La richesse des espèces d'abeilles endémiques en 
Europe est illustrée dans la figure 7 et repose sur un total 
de
409 espèces endémiques (sur 416), sept espèces 
endémiques DD n'étant pas cartographiées. 
L'endémisme semble relativement faible dans les 
régions tempérées d'Europe (généralement au-dessus 
de 50° nord), car de nombreuses espèces réparties 
dans ces régions ont

large répartition mondiale s'étendant loin dans le nord 
et le centre de l'Asie, et même jusqu'en Amérique du 
Nord. La situation est radicalement différente dans les 
péninsules du sud de l'Europe, où la proportion de 
taxons endémiques est plus élevée, avec des pics 
notables en Espagne et en Grèce. L'endémisme 
apparemment plus faible des abeilles en Italie et dans 
une grande partie des Balkans peut s'expliquer en 
partie par un sous-échantillonnage dans ces régions 
par ailleurs très diversifiées.

Figure 7. Répartition des abeilles endémiques en Europe – les couleurs plus foncées indiquent des concentrations plus élevées 
d'espèces endémiques en Europe.

3.3.4. Richesse en espèces pour lesquelles 
les données sont insuffisantes

La richesse des espèces à données insuffisantes (DD) 
est présentée dans la figure 8, sur la base d'un total de 
255 espèces (sur 276) classées comme DD dans cette 
évaluation au niveau européen ; c'est-à-dire que les aires 
de répartition potentielles de 22 espèces DD n'ont pas pu 
être cartographiées et sont donc exclues ici. Dans 
l'ensemble, les espèces DD sont concentrées dans le sud 
de l'Europe, en particulier en Espagne, en Italie et dans toute 
la péninsule balkanique. La répartition spatiale illustrée à la 
figure 8 reflète globalement à la fois la richesse globale 
des espèces (figure 5) et la répartition des espèces 
endémiques (figure 7).

sur le continent. Dans le cas des espèces DD, le 
schéma observé reflète probablement des biais 
historiques dans l'échantillonnage : les pays riches en 
espèces (principalement situés dans le sud de 
l'Europe) ont généralement fait l'objet d'études moins 
intensives et systématiques sur les abeilles sauvages, 
tant dans le passé que ces dernières décennies, ce qui 
limite fortement la disponibilité des données sur la 
répartition, l'écologie et l'état de conservation des 
espèces dans ces régions. En revanche, l'Europe 
occidentale, centrale et septentrionale abrite moins 
d'espèces DD, probablement en raison d'une tradition 
plus ancienne de recherche entomologique 
professionnelle et amateur et donc de la disponibilité de 
données historiques plus complètes
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données historiques complètes. En conséquence, les 
régions présentant la plus forte concentration 
d'espèces DD devraient être prioritaires dans les 
futures études.

efforts visant à déterminer avec précision le statut de 
ces espèces dans le contexte du changement 
environnemental mondial.

Figure 8. Répartition des espèces d'abeilles insuffisamment documentées (DD) en Europe – les couleurs plus foncées indiquent 
des concentrations plus élevées d'espèces DD.

3.4. Principales menaces pesant sur les abeilles en 
Europe

Sur les 1 927 espèces d'abeilles évaluées en Europe, des 
menaces ont été identifiées pour 879 espèces (les 
autres n'étant soumises à aucune menace identifiée ou 
à des menaces inconnues), plusieurs menaces étant 
souvent répertoriées pour une même espèce. Les 
menaces qui pèsent sur les abeilles peuvent être 
complexes et difficiles à classer, et les espèces 
peuvent être soumises à différentes pressions à 
différents moments et à différents stades de leur vie 
(Gekière et al., 2025). En outre, certaines menaces 
interagissent ou se renforcent mutuellement, par 
exemple le changement climatique associé à une 
fragmentation accrue des habitats et à l'utilisation de 
pesticides, ce qui peut amplifier leurs effets individuels 
et accroître l'incertitude quant à leur impact sur les 
populations d'abeilles (Cameron & Sadd, 2020 ; Goulson 
et al.,

2015 ; LeBuhn & Vargas Luna, 2021 ; Nieto et al., 2014 ; 
Rasmont et al., 2021 ; Williams & Osborne, 2009). La 
figure 9 présente un résumé des principales menaces 
pesant sur les abeilles européennes menacées et non 
menacées.

Cette évaluation a révélé que la principale menace 
pour les abeilles, quel que soit leur statut de 
conservation, était l'agriculture (telle que définie dans le 
système de classification des menaces de l'UICN). Bien 
que l'aquaculture soit également incluse dans les 
évaluations de l'UICN au même titre que l'agriculture, 
elle n'est pas considérée comme une menace pour les 
abeilles. Au total, 608 espèces d'abeilles sont touchées 
par l'agriculture, dont 109 sont menacées. Certaines 
menaces étant également associées à l'agriculture
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(par exemple, l'utilisation de pesticides) sont incluses 
dans d'autres catégories de classification des menaces 
(par exemple, la pollution), nous avons détaillé ci-
dessous les preuves démontrant que le déclin des 
abeilles sauvages est associé aux pratiques agricoles 
intensives. On s'attend à ce que le nombre d'espèces 
réellement touchées par l'agriculture soit plus élevé, 
avec un total de 694 espèces d'abeilles présentant au 
moins l'une des menaces suivantes mentionnées dans 
leur évaluation : effluents agricoles et forestiers, 
cultures non ligneuses annuelles et pérennes, élevage 
et exploitation agricole, et plantations de bois et de pâte 
à papier.

En ce qui concerne les espèces d'abeilles menacées, 
les deuxième et troisième menaces les plus 
importantes sont le changement climatique et les 
phénomènes météorologiques violents, ainsi que le 
développement résidentiel et commercial. En ce qui 
concerne les abeilles non menacées, la pollution et les 
modifications des systèmes naturels (telles que définies 
dans le système de classification des menaces de 
l'UICN) sont classées comme deuxième et troisième 
menaces en termes d'importance.

Les sections suivantes présentent un bref aperçu, 
basé sur la littérature, des principales menaces qui 
pèsent sur les abeilles.

Figure 9. Principales menaces identifiées pour les abeilles européennes sur la base des 913 espèces parmi les 1 927 espèces d'abeilles 
évaluées en Europe pour lesquelles des menaces ont été identifiées. Les espèces restantes sont soit menacées de manière inconnue, soit 
ne présentent aucune menace significative identifiée.

3.4.1. Détérioration de l'habitat

Une proportion importante des espèces évaluées dans le 
cadre de cette étude mentionnent la perte, la 
détérioration ou la fragmentation de leur habitat comme 
facteur de déclin (c'est-à-dire que ces espèces sont 
affectées par l'agriculture, les modifications des 
systèmes naturels, le développement résidentiel et 
commercial, les intrusions et perturbations humaines, la 
production d'énergie et l'exploitation minière, les 
transports et les corridors de services).

La perte et la fragmentation des habitats sont les 
principaux facteurs à l'origine du déclin de la diversité des 
abeilles sauvages (Dicks et al., 2021 ; Vray et al., 2019 ; 
Winfree et al., 2009). La perte d'habitat se produit lorsque 
les environnements

abritant des communautés d'abeilles diversifiées, tels 
que les terres ouvertes riches en fleurs, sont remplacés 
par d'autres utilisations des terres qui limitent les 
possibilités de nidification et de butinage ou 
augmentent l'exposition aux stress environnementaux. 
La fragmentation de l'habitat résulte de l'isolement des 
habitats appropriés par des barrières physiques ou 
écologiques, ce qui réduit la diversité génétique et 
augmente le risque d'extinction en raison d'événements 
extrêmes (Piessens et al., 2009 ; Vasiliev & Greenwood, 
2023).

L'agriculture a été le facteur le plus important du 
changement d'utilisation des terres au cours du siècle 
dernier (Winkler et al., 2021). Les paysages ruraux 
traditionnels abritaient autrefois des assemblages 
d'espèces diversifiés,
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Mais les pratiques agricoles modernes, caractérisées 
par une gestion intensive, ne répondent pas aux 
besoins des espèces pollinisatrices (St. Clair et al., 2022 ; 
Ockermüller et al., 2023). L'agriculture à haut 
rendement expose les abeilles aux pesticides (Knapp 
et al., 2023) et entraîne une concentration excessive 
d'azote provenant des engrais (Erisman et al., 2008 ; 
Fowler et al., 2013 ; Galloway et al., 2008 ; Sutton et al., 
2011). Ce déséquilibre azoté a conduit à l'eutrophisation 
des sols européens, homogénéisant et réduisant la 
diversité des communautés florales (McClean et al., 
2011 ; Seabloom et al., 2021 ; Socher et al., 2013) et a 
eu un impact négatif sur la diversité des pollinisateurs 
(Carvalheiro et al., 2020 ; Ekroos et al., 2020). Sans 
besoin de cultures légumineuses ou de jachères, les 
champs européens offrent désormais moins de 
ressources florales tout au long de l'année (Frenzel et al., 
2021 ; Jachuła et al., 2021). Cette perte a été 
particulièrement critique pour les bourdons, tels que le 
Bombus cullumanus, espèce européenne en danger 
critique d'extinction (Rasmont et al., 2021). Les 
herbicides et l'amélioration du tri des semences 
réduisent encore davantage la disponibilité du nectar et 
du pollen en éliminant les mauvaises herbes rares qui 
profitent aux pollinisateurs (Twerski et al., 2022). Les 
mauvaises herbes courantes mais économiquement 
nuisibles, telles que les chardons, sont activement 
éliminées des terres agricoles européennes, parfois dans 
le cadre des obligations légales des agriculteurs. 
Cependant, ces espèces constituent des ressources 
importantes pour les abeilles (Balfour & Ratnieks, 2022 ; 
Vray et al., 2017).

Au-delà de l'agriculture, la conversion de terres ouvertes 
en forêts, principalement pour la production de bois ou 
la séquestration du carbone grâce à la culture de 
conifères, réduit les habitats propices aux communautés 
d'abeilles sauvages (Pérez-Gómez et al., 2024). De 
même, la recolonisation spontanée des forêts due à 
l'abandon des terres a un impact négatif sur la diversité 
des abeilles (Penado et al., 2022 ; Prangel et al., 2023). 
Ce changement est particulièrement marqué dans les 
landes, dont la valeur économique a diminué par 
rapport à d'autres utilisations des terres (Pérez-Gómez 
et al., 2024 ; Piessens & Hermy, 2006). Les espèces 
d'abeilles oligolectiques, fortement associées aux Éricacées, 
telles que le bourdon Bombus jonellus, pourraient avoir 
connu un déclin régional en raison de cette conversion 
(Rasmont et al., 2021). Les forêts elles-mêmes sont 
devenues moins attrayantes pour les abeilles sauvages. 
En Europe centrale, les clairières sont devenues moins 
fréquentes et l'augmentation des dépôts 
atmosphériques d'azote a conduit à une végétation 
plus dense, dominée par des plantes nitrophiles telles 
que les ronces.

ayant un impact négatif sur les abeilles écologiquement 
spécialisées

Melitturga clavicornis (Latreille, 1806), mâle, France. © Géraud de Prémorel.

L'urbanisation représente l'autre facteur déterminant de 
la perte d'habitat, les projections indiquant une 
croissance substantielle des zones urbaines au 
détriment des forêts et des prairies d'ici 2100 (Chen et al., 
2020). Si les villes sont parfois considérées comme des 
refuges par rapport aux terres agricoles intensivement 
exploitées (Baldock et al., 2019 ; Banaszak-Cibicka et al., 
2018), des recherches récentes soulignent leur rôle de 
filtres écologiques, favorisant un ensemble limité 
d'espèces (Buchholz & Egerer, 2020 ; Fauviau et al., 2022 ; 
Fiordaliso et al., 2025, Tsang et al., 2025). Par exemple, les 
surfaces imperméables dominent les paysages urbains, 
limitant les possibilités de nidification pour les espèces 
souterraines (Pereira et al., 2021). La prévalence des fleurs 
exotiques dans les écosystèmes urbains offre des 
ressources limitées aux pollinisateurs oligolectiques qui 
se nourrissent exclusivement de plantes indigènes 
(Ferrari & Polidori, 2022). L'urbanisation est 
particulièrement néfaste pour les habitats côtiers, qui 
souffrent du développement des grands ports 
européens et du tourisme de masse (Lagarias & 
Stratigea, 2023). Ce phénomène

(Braun-Reichert et al., 2024).

NT
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pourrait réduire les populations d'abeilles côtières, y 
compris de nombreuses espèces propres aux 
écosystèmes dunaires (Devriese et al., 2024 ; Howe et al., 
2010). La forte densité de population humaine est 
également corrélée à la densité du réseau routier, ce qui 
isole davantage les habitats naturels. La circulation 
routière constitue un obstacle physique pour les 
pollinisateurs (Dániel-Ferreira et al., 2022 ; Fitch & 
Vaidya, 2021) et émet des polluants tels que l'ozone et 
les métaux lourds, qui stressent les espèces d'insectes, 
affectant leur comportement de recherche de nourriture 
(Saunier et al., 2023) et augmentant les taux de mortalité 
aux stades larvaire et adulte (Gekière et al., 2023).

3.4.2. Polluants

Les activités humaines telles que l'agriculture, 
l'industrie et le trafic routier ont rejeté d'énormes 
quantités de polluants inorganiques et organiques dans 
l'environnement mondial, notamment des pesticides, 
des plastiques et des plastifiants, des métaux lourds et 
d'autres contaminants (Morin-Crini et al., 2022). Par 
conséquent, les abeilles dans leur habitat naturel sont 
fréquemment exposées à divers composés toxiques, 
soit par contact direct avec les substrats, soit par 
ingestion via leurs sources alimentaires (Kopit & Pitts-
Singer, 2018). Dans le domaine de l'écotoxicologie des 
abeilles, les pesticides

sont les polluants les plus étudiés, principalement en 
raison de leur utilisation généralisée dans les 
environnements agricoles où les abeilles y sont 
fortement exposées. Une récente étude menée à 
l'échelle européenne l'a illustré en détectant plus de 70 
ingrédients actifs dans les réserves de pollen des 
bourdons (Nicholson et al., 2023). Bien que les pesticides 
soient conçus pour cibler les parasites, ils peuvent 
également affecter les abeilles. Par exemple, il a été 
démontré que des insecticides tels que le 
flupyradifurone ou le sulfoxaflor, qui ciblent les insectes 
nuisibles comme les pucerons et les aleurodes, ont des 
effets létaux et sublétaux sur les bourdons, les abeilles 
solitaires et les abeilles mellifères (par exemple, Azpiazu et 
al., 2021 ; Barascou et al., 2021 ; Knauer et al., 2023). 
Même les produits phytosanitaires non insecticides, tels 
que les fongicides et les herbicides, se sont avérés 
nocifs pour les abeilles, bien qu'ils soient considérés 
comme sans danger pour les insectes (Belsky & Joshi, 
2020). Il est important de noter que des preuves 
récentes suggèrent que les coformulants présents dans 
les formulations pesticides, qui sont utilisés pour 
augmenter la solubilité de l'ingrédient actif, peuvent 
parfois être plus toxiques que les ingrédients actifs eux-
mêmes (Straw et al., 2022).

Si les pesticides font souvent l'objet d'une attention 
particulière, de nombreux autres polluants menacent 
également les abeilles.

Espèces à l'honneur 1
Andrena hungarica En danger critique d'extinction (probablement éteinte)

Andrena hungarica est une espèce d'abeille minière fortement thermophile associée aux habitats steppiques 
pannoniennes. En Europe, elle a été historiquement recensée en Autriche, en Slovaquie, en Hongrie, en Serbie 
et en Roumanie, avec une aire de répartition estimée à plus de 195 000 km². L'espèce est probablement 
polylectique, ayant été observée en train de butiner sur des plantes à fleurs des familles des Brassicaceae (par 
exemple Brassica, Erysimum, Sinapis, Sisymbrium), des Fabaceae (Melilotus) et des Orobanchaceae 
(Pedicularis). La phénologie de l'espèce s'étend de la fin mai à juillet, apparaissant à mesure que l'abondance et 
la richesse des fleurs des prairies augmentent à la fin du printemps.

La dernière observation connue d'Andrena hungarica remonte à 1962 dans les prairies steppiques de Deliblatska 
Peščara en Serbie. Bien que l'espèce ait probablement toujours été rare (d'après le petit nombre de spécimens 
historiques disponibles), elle a clairement connu un déclin considérable. Les populations de l'espèce ont 
probablement été gravement touchées par l'intensification de l'agriculture et la conversion des habitats 
steppiques en terres agricoles. Malgré son extrême rareté et son extinction possible, l'espèce ne fait l'objet 
d'aucune mesure de conservation ciblée, et on ignore si A. hungarica est présente dans une zone protégée.

Il est urgent de mener des études sur les habitats steppiques résiduels afin de déterminer si cette espèce 
persiste en Europe. En outre, des recherches taxonomiques supplémentaires sont nécessaires pour 
confirmer l'identité des spécimens de cette espèce recensés en dehors de la région européenne, où deux 
sous-espèces ont été décrites (ssp. macroura de la région anatolienne de Turquie et ssp. khuriensis du 
Caucase), bien que, d'un point de vue morphologique, elles semblent être conspécifiques avec A. 
hungarica.
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populations. Il a été démontré que les microplastiques, les 
tensioactifs, les émissions d'échappement des voitures, 
les substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS), les 
phtalates et les métaux lourds ont un impact négatif sur 
les abeilles (Al Naggar et al., 2021 ; Dewaele & Cuvillier, 
2025 ; Gekière et al., 2023 ; Mommaerts et al., 2011 ; Müller et 
al., 2025 ; Reitmayer et al., 2019). La toxicité de ces 
composés provient non seulement de leurs effets létaux, 
mais aussi de leurs effets sublétaux, qui peuvent être tout 
aussi néfastes pour les populations d'abeilles. Par 
exemple, les abeilles mellifères prélevées à proximité de 
sites pollués par des métaux présentaient des 
performances d'apprentissage réduites et une taille de 
tête plus petite, ce qui indique une diminution des 
capacités de butinage et un affaiblissement des colonies 
(Monchanin et al., 2023). De même, l'exposition des 
abeilles mellifères à des nanoparticules de polystyrène a 
entraîné une réduction de leur poids corporel et des 
lésions de l'épithélium intestinal (Wang et al., 2022), 
tandis que l'exposition aux PFAS a réduit l'activité des 
ruches (Sonter et al., 2021). De plus, des concentrations 
non létales d'un insecticide, réalistes sur le terrain, ont 
entraîné une réduction de 90 % du nombre total de 
spermatozoïdes vivants chez les abeilles solitaires, ce qui 
a considérablement altéré leurs capacités de reproduction 
(Strobl et al., 2021). Du point de vue de la population, il y 
a peu de différence entre les composés qui sont mortels 
et ceux qui empêchent finalement la reproduction. Par 
conséquent, les effets sublétaux doivent être étudiés de 
manière approfondie dans les études écotoxicologiques 
et pris en compte dans les plans de conservation 
(Gekière et al., 2025).

La question des composés toxiques est encore 
accentuée par leur tendance à coexister dans 
l'environnement. Dans une étude portant sur 350 
échantillons de pollen provenant de 47 ruches d'abeilles 
mellifères, Mullin et al. (2010) ont trouvé plus de 30 pesticides 
différents dans certains échantillons, avec une moyenne 
de sept pesticides différents par échantillon. Récemment, 
une méta-analyse portant sur 300 interactions entre 
pesticides a révélé que plus de 70 % d'entre eux 
présentaient des effets synergiques chez les abeilles, 
ce qui signifie que leurs effets combinés étaient 
supérieurs à la somme de leurs effets individuels (Tosi 
et al., 2022). Un exemple courant de synergie se produit 
lorsque les abeilles sont exposées à la fois à des 
fongicides inhibant la biosynthèse des stérols et à des 
insecticides. Ces fongicides sont connus pour inhiber 
les voies métaboliques nécessaires à la détoxification 
des insecticides, exacerbant ainsi leurs effets toxiques 
(Rondeau & Raine, 2022). Dans la nature, les abeilles sont 
exposées non seulement à de multiples pesticides, mais 
aussi à diverses combinaisons de polluants, tels que 
des mélanges de pesticides et de plastiques ou de 
pesticides et de métaux. Cependant, les recherches sur 
ces interactions complexes

en est encore à ses débuts et nécessite un cadre plus 
solide (Gekière et al., 2024).

Enfin, les polluants exacerbent les effets d'autres 
facteurs de stress tels que le parasitisme, le changement 
climatique et la malnutrition (Castle et al., 2023 ; 
Yordanova et al., 2022). Chez les abeilles mellifères, 
sur lesquelles se sont concentrées la plupart des 
recherches dans ce domaine, l'exposition simultanée à 
un insecticide et à un parasite microsporidien a 
entraîné des effets létaux synergiques, probablement 
parce que l'insecticide a altéré la compétence 
immunitaire des abeilles (Aufauvre et al., 2012). De 
même, les abeilles solitaires qui ont hiberné à des 
températures plus élevées, imitant les scénarios de 
changement climatique, ont montré une plus grande 
sensibilité à l'exposition aux insecticides lors de leur 
émergence (Albacete et al., 2023). Chez les bourdons, 
si l'exposition aux insecticides n'a pas affecté la survie 
lorsque les ouvrières recevaient une alimentation riche 
en sucre, la combinaison d'insecticides et d'une 
alimentation pauvre en sucre a considérablement 
augmenté la mortalité (Linguadoca et al., 2021).

3.4.3. Changement climatique

Le changement climatique augmente considérablement 
le risque d'extinction sur tous les continents (Dicks et 
al., 2021). Certains types d'habitats sont particulièrement 
vulnérables au changement climatique, ce qui met en 
danger la faune apicole qui y est associée. Par 
exemple, dans les régions steppiques d'Europe de 
l'Est, l'augmentation des précipitations estivales 
(Klimenko, 1994 ; Shahgedanov, 2002) a transformé les 
prairies xériques sèches en prairies et en broussailles 
(Penksza et al., 2003), ce qui a eu des effets néfastes 
sur les espèces d'abeilles telles que Bombus fragrans, 
qui sont confinées à ces habitats secs (Radchenko, 
2009). À mesure que le changement climatique progresse 
en Europe, on prévoit des vagues de chaleur et des 
sécheresses estivales plus fréquentes et plus longues, 
ainsi qu'une augmentation des températures dans les 
régions boréales, arctiques et alpines, ce qui devrait 
modifier radicalement la composition de la végétation 
(GIEC, 2021 ; Russo et al., 2015). Ces changements ont 
déjà un impact sur les espèces qui dépendent de ces 
habitats, les espèces d'abeilles de ces biomes étant 
confrontées à un risque accru d'extinction (Kerr et al., 
2015 ; Rasmont et al., 2015 ; Soroye et al., 2020). De 
plus, l'impact de la hausse des températures dans 
certains biomes, tels que les régions méditerranéennes, 
reste mal étudié et mérite une attention particulière 
(Kantsa et al., 2023).
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Espèces à l'honneur 2
Dufourea minuta Vulnérable

Dufourea minuta Lepeletier, 1841, femelle, Autriche. © Bernhard Jacobi

Dufourea minuta était une espèce très répandue en Europe, dont l'aire de répartition s'étendait de l'Espagne 
au sud de la Suède et couvrait toute l'Europe centrale. Les femelles de cette espèce butinent le pollen des 
plantes à fleurs de la famille des Astéracées (par exemple, Hieracium, Lactuca, Leontodon).

Les sous-populations de Dufourea minuta ont fortement diminué dans la partie nord de son aire de 
répartition, et l'espèce a presque disparu des plaines d'Europe centrale. L'espèce est éteinte au niveau régional 
en Belgique, en Tchéquie, aux Pays-Bas, en Norvège et au Royaume-Uni. En Estonie et en Suède, elle est 
en danger critique d'extinction. L'espèce est en danger en Allemagne et vulnérable en Finlande et en 
Suisse. Les habitats et les plantes hôtes de Dufourea minuta sont menacés par l'évolution des pratiques 
agricoles (par exemple, l'augmentation des dépôts d'azote, l'utilisation d'herbicides et la tendance à 
remplacer le foin par l'ensilage), qui ont entraîné un déclin des plantes fourragères essentielles à l'espèce.

Bien que l'étendue estimée de l'occurrence de l'espèce dépasse 6 millions dekm², la superficie occupée est très 
inférieure à 2 000 km² d'après les données récentes, et l'espèce est considérée, par mesure de précaution, 
comme fortement fragmentée.

Des recherches supplémentaires sont nécessaires pour surveiller les tendances démographiques et l'habitat 
de cette espèce en grave déclin.
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Eucera brachycera (Gribodo, 1893), mâle, Espagne. © José Luis Romero Romero.

Le changement climatique affecte les abeilles de 
plusieurs façons. Tout d'abord, certaines espèces 
pourraient modifier leur aire de répartition géographique 
ou leur phénologie, une prévision corroborée par les 
observations actuelles (Biella et al., 2024 ; Duchenne et al., 
2020 ; Marshall et al., 2020 ; Wyver et al., 2023) – mais voir 
Kerr et al. (2015) pour une discussion sur la capacité 
limitée de certaines espèces de bourdons à s'adapter au 
changement climatique. En outre, la survie des abeilles 
dépendra de leur tolérance à des températures élevées, 
leurs caractéristiques physiologiques telles que les limites 
thermiques critiques et la plasticité comportementale 
déterminant leur capacité à supporter des températures 
élevées (Gérard et al., 2020 ; Herrera, 2024 ; Kazenel et 
al., 2024). Des effets sublétaux des températures 
élevées, notamment une fertilité réduite, une taille 
corporelle plus petite, un développement altéré de la 
diapause, une perte de poids accrue et un 
appauvrissement des réserves de graisse, ainsi qu'une 
altération de la perception sensorielle et du 
comportement, ont été décrits chez diverses espèces 
d'abeilles (Gérard et al., 2023 ; Martinet et al., 2021 ; 
Sgolastra et al., 2011). Au-delà des effets directs sur les 
abeilles, le changement climatique aura également un 
impact sur les plantes avec lesquelles elles interagissent, 
ce qui complique les prévisions en raison de la nature 
multiforme de ces interactions. Certaines études indiquent 
que les changements

dans le comportement des abeilles, tels que les 
changements dans leurs capacités cognitives et de 
butinage, pourraient affecter l'efficacité de la 
pollinisation (Gérard et al., 2022 ; de Manincor et al., 
2023). De plus, des incompatibilités morphologiques 
peuvent apparaître, notamment si les changements 
dans la longueur de la langue ne sont pas compensés 
par des changements dans la profondeur de la corolle 
des plantes (Miller-Struttman et al., 2015). Enfin, de 
plus en plus d'études traitent de l'effet combiné des 
facteurs de stress, et des découvertes récentes 
montrent que des températures plus élevées en hiver, 
associées à une exposition réaliste aux insecticides 
dans les champs, réduisent considérablement la 
longévité des abeilles (Albacete et al., 2023).

3.4.4. Incendies

Les incendies sont une source fréquente de 
perturbation et l'une des principales causes de 
conversion des habitats (Argañaraz et al., 2015). Ils 
peuvent être causés par des événements naturels et 
par l'activité humaine, et leur fréquence et leur intensité 
ont doublé depuis 1984 en raison du changement 
climatique (Burton et al., 2024 ; Mansoor et al., 2022). 
Le nombre d'incendies causés par l'homme est 
supérieur à celui des incendies causés par des 
événements naturels (Akyürek, 2023). Dans le
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Dans les pays méditerranéens, plus de 95 % des 
incendies sont causés par l'activité humaine (Akyürek, 
2023). Le Portugal, l'Espagne, l'Italie, la France et la 
Grèce sont les pays où l'incidence des incendies est la 
plus élevée, mais les incendies sont de plus en plus 
fréquents dans les régions d'Europe historiquement 
plus froides (Mansoor et al., 2022).

Les incendies façonnent la diversité, la composition et la 
dynamique des communautés végétales et animales 
(Pausas & Keeley, 2009). Ils perturbent également leurs 
interactions et modifient les services qu'elles fournissent 
et le fonctionnement des écosystèmes (Peralta et al., 
2017). Les incendies influencent directement les abeilles 
en causant une mortalité immédiate et indirectement en 
modifiant radicalement leurs habitats et leurs ressources 
florales. La vulnérabilité des abeilles aux incendies varie 
en fonction de leurs caractéristiques (par exemple, 
spécialisation pollinique, comportement de nidification). 
Par exemple, les abeilles qui nichent dans le bois sont 
plus vulnérables aux incendies, en raison de la 
destruction du matériau de nidification et du temps 
nécessaire à sa régénération (Simanonok & Burkle, 
2019). De plus, la combustion des arbres morts réduit 
considérablement la disponibilité des substrats de 
nidification pour les espèces d'abeilles qui nichent dans 
les galeries creusées par les coléoptères xylophages. En 
outre, certaines espèces végétales peuvent devenir plus 
dominantes, tandis que d'autres peuvent être réduites ou 
éliminées après les incendies. Les pollinisateurs 
généralistes peuvent facilement s'adapter à cette 
perturbation et se nourrir des ressources florales 
disponibles (Lazarina et al., 2016). En revanche, les 
abeilles spécialisées, dont la gamme de plantes hôtes est 
limitée, sont plus susceptibles de subir les effets néfastes 
de ces changements (Carbone et al., 2019).

Outre leur effet direct sur les plantes et les pollinisateurs, 
les incendies peuvent également modifier leurs 
interactions biotiques. L'augmentation de l'abondance des 
pollinisateurs généralistes peut renforcer la généralité et 
la modularité des réseaux d'interaction entre les plantes 
et les pollinisateurs (Peralta et al., 2017). Cette 
augmentation peut renforcer la connectivité du réseau. 
Cependant, elle peut également accroître la fragilité de la 
communauté, car les effets d'autres facteurs de stress 
pourraient se propager rapidement à l'ensemble de la 
communauté (Peralta et al., 2017 ; Stouffer & Bascompte, 
2011).

Les abeilles peuvent faire preuve de résilience face aux 
incendies en fonction de leurs capacités de vol et de 
leurs caractéristiques fonctionnelles (Peralta et al., 
2017 ; Ponisio et al., 2020). Elles peuvent rapidement 
recoloniser les zones brûlées dès que les plantes à 
fleurs

les plantes se rétablissent. Néanmoins, des incendies 
fréquents avec des intervalles de retour courts peuvent 
affaiblir cette résilience, ne laissant pas suffisamment 
de temps pour le rétablissement (Carbone et al., 2019).

3.4.5. Espèces exotiques envahissantes

L'époque actuelle est marquée par des liens sans 
précédent entre les régions du monde entier, ce qui a 
accéléré l'introduction d'espèces exotiques 
envahissantes (EEE) au-delà de leur aire de répartition 
d'origine (Laginhas et al., 2023 ; Seebens et al., 2021). 
Parmi les facteurs facilitant la propagation des EEE, on 
peut citer les introductions délibérées à des fins 
ornementales ou agricoles, ainsi que les introductions 
via le commerce d'animaux de compagnie ou de 
plantes ornementales, les échappées de captivité, le 
commerce mondial des matières premières et le 
transport humain (Pyšek et al., 2020). Bon nombre de 
ces espèces introduites se propagent de manière 
incontrôlée dans de nouveaux écosystèmes, exerçant 
une influence sur la biodiversité en entrant en 
concurrence avec les espèces indigènes et menaçant 
leur conservation, pouvant même conduire certaines 
d'entre elles à l'extinction (Duenas et al., 2021). Parmi 
les EEE, trois catégories constituent des menaces 
potentielles pour les espèces d'abeilles indigènes : (i) 
les prédateurs d'abeilles ; (ii) les autres espèces 
d'abeilles (c'est-à-dire les concurrentes) ; et (iii) les 
espèces végétales. Parmi les premiers, on peut citer 
les frelons asiatiques, envahissants en Europe et en 
Amérique du Nord (Vespa velutina et V. mandarinia, 
respectivement), qui s'attaquent intensivement aux 
abeilles sociales, en particulier à l'Apis mellifera, 
associée à l'apiculture, pouvant même entraîner 
l'effondrement des colonies (Rome et al., 2021 ; Wilson 
et al., 2023). Bien qu'elle ne soit pas légalement 
considérée comme une EEE en raison de sa présence 
naturelle dans le sud-est de l'Europe, Vespa orientalis a 
été accidentellement introduite dans le sud de 
l'Espagne en 2018 et son aire de répartition n'a cessé 
de s'étendre depuis lors (Castro & del Pico, 2021). 
Comme V. velutina, V. orientalis est un important 
prédateur des abeilles mellifères. La deuxième 
catégorie concerne principalement une abeille solitaire 
en Europe (Megachile sculpturalis, abeille géante à 
résine). L'introduction de cette espèce en Europe 
(Vereecken & Barbier, 2009) a été facilitée par le 
transport de matériaux de nidification tels que du bois 
ou des hôtels à abeilles (Geslin et al., 2020 ; Lanner et 
al., 2020). La concurrence pour les ressources 
alimentaires se produit lorsque les espèces d'abeilles 
introduites/élevées et les espèces indigènes présentent 
un chevauchement important dans leur niche 
alimentaire dans des écosystèmes aux ressources 
limitées (Thomson & Page, 2020). Cela est 
particulièrement évident chez les abeilles mellifères et 
les bourdons élevés, qui
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sont souvent présentes en forte densité et ont des 
stratégies alimentaires généralistes, ce qui augmente 
le risque de concurrence avec les espèces indigènes 
(Hung et al., 2019). Parmi les autres impacts des EEE, 
on peut citer la concurrence pour les sites de 
nidification (Bogo et al., 2024 ; Russo et al., 2021) ; le 
transfert d'agents pathogènes (fréquent avec les 
colonies disponibles dans le commerce ; Alger et al., 
2019 ; McArt, 2021) ; et la perturbation de la reproduction 
chez les espèces indigènes étroitement apparentées 
(Bartomeus et al., 2020 ; revu dans Zakardjian et al., 
2022). Agissant en synergie, ces facteurs peuvent réduire 
la condition physique des abeilles indigènes et 
contribuer à leur déclin (Russo et al., 2021). Enfin, les 
espèces végétales envahissantes peuvent être 
introduites intentionnellement pour l'agriculture, la 
sylviculture ou l'horticulture, mais aussi 
involontairement par le transport de graines par voie 
maritime, aérienne, routière ou ferroviaire (Pyšek et al., 
2020). Bien que leur impact direct sur les populations 
d'abeilles indigènes soit relativement limité, certaines 
espèces produisent des ressources florales toxiques ou 
de mauvaise qualité qui présentent des risques 
lorsqu'elles dominent l'alimentation des abeilles (par 
exemple, Tiedeken et

al., 2016). Cependant, l'impact majeur des plantes 
envahissantes réside dans leur concurrence avec les 
espèces végétales indigènes pour l'espace, les 
ressources et les pollinisateurs, ce qui peut entraîner 
l'extinction locale de certaines plantes indigènes (Hejda 
et al., 2021 ; Weidlich et al., 2020). Par conséquent, les 
plantes envahissantes peuvent finalement réduire la 
disponibilité des ressources florales pour les abeilles 
indigènes et affecter les réseaux plantes-pollinisateurs 
(Parra-Tabla & Arceo-Gómez, 2021 ; Tourbez et al., 2025). 
Bien que certaines espèces végétales envahissantes 
fournissent des ressources florales abondantes, les 
espèces d'abeilles spécialisées et généralistes qui ne 
peuvent pas bénéficier de ces ressources en raison 
d'inadéquations morphologiques, comportementales ou 
phénologiques peuvent voir leur aptitude physique 
diminuer, ce qui menace en fin de compte leurs 
populations (Kovács-Hostyánszki et al., 2022). Compte 
tenu des nombreuses voies par lesquelles les EEE 
menacent les abeilles indigènes, il est essentiel de 
relever ces défis pour préserver les populations 
d'abeilles indigènes et maintenir le fonctionnement des 
écosystèmes et la biodiversité.

Espèces à l'honneur
Anthophora borealis En danger critique d'extinction

En Europe, Anthophora borealis était présente de la Belgique et des Pays-Bas jusqu'à la Russie 
européenne, les localités les plus méridionales connues se trouvant en Roumanie et en Hongrie. C'est la 
seule espèce d'Anthophora dont l'aire de répartition est aussi nettement nordique. Cette espèce semble être 
associée à la taïga boréale ou à des types de forêts similaires. Elle était autrefois présente dans les zones 
sablonneuses du centre et du sud des Pays-Bas, occupant les lisières des forêts de pins ouvertes, les zones 
déboisées et les anciennes carrières d'argile. Les plantes à fleurs visitées par l'espèce comprennent les 
Lamiaceae (par exemple Stachys et Teucrium), les Fabaceae (Trifolium) et les Boraginaceae (Echium). On 
dispose de peu d'informations sur les exigences de l'habitat d'A. borealis, en partie parce que son déclin a 
commencé très tôt au cours du XXesiècle.

Bien que l'A. borealis ait toujours été rare et dispersée dans son aire de répartition, elle semble avoir subi un 
déclin critique au cours du siècle dernier. L'espèce est considérée comme éteinte dans ses zones les plus 
occidentales, notamment en France, aux Pays-Bas, en Belgique et en Estonie. La dernière observation 
connue de l'A. borealis en Europe remonte à 2002 en Allemagne et l'espèce est susceptible d'être 
considérée comme probablement éteinte. Cependant, davantage d'informations sur le statut de l'espèce en 
Russie européenne sont nécessaires. Aucune mesure de conservation n'est en place pour cette espèce, et 
on ignore si sa distribution chevauche des zones protégées au sein de son aire de répartition.
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3.5. Tendances 
démographiques

Les populations globales des espèces ont été classées 
comme « en déclin », « stables », « en augmentation » 
ou « inconnues ». Dans la section suivante, les 
pourcentages indiqués sont calculés en excluant les 
espèces considérées comme non applicables.

Sur les 1 927 espèces d'abeilles européennes évaluées, la 
population de 10,3 % (199 espèces) de toutes les espèces est 
considérée comme en déclin, tandis que les populations 
de 26,9 % des espèces sont considérées comme stables 
(518 espèces) et seulement 0,6 % (12 espèces) sont en 
augmentation.

Cependant, très peu de données sur les tendances 
démographiques sont disponibles pour la plupart des 
pays européens, et la tendance démographique est 
inconnue pour 1 198 espèces (62,1 % de toutes les 
espèces).

En augmentation

Figure 10. Évolution des populations d'abeilles à l'échelle 
paneuropéenne. Parmi les espèces pour lesquelles nous 
disposons d'estimations, 27,4 % sont en déclin, 71,0 % sont 
stables et seulement 1,6 % sont en augmentation.

Sur les 1 875 espèces évaluées dans l'UE-27, 10,2 % (192 
espèces) sont considérées comme en déclin, tandis que 
27,6 % (517 espèces) sont considérées comme stables et 
0,6 % (12 espèces) sont en augmentation (figure 10). Il existe 
très peu de données sur les tendances démographiques 
pour la plupart des pays de l'UE-27

, ce qui fait que les tendances démographiques de 61,5 % 
(1 154 espèces) sont inconnues.

Le déclin observé des populations d'abeilles s'explique 
par la combinaison des facteurs détaillés ci-dessus à la 
section 3.4. L'identité des genres qui présentent un 
déclin de population est naturellement corrélée à ceux 
qui présentent des statuts de menace plus élevés (par 
exemple, les genres parasites Ammobatoides et 
Biastes, ou les genres libres Colletes et Dasypoda).

Il convient de noter que, dans certains genres, les 
tendances démographiques d'une proportion 
importante d'espèces restent inconnues. Cela est 
particulièrement évident dans les petits genres 
représentés par une seule espèce mal connue dans la 
région (par exemple Aglaoapis, Chiasmognathus, 
Clavipanurgus, Ensliniana, Epeoloides, Haetosmia, 
Hofferia, Metadioxys, Paradioxys et Simpanurgus) pour 
lesquels les tendances démographiques sont 
actuellement inconnues. Cependant, c'est également le 
cas dans des genres beaucoup plus diversifiés, tels que 
Eucera (80 des 81 espèces européennes ont une 
tendance inconnue, soit 98,8 %), Hoplitis (les 85 
espèces européennes ont une tendance inconnue, soit 
100 %), Hylaeus (80 des 83 espèces européennes ont 
une tendance inconnue, soit 96,4 %) et Megachile (60 
des 63 espèces européennes ont une tendance 
inconnue, soit 95,2 %). Sans surprise, de nombreux 
genres parasites (dont beaucoup d'espèces sont moins 
couramment collectées en raison de leur rareté 
naturelle) contiennent également une grande proportion 
d'espèces dont les tendances démographiques sont 
inconnues. C'est par exemple le cas de Melecta (24 des 
25 espèces, 96,0 %), Sphecodes (41
sur 47 espèces, soit 87,2 %) et Stelis (21 sur 22 espèces, 
soit 95,5 %). Il est intéressant de noter que ces genres 
correspondent également à ceux pour lesquels 
d'importants défis taxonomiques restent à relever.

Dans l'ensemble, plus de 50 % des genres d'abeilles 
évalués tant au niveau européen qu'au niveau de l'UE-
27 (38 sur 74) contiennent plus de 80 % d'espèces dont 
les tendances démographiques sont inconnues.

Stable

Inconnue

En déclin
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Colletes perezi Morice, 1904, femelle, Espagne. © Bernhard Jacobi.

3.6. Lacunes dans les 
connaissances

3.6.1. Connaissances taxonomiques

La taxonomie est indispensable à la préservation de la 
biodiversité et de ses avantages pour les sociétés 
humaines. La connaissance des espèces, de leur 
écologie et de leur répartition est essentielle pour 
fournir des évaluations de haute qualité et mettre 
ensuite en œuvre des plans d'action pertinents pour 
leur conservation (Wood et al., 2021). En Europe, 
l'expertise taxonomique se trouvait historiquement 
principalement dans les institutions de recherche (par 
exemple, les musées d'histoire naturelle et les 
universités). Les musées jouent un rôle essentiel dans 
le domaine de la taxonomie des insectes à l'échelle 
mondiale, car ils abritent une part importante des 
spécimens types d'insectes (Cigliano et al., 2022). 
Néanmoins, alors que l'Europe a une responsabilité 
importante dans la préservation des connaissances 
taxonomiques, le nombre d'experts en taxonomie 
diminue depuis plusieurs décennies (Audisio, 2017 ; 
Green, 1998 ; Hochkirch et al., 2022). Cette pénurie de 
taxonomistes qualifiés en Europe peut

ont un impact direct sur notre capacité à conserver, 
utiliser et partager les avantages de la biodiversité 
(Global Taxonomy Initiative, 2021).

En 2022, l'UICN a publié la Liste rouge européenne des 
taxonomistes spécialisés dans les insectes (Hochkirch et 
al., 2022) afin de quantifier et de cartographier les 
lacunes actuelles et émergentes en matière d'expertise 
dans le domaine de la taxonomie des insectes en 
Europe. Ce travail, qui visait également à produire une 
série de recommandations pour orienter les actions 
futures visant à combler les lacunes détectées, a montré 
que la capacité taxonomique est menacée ou érodée 
pour 41,4 % et 34,5 % des ordres d'insectes aux 
niveaux européen et communautaire, respectivement.

En ce qui concerne les abeilles sauvages, les progrès 
réalisés dans les connaissances taxonomiques depuis 
la Liste rouge européenne de 2014 (Nieto et al., 2014) 
ont contribué à une réduction significative de la 
proportion d'espèces évaluées comme « données 
insuffisantes ». Alors que les espèces DD
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représentaient 56,7 % (au niveau européen) et 55,6 % 
(au niveau de l'UE-27) dans la dernière Liste rouge (Nieto 
et al., 2014), elles ne représentent plus que 14,4 % (au niveau 
européen) et 13 % (au niveau de l'UE-27) dans le présent 
travail. Le renforcement des capacités taxonomiques a 
joué un rôle central dans ce processus (des progrès 
importants ont par exemple été réalisés dans le cadre des 
projets ORBIT et SPRING), car la surveillance de la 
répartition des abeilles sauvages dépend entièrement de 
la disponibilité de données géoréférencées précises et 
actualisées, qui s'appuient sur les connaissances 
taxonomiques nécessaires pour identifier les spécimens 
au niveau de l'espèce (Leclercq et al., 2023). À l'inverse, 
les genres peu étudiés sur le plan taxonomique, comme 
les parasites de couvées Ammobates et Melecta, 
comprennent encore une grande partie des espèces 
évaluées comme DD (voir ci-dessus).

Malgré cette amélioration et la diminution substantielle 
du nombre d'espèces DD, il existe toujours un manque 
d'expertise taxonomique et de capacités en matière 
d'abeilles sauvages en Europe (Marshall et al., 2024). 
Les clés d'identification complètes des espèces à 
l'échelle européenne en anglais restent rares, et bien 
qu'il existe des clés au niveau national pour certains 
groupes, la plupart se concentrent sur les pays 
d'Europe du Nord et doivent être mises à jour pour 
refléter les concepts modernes des espèces. Des efforts 
communs et coordonnés sont actuellement déployés 
dans le cadre des projets ORBIT et EPIC (voir section 
5, Soutien aux activités de recherche).

3.6.2. Tendances 
démographiques des 
espèces d'abeilles

Dans le cadre de la présente évaluation, les tendances 
démographiques ont été observées, estimées, déduites 
ou supposées pour 37,8 % des espèces européennes (729 
sur 1 927) et 38,4 % des espèces de l'UE-27 (721 sur 1 875 
espèces).

Il convient de noter qu'en l'absence d'articles publiés 
ou de surveillance ciblée des espèces à l'échelle 
continentale, les évaluations des tendances par les 
experts restent basées sur une comparaison non 
quantifiée de l'abondance relative des

  les documents historiques conservés dans les musées 
et les documents plus récents. Dans ce contexte, des 
programmes systématiques de surveillance des espèces 
et des communautés   sont   urgently   nécessaires 
pour affiner notre compréhension des tendances 
démographiques à petite et grande échelle en l'absence 
d'évaluations statistiquement fiables. Au Royaume-Uni, 
les programmes BeeWalk gérés par le Bumblebee 
Conservation Trust constituent un programme national de 
surveillance qui illustre parfaitement ce type d'initiative. 
Parmi leurs espèces phares figure le grand bourdon jaune 
(Bombus distinguendus), qui a été évalué ici comme 
vulnérable tant au niveau européen qu'au niveau de l'UE-
27. Le programme BeeWalk s'appuie sur plus de 800 
bénévoles qui identifient et comptent les bourdons 
observés sur un parcours de marche fixe d'environ 1 à 2 
kilomètres. Chaque « parcours BeeWalk » est parcouru 
au moins une fois par mois, de mars à octobre. Les 
données collectées par les bénévoles sont essentielles 
pour surveiller l'évolution des populations d'abeilles, 
permettre la détection précoce des déclins de population 
et contribuer à fournir des conseils opportuns sur les 
pratiques de conservation en réponse aux changements 
dans l'utilisation des terres et au changement climatique.

Au niveau continental, le programme européen de 
surveillance des pollinisateurs (EU PoMS ; Potts et al., 
2021, 2024) fournira bientôt des données annuelles sur 
l'abondance et la diversité des pollinisateurs, y compris 
les abeilles sauvages, dans chaque État membre de 
l'UE. La méthodologie de l'EU PoMs répond aux 
exigences politiques clés définies par la Commission 
européenne pour l'UE dans le cadre du règlement sur la 
restauration de la nature : (i) la mise en œuvre d'une 
série de sessions d'échantillonnage standardisées et 
robustes pour surveiller l'abondance des espèces de 
pollinisateurs sauvages ; (ii) la collecte annuelle de 
données dans des écosystèmes représentatifs (c'est-à-
dire naturels et semi-naturels, urbains et agricoles) ; (iii) 
l'évaluation des tendances tous les six ans afin de 
détecter de manière fiable les changements (Potts et 
al., 2025). Les données issues de cette initiative 
permettront d'affiner notre compréhension des 
tendances démographiques d'un large éventail 
d'espèces d'abeilles à travers l'Europe, et ainsi d'éclairer 
leur statut pour la prochaine évaluation de la Liste 
rouge de l'UICN sur la faune européenne.

https://www.bumblebeeconservation.org/how-you-can-help/bumblebee-surveying-monitoring/
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Espèces à l'honneur
Bombus hyperboreus Vulnérable

Bombus hyperboreus Schonherr, 1809, femelle, Suède. © Göran Holmström

Bombus hyperboreus est une espèce d'abeille arctique que l'on trouve à des latitudes supérieures à 60° N. 
En Europe, cette espèce est présente au nord de la limite forestière et dans la zone alpine des montagnes 
scandinaves. On suppose que cette espèce a un régime alimentaire généraliste, dans la mesure où elle 
peut exploiter toute une gamme de ressources florales pour le nectar et le pollen. En Europe, les plantes à 
fleurs les plus fréquemment visitées par B. hyperboreus comprennent Astragalus alpinus, Epilobium 
angustifolium, Pedicularis lapponum, Taraxacum spp. et Trifolium pratense. Le comportement inquilin de 
Bombus hyperboreus est remarquable : c'est l'une des rares espèces de bourdons, en dehors du sous-genre 
parasite Psithyrus, pour laquelle l'inquilinisme est un comportement bien documenté. Bien que la plupart des 
femelles agissent comme inquilines de leur espèce hôte principale (B. pyrrhopygus), certaines femelles de B. 
hyperboreus collectent du pollen et produisent des ouvrières.

Les données recueillies au cours de la dernière décennie suggèrent un déclin et des fluctuations des 
populations de B. hyperboreus et de son principal hôte en Scandinavie. Des expériences en laboratoire ont 
démontré que la résistance de B. hyperboreus au stress thermique aigu (mesurée comme le temps moyen 
pendant lequel l'espèce résiste à un stress thermique simulant une vague de chaleur) est très faible. Les 
populations de l'espèce souffriront sans aucun doute de l'augmentation de la fréquence, de l'intensité et de la 
durée des événements climatiques extrêmes attendus dans la région en raison du changement climatique. 
Indépendamment de la capacité de dispersion de l'espèce, les résultats de la modélisation du changement 
climatique et de l'utilisation des sols suggèrent également que B. hyperboreus devrait perdre la quasi-totalité 
des territoires européens adaptés à son climat d'ici la fin du XXIe siècle.



41

Déclin des bourdons en Europe
L'abondance et la diversité des bourdons (genre Bombus) dans les régions fréquentées par les naturalistes de 
l'hémisphère nord ont fait que ces pollinisateurs colorés sont particulièrement bien représentés dans les 
collections des musées européens (Ghisbain, 2021 ; Kleijn et Raemakers, 2008 ; Rasmont et al., 2021 ; Wood 
et al., 2019, 2021). Par rapport à de nombreux autres groupes d'insectes pollinisateurs, cette richesse de 
matériel a permis aux scientifiques de recueillir d'énormes quantités de données biogéographiques qui ont 
rapidement conduit à la détection du déclin des populations locales et des espèces à travers le continent (Free 
et Butler, 1959 ; Rasmont et Mersch, 1988 ; Williams, 1986). Il est désormais clair que les bourdons constituent 
un groupe d'abeilles sauvages particulièrement menacé, comme l'a déjà quantifié la première Liste rouge des 
abeilles européennes (Nieto et al., 2014). En dehors de l'Europe, de nombreux rapports et études très 
médiatisés ont également confirmé l'effondrement généralisé des populations de bourdons, y compris leur 
disparition à l'échelle nationale et l'extinction possible de certaines espèces à l'échelle mondiale (Cameron et 
Sadd, 2020 ; Goulson et al., 2008 ; Williams et Osborne, 2009).

Selon cette réévaluation, 22,7 % des espèces de Bombus en Europe sont menacées d'extinction et 18,2 % 
sont considérées comme quasi menacées. Plus d'un tiers (36,4 %) des espèces de bourdons européens affichent 
une tendance à la baisse de leur population. Bien qu'il s'agisse des abeilles sauvages les plus étudiées en 
Europe, 7 des 66 espèces ont encore des tendances démographiques inconnues. Un changement majeur 
par rapport à la première évaluation (Nieto et al., 2014) est la prise en compte par les experts des impacts à 
venir des changements climatiques et de l'utilisation des sols sur ces espèces au cours des prochaines 
décennies (Ghisbain et al., 2024 ; Rasmont et al., 2015). De nouvelles données mettant en lumière l'impact 
dramatique des événements climatiques extrêmes sur les espèces de bourdons sauvages pourraient être 
utilisées pour affiner nos évaluations des risques (Gérard et al., 2022 ; Martinet et al., 2021a,b).

Dans l'ensemble, le déclin des bourdons en Europe est généralisé et spectaculaire, mais largement prévisible 
compte tenu de leurs besoins climatiques et habitataux. La grande majorité des espèces de Bombus sont 
adaptées au froid, ce qui explique pourquoi les communautés les plus riches se trouvent dans des 
environnements froids et tempérés tels que les prairies de montagne. La taïga boréale et la toundra arctique 
abritent également des communautés de bourdons importantes et diversifiées dans toute la zone holactique, y 
compris en Europe (Williams et al., 2019). Il n'est donc pas surprenant que le changement climatique, par le 
biais de la hausse des températures mais aussi des événements climatiques et météorologiques extrêmes 
(par exemple, les sécheresses et les vagues de chaleur), puisse gravement mettre en péril de grandes 
populations (Ghisbain et al., 2024 ; Rasmont et al., 2015 ; Martinet et al., 2015, 2021a,b). Cette tendance est 
particulièrement critique pour les espèces subarctiques, arctiques et arcto-alpines telles que Bombus alpinus, 
B. hyperboreus et B. pyrrhopygus, trois espèces actuellement classées comme vulnérables dans le présent 
rapport.

De plus, les changements généralisés dans l'utilisation des terres et les pratiques agricoles sont essentiels 
pour expliquer le déclin à grande échelle des populations d'abeilles bourdons en Europe (Ghisbain et al., 2025 ; 
Rasmont et al., 2021). Bien qu'elles soient parfois considérées comme des « généralistes alimentaires », ce 
qui implique une capacité à se nourrir d'un large éventail de plantes à fleurs, de nombreuses espèces de 
bourdons sont contraintes de se nourrir de sources de pollen essentielles pour nourrir leurs larves. Dans ce 
contexte, la disponibilité des plantes à fleurs de la famille des Fabaceae est essentielle à la survie locale de 
nombreuses espèces, comme le montrent les charges polliniques de ces espèces lorsqu'elles sont 
examinées dans les collections des musées (Rasmont et al., 2021 ; Wood et al., 2021). Le développement 
d'engrais synthétiques industriels produits par le procédé Haber-Bosch a fortement réduit la présence des 
Fabaceae.

dans les paysages européens. L'utilisation systématique de 
ces engrais a également entraîné des dépôts excessifs 
d'azote dans les paysages européens, réduisant ainsi la 
disponibilité des espèces végétales mellifères 
nitrophobes. La diminution consécutive de la qualité et 
de la quantité des principales ressources alimentaires 
des bourdons a joué un rôle déterminant dans le déclin 
des espèces vulnérables Bombus confusus,
B. distinguendus et Bombus pomorum, ainsi que de 
l'espèce en danger critique d'extinction Bombus 
cullumanus. Il convient de noter que si certaines espèces 
ne semblent pas particulièrement menacées à l'échelle 
continentale, elles pourraient avoir disparu localement 
(par exemple, l'espèce quasi menacée B. subterraneus 
qui a disparu de Belgique, voir Drossart et al., 2019).

Bombus confusus Schenck, 1861, mâle, Ukraine. © Eugene Karolinskiy.
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4. Mesures de conservation 
pour les abeilles 
européennes

4.1. Protection de la biodiversité en Europe et 
dans l'UE

Les pays européens et les États membres de l'UE sont 
signataires de plusieurs conventions importantes visant 
à préserver la biodiversité, notamment la convention de 
Berne de 1979 relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel en Europe et la convention 
de 1992 sur la diversité biologique. La convention de 
Berne est un instrument juridique international 
contraignant qui vise à préserver la flore et la faune 
sauvages ainsi que leurs habitats naturels et à 
promouvoir la coopération européenne en vue 
d'atteindre cet objectif.

Cependant, ces conventions et réglementations sont mal 
adaptées aux pollinisateurs, car elles se concentrent 
principalement sur les vertébrés et non sur les insectes, 
et elles ciblent les zones humides ou les forêts où la 
diversité des abeilles sauvages est faible. Plus 
récemment, l'initiative Pollinator et la loi européenne 
sur la restauration de la nature (NRL) ont été élaborées 
en mettant fortement l'accent sur les abeilles sauvages 
et les pollinisateurs. Une nouvelle série de mesures de 
conservation est ou sera mise en œuvre dans ces 
cadres (voir section 1.2).

4.2. Gestion de la conservation des abeilles dans 
l'Union européenne

Pour préserver la diversité des espèces d'abeilles, il faut 
garantir une mosaïque de microhabitats de haute qualité 
dans l'ensemble de ces systèmes (Fiordaliso et al., 2025 ; 
Kleijn et al., 2011). Les efforts de gestion de la 
conservation se sont traditionnellement concentrés sur la 
protection des habitats, des ressources de nidification et 
des ressources florales. Étant donné que les abeilles, tant 
à l'âge adulte qu'au stade larvaire, dépendent entièrement 
des ressources florales pour leur alimentation et leur 
survie (Michez et al., 2019), de nombreuses stratégies de 
conservation accordent la priorité à l'amélioration et à la 
diversification de la disponibilité florale. Ces actions 
peuvent aller de mesures générales qui profitent à 
plusieurs habitats à des interventions très ciblées 
conçues pour des infrastructures spécifiques (par 
exemple, les accotements routiers ou les parcs solaires) 
ou des écosystèmes (c'est-à-dire les paysages semi-
naturels, urbains ou agricoles).

En ce qui concerne les écosystèmes semi-naturels, le 
réseau Natura 2000 de zones protégées couvre 
actuellement environ 18,6 % du territoire de l'UE 
(Agence européenne pour l'environnement, 2024). De 
nombreuses espèces rares et

Les espèces à aire de répartition restreinte sont 
désormais confinées à ces sites, ayant disparu du 
paysage plus large (par exemple, Gérard et al., 2025). 
Bien que ces zones n'aient pas été initialement désignées 
pour la conservation des abeilles sauvages, elles restent 
un outil essentiel pour préserver la biodiversité. Les 
évaluations de la Liste rouge indiquent que 44 espèces 
menacées et 51 espèces quasi menacées sont présentes 
dans au moins une zone protégée. Cependant, la 
sélection des sites Natura 2000 a historiquement été 
biaisée en faveur des vertébrés (par exemple, les 
mammifères, les oiseaux, les amphibiens), et l'inclusion 
des abeilles sauvages menacées devrait être envisagée 
dans les futurs plans de sélection et de gestion des sites 
(voir section 5.1, Recommandations).

Des études récentes ont également remis en question 
l'hypothèse selon laquelle les villes sont des habitats 
pauvres pour les abeilles sauvages. Par exemple, 146 
espèces d'abeilles sauvages ont été recensées à Paris 
(France) et 291 dans les zones urbaines et suburbaines 
de Lyon, ce qui représente
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environ un tiers de l'ensemble de la faune apicole 
française (Fortel et al., 2014 ; Reverté, Miličić et al., 2023, 
Ropars et al., 2025 ; Zaninotto & Dajoz 2022). À Vienne 
(Autriche), 492 espèces sont répertoriées, soit 70 % de 
toutes les espèces d'abeilles recensées de manière fiable 
en Autriche (Zettel et al. 2022). Ces résultats ont 
conduit certains auteurs à décrire les villes comme des 
« refuges » pour les pollinisateurs, probablement en 
raison d'une utilisation moindre des pesticides et 
d'initiatives de conservation urbaine accrues (Fauviau 
et al., 2022).

Dans les écosystèmes agricoles, plusieurs mesures de 
conservation ont été mises en œuvre à travers 
l'Europe. Les cultures à floraison massive telles que le 
colza, encouragées dans le cadre de la politique 
agricole commune (PAC) de l'UE et de plus en plus 
cultivées pour répondre à la demande en biocarburants, 
peuvent fournir des ressources alimentaires 
abondantes mais éphémères qui favorisent les 
pollinisateurs généralistes, notamment les bourdons 
communs (Westphal et al., 2009). De même, les vergers 
de pommiers et d'amandiers, ainsi que les champs de 
trèfle rouge de fin de saison, peuvent accueillir diverses 
assemblées d'abeilles sauvages (Rundlöf et al., 2014 ; 
Weekers et al., 2022). Cependant, ces ressources 
présentent des limites importantes : leurs courtes 
périodes de floraison peuvent ne pas couvrir toute la 
saison de vol, et elles profitent principalement aux 
espèces capables d'exploiter les cultures à floraison 
massive (Westphal et al., 2009). Dans certains cas, elles 
peuvent même perturber les réseaux plantes-
pollinisateurs ou augmenter l'exposition des abeilles aux 
pesticides en concentrant l'activité de butinage 
(Nicholson et al., 2023).

Les programmes agroenvironnementaux (PAE), 
introduits pour la première fois dans le cadre de la PAC 
à la fin des années 1980 et faisant désormais partie 
des programmes de développement rural (PDR) de 
l'UE, offrent des incitations financières aux agriculteurs.

pour apporter des avantages environnementaux. Parmi 
les mesures les plus largement appliquées figurent les 
bandes de fleurs sauvages semées, qui peuvent 
améliorer l'abondance et la diversité des abeilles (Carvell 
et al., 2006 ; Scheper et al., 2013). Cependant, ces mesures 
profitent rarement aux espèces rares ou spécialisées 
dans un habitat particulier (Korpela et al., 2013), ce qui 
n'est pas surprenant étant donné qu'elles ne sont pas 
spécifiquement conçues pour leur conservation. Des 
méta-analyses de données mondiales suggèrent que 
les populations d'abeilles tirent le plus grand bénéfice 
du maintien de parcelles d'habitat semi-naturel au sein 
des terres agricoles (Ricketts et al., 2008), de la 
pratique d'une agriculture biologique ou à faibles 
intrants (Kennedy et al., 2013) et du maintien de petits 
champs hétérogènes avec des limites non cultivées, 
plutôt que de grandes monocultures simplifiées 
(Kennedy et al., 2013).

Dans l'ensemble, les efforts d'atténuation actuels 
soutiennent principalement les espèces classées 
comme « préoccupation mineure » (Fauviau et al., 
2024). Bien que le maintien de populations abondantes 
de ces espèces communes soit essentiel pour 
préserver les services de pollinisation (Kleijn et al., 
2015), des plans d'action spécifiques à certaines 
espèces ou à certaines guildes sont nécessaires de 
toute urgence (Senapathi et al., 2015 ; voir section 5). 
Cela est particulièrement critique pour les espèces 
spécialisées menacées (telles que celles qui dépendent 
des plantes de la famille des cardères, comme 
Scabiosa, Knautia, Cephalaria, Succisa), dont les 
populations sont si petites que les mesures générales à 
l'échelle du paysage sont peu susceptibles d'assurer 
leur survie à long terme (Michez et al., 2023). Des 
efforts coordonnés au niveau européen seront 
essentiels pour partager les meilleures pratiques, 
normaliser la mise en œuvre et, dans la mesure du 
possible, améliorer la connectivité entre les populations 
fragmentées au-delà des frontières.
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Révision du statut des populations sauvages d'abeilles mellifères 
occidentales dans l'Union européenne
Apis mellifera, l'abeille mellifère occidentale, est originaire d'Europe, d'Afrique, du Moyen-Orient et d'Asie centrale 
et occidentale (Dogantzis et al., 2021 ; Ghisbain, Rosa et al. 2023 ; Wallberg et al., 2014). Cependant, cette 
espèce a été domestiquée il y a longtemps. Bien qu'elle soit aujourd'hui le pollinisateur le plus répandu dans le 
monde, les colonies domestiques ayant été introduites sur tous les continents (à l'exception de l'Antarctique) 
grâce à l'apiculture, on ne sait pas encore dans quelle mesure cette espèce existe encore à l'état sauvage en 
Europe. La tendance démographique de la population gérée est bien connue et largement positive en 
Europe (voir la figure a ci-dessous et Wood et al. (2020) pour plus d'éléments de discussion, et 
FAOSTAT/Production/ Live Animals, http://faostat.fao.org pour les données actualisées). La politique de l'UE 
en faveur des pollinisateurs sauvages - l'initiative de l'UE en faveur des pollinisateurs - a défini le contexte de 
cette évaluation de la Liste rouge. L'initiative cible les espèces sauvages et leur diversité au sein des 
communautés de pollinisateurs. Comme l'abeille mellifère occidentale existe principalement sous la gestion 
humaine en Europe, l'espèce a été explicitement exclue du champ d'application de l'initiative et de cette 
évaluation des abeilles sauvages d'Europe. L'évaluation régionale européenne d'Apis mellifera est 
disponible ici : https://www.iucnredlist.org/species/42463639/277757621. Conformément à la méthodologie 
de la Liste rouge de l'UICN, l'évaluation d'Apis mellifera se concentre sur la population sauvage de l'espèce. 
La « population sauvage » est définie comme un groupe autonome de colonies vivant en liberté (c'est-à-dire 
des colonies qui nichent dans des cavités qu'elles choisissent elles-mêmes et qui ne sont pas gérées par 
l'homme), qui se maintient grâce à la reproduction et à la survie de sa propre cohorte, et non grâce à 
l'introduction ou à l'immigration d'essaims sauvages provenant d'apicultures gérées.

Figure a. Évolution du nombre de colonies d'abeilles mellifères gérées en Europe entre 1961 et 2017
(d'après Wood et al. (2020) sur la base des données de la FAO). Le nombre de ruches en Europe en 2023 est estimé à 25 405 
342 selon FAOSTAT/Production/Animaux vivants. http://faostat.fao.org

En général, les colonies vivant en liberté se trouvent dans les forêts tempérées, les zones arbustives et les 
prairies. Cependant, comme leur survie dépend fortement de la disponibilité des ressources florales et des sites 
de nidification appropriés (qui se font de plus en plus rares, en particulier dans les zones d'utilisation intensive 
des terres), leurs observations sont rares et leur nombre reste inconnu dans de nombreuses régions (Requier et 
al., 2015 ; Rutschmann et al., 2022). Bien que les colonies vivant en liberté puissent en partie contourner cette 
dernière contrainte en nichant dans des cavités artificielles (Bila Dubaić et al., 2021 ; Browne et al., 2020 ; 
Rutschmann et al., 2022), leur survie globale est néanmoins entravée par plusieurs autres menaces biotiques, 
telles que les parasites exotiques envahissants comme Varroa destructor (Traynor et al., 2020), considéré 
comme l'un des principaux facteurs du déclin des populations sauvages, les agents pathogènes comme Nosema 
ceranae (Łopieńska-Biernat et al., 2017 ; Thompson et al., 2014), des prédateurs comme Vespa velutina (Laurino 
et al., 2019) et des ravageurs comme Aethina tumida (Neumann et al., 2016).

http://faostat.fao.org/
https://www.iucnredlist.org/species/42463639/277757621
http://faostat.fao.org/
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Sans intervention humaine, la population sauvage d'abeilles mellifères subit une sélection naturelle qui favorise 
l'évolution des traits de survie (Mikheyev et al., 2015). Malheureusement, les pratiques apicoles modernes 
perturbent ce processus, affectant involontairement les colonies vivant en liberté, car la forte densité actuelle 
des ruchers exploités en Europe entraîne inévitablement des interactions entre ces deux cohortes. Comme 
les apiculteurs ne peuvent pas contrôler l'accouplement des abeilles mellifères et qu'il n'y a pas de division 
génétique entre les cohortes, les cohortes locales exploitées et celles vivant en liberté se croisent, ce qui 
entraîne l'introduction de traits avantageux dans les environnements exploités mais inadaptés à la vie 
sauvage. Des pratiques telles que le déplacement à grande échelle des colonies, le commerce des reines et 
la sélection intensive (qui ont toutes connu une augmentation spectaculaire au cours du siècle dernier) 
favorisent la propagation et la persistance de génotypes commercialement attractifs, rendant les colonies 
sauvages moins capables de s'adapter aux maladies et aux changements environnementaux, et inhibant 
davantage leur capacité à maintenir les populations sauvages (De la Rúa et al., 2009 ; Requier et al., 2019 ; 
Panziera et al., 2022). Il est essentiel d'adapter les pratiques apicoles afin d'atténuer ces effets néfastes.

Les évaluations réalisées ces dernières années indiquent que, dans l'aire de répartition naturelle de 
l'espèce, l'Europe présente la plus faible densité de colonies vivant en liberté (Visick et Ratnieks, 2023). Une 
analyse récente des taux de survie de plusieurs colonies vivant en liberté dans sept pays européens a 
estimé un déclin médian global de la population sauvage de 56 % sur une période prévue de dix ans (Kohl et 
Rutschmann, soumis). Compte tenu des preuves existantes concernant les menaces pesant sur la survie 
des colonies et leur déclin démographique présumé spectaculaire, le statut de la population sauvage d'A. 
mellifera dans la région de l'UE-27 a donc été réévalué et classé comme « en danger ». À l'échelle 
paneuropéenne, l'espèce est actuellement maintenue dans la catégorie « données insuffisantes », compte 
tenu du manque de données sur les colonies vivant en liberté dans cette région plus vaste.

Il est urgent de mener des recherches supplémentaires sur les colonies vivant en liberté afin d'identifier et, à 
terme, de protéger les populations autonomes. Pour y parvenir, il est impératif de soutenir les recherches 
actuelles et émergentes axées sur la localisation, la surveillance et l'étude des colonies dans la nature, ce qui 
est la mission de la coalition internationale de recherche Honey Bee Watch. Pour plus d'informations et pour 
vous impliquer en tant que partenaire de recherche ou citoyen scientifique, rendez-vous sur 
www.honeybeewatch.com.

Apis mellifera Linnaeus, 1758, Irlande. © Arrigo Moro.

http://www.honeybeewatch.com/
http://www.honeybeewatch.com/
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4.3. La Liste rouge et les priorités en 
matière de conservation

L'évaluation du risque d'extinction et la définition des 
priorités en matière de conservation sont deux 
processus interdépendants mais distincts, le premier 
guidant souvent le second. L'évaluation du risque 
d'extinction, telle que l'attribution des catégories de la 
Liste rouge de l'UICN, précède généralement la 
définition des priorités en matière de conservation. 
L'objectif principal de la présente catégorisation de la 
Liste rouge est de fournir une estimation relative du 
risque d'extinction de toutes les abeilles européennes 
connues. La définition des priorités de conservation au 
niveau européen va toutefois au-delà de la seule 
évaluation du risque d'extinction et intègre des facteurs 
tels que le statut de conservation local, qui peut être 
estimé grâce aux initiatives nationales de la Liste 
rouge. Pour les abeilles européennes, de nombreux 
rapports évaluant le statut d'extinction ou la rareté des 
espèces fournissent des informations précieuses sur 
l'évolution de leurs populations à travers le continent 
(voir par exemple Amiet, 1994 ; Artsdatabanken, 2021 ; 
Cordillot et
Klaus, 2011 ; Drossart et al., 2019 ; Falk, 1991 ; Farkač et al., 
2005 ; Fitzpatrick et al., 2006 ; Gärdenfors, 2010 ; 
Głowaciński & Nowacki, 2009 ; Gogala, 2018 ;

Feráková et al., 2001 ; Hejda et al., 2017 ; Hyvärinen et al., 
2019 ; Kålås et al., 2010 ; Lilleleht, 2001 ; Monchenko et 
al., 2009 ; Peeters & Reemer, 2003 ; Quaranta et al., 2018 
; Rašomavičius, 2007 ; Rassi et al., 2010 ; Reemer 2018 ; 
Sárospataki et al., 2005 ; Schembri & Sultana, 1989 ; Spuris, 
1989 ; Timuş et al., 2017 ; Verdú & Galante, 2006 ; 
Westrich et al., 2008, 2012 ; Wind & Pihl, 2010). Au-delà 
du risque d'extinction, la définition des priorités en matière 
de conservation tient également compte de la faisabilité 
des efforts de conservation, notamment la probabilité de 
succès, le financement et la disponibilité du personnel, la 
rentabilité et les cadres juridiques pour la protection des 
taxons menacés.

Dans l'ensemble, la gestion ciblée de la conservation 
des abeilles sauvages au niveau des espèces est 
limitée. Les résultats de la présente évaluation 
démontrent en outre que la conservation des abeilles 
devrait se concentrer principalement sur la protection, 
la restauration et la conservation des habitats, car elle 
ne permet pas d'assurer la protection au niveau 
individuel, contrairement à ce qui peut être fait pour 
certains oiseaux et mammifères de plus grande taille.
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5. Recommandations

5.1. Actions recommandées
Un aperçu plus détaillé des recommandations suivantes 
est disponible dans le rapport « Assessment to Plan » 
(A2P) de Reverté et al. (2025).

5.1.1. Recommandations politiques

La conservation efficace des abeilles en Europe 
nécessite un cadre politique solide qui intègre les 
instruments existants avec de nouvelles données et 
des mesures ciblées fondées sur des preuves. Il 
convient avant tout de garantir la mise en œuvre 
intégrale des politiques existantes en matière de 
pollinisation. Cela implique de garantir des ressources 
suffisantes pour traduire les stratégies en actions 
concrètes dans les États membres, tout en améliorant 
la coordination au niveau transfrontalier. Les efforts de 
restauration et de gestion des habitats dans le cadre de 
la législation européenne devraient être 
systématiquement liés aux besoins écologiques des 
abeilles, en particulier des abeilles sauvages, afin de 
garantir que les questions soulignées dans la section
3.4 du présent rapport sont traités directement à la 
source. Dans ce contexte, les habitats essentiels à la 
survie des espèces menacées doivent être 
immédiatement reconnus et intégrés dans les objectifs 
de la stratégie de l'UE en matière de biodiversité à 
l'horizon 2030 en ce qui concerne les zones protégées et 
l'état de conservation.

La directive européenne « Habitats » (directive 
92/43/CEE du Conseil) offre un cadre solide pour 
soutenir la conservation des abeilles, mais elle doit être 
affinée et utilisée de manière ciblée. Une liste dédiée 
des taxons d'abeilles typiques des types d'habitats 
protégés par la directive devrait être élaborée en 
coordination avec des experts, en s'appuyant sur des 
initiatives telles que le projet PollHab (https://poll-
hab.com/). Les habitats prioritaires énumérés à 
l'annexe I de la directive « Habitats » doivent être 
réévalués de manière objective en tenant compte de leur 
importance pour les espèces d'abeilles qui ont été 
évaluées ici comme menacées, et il convient de 
sensibiliser le public aux espèces présentes dans ces 
habitats. Afin de renforcer

Au niveau national, chaque pays européen devrait 
recevoir un financement spécifique pour établir et 
mettre à jour périodiquement, tous les cinq ans, une liste 
rouge nationale des abeilles conforme aux critères de 
l'UICN (voir les exemples de travaux de ce type à la 
section 4.3). Ces listes rouges doivent ensuite être 
prises en compte par chaque État membre afin de 
hiérarchiser les mesures de conservation et de suivre 
les progrès réalisés en matière de conservation des 
abeilles (cf. Potts et al., 2020, 2024). En complément, les 
espèces d'abeilles menacées devraient être ajoutées 
aux listes nationales d'espèces protégées, afin de leur 
garantir une protection juridique.

Les instruments politiques doivent également tenir 
compte de la dimension économique de la 
conservation. Les subventions devraient être 
réorientées afin de récompenser les agriculteurs qui 
adoptent le principe « aucune perte nette de capital 
naturel », tandis que les pratiques de pâturage et 
d'agriculture qui favorisent les habitats des 
pollinisateurs doivent être encouragées dans les zones 
prioritaires. La mise en œuvre actuelle des mesures 
agroenvironnementales dans le cadre de la politique 
agricole commune doit faire l'objet d'une révision 
critique afin de mieux tenir compte des exigences 
écologiques des abeilles. Cela implique notamment 
d'allonger la durée minimale des bandes en bordure 
des champs créées pour les pollinisateurs, de 
supprimer les subventions qui encouragent l'apiculture 
dans les habitats riches en biodiversité ou en 
succession, et de veiller à ce que les incitations 
financières soient alignées sur les priorités écologiques 
mises en évidence dans le présent rapport.

Une autre dimension cruciale concerne les essais et la 
réglementation des produits chimiques (cf. section 3.4 
et références qui y sont mentionnées). Les États 
membres devraient approuver collectivement les lignes 
directrices révisées de l'EFSA sur l'évaluation des 
risques des produits phytopharmaceutiques pour les 
abeilles au sein du comité permanent PAFF, 
garantissant ainsi que les nouvelles substances soient 
évaluées selon des critères plus pertinents sur le plan 
écologique (Sgolastra et al., 2019), y compris les 
espèces d'abeilles non modèles (Wood et al., 2020).

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A01992L0043-20130701
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A01992L0043-20130701
https://pollhab.com/
https://pollhab.com/
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Les abeilles domestiques et les espèces exotiques 
posent également des défis (cf. section 3.4 et références 
qui y sont mentionnées). Le marché international des 
ruches d'abeilles mellifères et des individus d'autres 
espèces d'abeilles provenant de l'extérieur de l'Europe 
devrait être interdit. Dans l'agriculture et l'industrie, les 
pollinisateurs domestiques doivent être limités aux 
espèces déjà établies sur le territoire européen. Des 
règles strictes en matière de gestion sanitaire des 
abeilles domestiques devraient être appliquées et 
exiger des évaluations vétérinaires régulières et des 
dépistages complets des agents pathogènes. Enfin, les 
politiques de biosécurité concernant les espèces 
exotiques doivent être renforcées. La réglementation 
européenne sur les espèces exotiques envahissantes 
devrait être mise à jour afin de mieux prévenir les 
introductions, et une liste d'alerte des espèces d'abeilles 
non indigènes envahissantes devrait être établie afin de 
permettre au public de signaler leur présence et 
d'intervenir rapidement.

5.1.2. Conservation des habitats

Une conservation efficace des abeilles en Europe 
nécessite une combinaison de mesures de protection 
des habitats, de gestion durable des terres, de contrôle 
de la pollution et de pratiques agricoles améliorées (cf. 
section 3.4 et références citées). La protection des 
habitats présentant une grande diversité et un 
endémisme élevé en matière d'abeilles est une priorité 
absolue, en particulier dans les écosystèmes 
méditerranéens et montagneux et dans les prairies 
riches en espèces, qui sont soumis à des pressions 
croissantes dues à la pollution des sols et à d'autres 
perturbations anthropiques. La planification de la 
conservation dans ces zones devrait se concentrer sur 
le maintien des espaces ouverts et de l'hétérogénéité 
écologique. Parallèlement, l'identification, la protection 
et la surveillance des micro-habitats essentiels à la 
nidification, à la recherche de nourriture et à 
l'accouplement des abeilles doivent être renforcées. 
L'élaboration d'objectifs et d'indicateurs pertinents pour 
les habitats prioritaires fournira une base solide pour le 
suivi et l'évaluation à long terme de leur contribution à 
la conservation des abeilles.

La gestion des zones clés pour les pollinisateurs 
menacés doit s'appuyer sur le statut des espèces figurant 
sur la Liste rouge aux niveaux européen, national et 
régional. Cela implique d'identifier les espèces prioritaires 
et les menaces pour chaque zone et d'aligner les 
mesures de conservation sur les responsabilités 
nationales. Il convient de rechercher activement des 
synergies avec des initiatives plus larges en matière de 
biodiversité, telles que Natura 2000, les zones 
importantes pour la conservation des oiseaux, les zones 
importantes pour la conservation des plantes et les zones 
prioritaires pour la conservation des papillons, afin 
d'optimiser l'efficacité. Dans

ce contexte, la connectivité des habitats est 
fondamentale : les efforts de conservation doivent 
favoriser des structures paysagères diversifiées et 
multicouches, restaurer les écotones semi-naturels tels 
que les haies et les bords de route, et éviter les 
infrastructures perturbatrices le long des limites 
forestières. Des zones tampons sont nécessaires pour 
protéger les habitats prioritaires contre l'excès d'azote, 
les pesticides et les enrobages de semences, tandis 
que les dépôts d'azote et l'eutrophisation des sols 
doivent être considérablement réduits.

Les programmes agroenvironnementaux jouent un rôle 
crucial et devraient être développés davantage afin de 
bénéficier explicitement aux abeilles sauvages. Cela 
implique notamment de garantir la disponibilité de 
ressources florales diversifiées et de sites de 
nidification dans divers systèmes agricoles. Par 
exemple, Schwarz et al. (2024) ont montré qu'une 
alimentation diversifiée à base de pollen peut améliorer 
le développement des abeilles solitaires. Les 
agriculteurs devraient être soutenus dans leur transition 
vers une gestion durable des terres, avec une 
utilisation réduite de pesticides et d'engrais, un labour 
réduit ou nul, et encouragés à adopter des systèmes 
alternatifs tels que l'agroforesterie, les cultures mixtes 
et les cultures de couverture. Les mesures devraient 
également inclure la promotion des cultures à floraison 
massive dans les paysages arables et l'amélioration de 
la qualité de base des habitats sur les terres agricoles. 
Les efforts menés par l'industrie peuvent contribuer à 
encourager l'adoption et la gestion efficace de ces 
programmes à l'échelle locale. Des incitations 
financières supplémentaires devraient aider les 
agriculteurs à mettre en œuvre des pratiques 
favorables aux pollinisateurs de manière cohérente et à 
long terme.

Il est essentiel de réduire les pressions chimiques, en 
particulier dans les zones importantes pour les abeilles 
menacées (voir section 3.4 et références citées). Des 
objectifs clairs et quantitatifs doivent être fixés pour 
réduire durablement l'utilisation des pesticides et des 
engrais, afin de diminuer la pollution et d'améliorer la 
qualité des sols et de l'eau. La lutte intégrée contre les 
ravageurs, les ennemis naturels et d'autres alternatives 
doivent être encouragés en tant que stratégies viables 
de lutte contre les ravageurs. Parallèlement, il convient 
d'offrir une formation et des conseils améliorés aux 
agriculteurs, aux propriétaires fonciers, aux 
gestionnaires d'espaces publics et d'espaces verts et 
aux jardiniers en matière d'utilisation sûre des 
pesticides, en mettant l'accent sur la réduction des 
risques d'exposition pour les abeilles sauvages.

Des mesures spécifiques sont également nécessaires 
pour soutenir les bonnes pratiques apicoles dans les 
habitats sensibles, ainsi que d'autres espèces 
commercialisées et gérées
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. Le nombre de colonies d'abeilles mellifères placées 
dans des zones où les ressources florales sont limitées 
devrait être soigneusement réglementé en fonction de 
la capacité en nectar et en pollen (Henry & Rodet 2018 
; Pasquali et al. 2025 ; Ropars et al., 2019 ; Torné-
Noguera et al., 2016 ; Valido et al., 2019 ; Weekers et al., 
2022). Des conseils doivent être fournis aux apiculteurs 
sur la gestion des risques pour les abeilles 
domestiques et sauvages.

Les plantes et insectes envahissants doivent faire 
l'objet d'un contrôle strict grâce à une détection rapide, 
une éradication et une restauration avec de la 
végétation indigène. Des listes d'espèces prioritaires 
doivent être intégrées dans les plans d'action nationaux 
et régionaux.

La lutte contre l'érosion des sols est un autre aspect 
important de la gestion durable. La plantation de 
plantes mellifères indigènes le long des pentes et en 
bordure des champs, le maintien d'une couverture 
végétale pérenne et la mise en œuvre de pratiques de 
labour réduit contribuent à réduire la dégradation des 
habitats. Les systèmes agroforestiers tels que la 
dehesa méditerranéenne traditionnelle offrent des 
avantages supplémentaires en combinant une 
utilisation productive des terres et le soutien à la 
biodiversité. La gestion des incendies nécessite 
également une planification minutieuse : des coupe-feu 
durables, le pâturage, les brûlages dirigés et la 
promotion de plantes indigènes résistantes au feu 
peuvent prévenir les incendies incontrôlés tout en 
maintenant une grande diversité d'abeilles après 
l'incendie.

Les écosystèmes urbains, montagneux et insulaires 
nécessitent des stratégies adaptées (Reverté et al., 
2025). Dans les villes, l'amélioration des espaces verts 
avec des plantes à fleurs indigènes, la création de 
corridors écologiques et la préservation de zones de 
nidification intactes sont des mesures efficaces. La 
sensibilisation des citoyens, les pratiques de jardinage 
favorisant les espèces indigènes et les programmes de 
science citoyenne peuvent renforcer les résultats en 
matière de conservation. Dans les paysages 
montagneux, la conservation de l'hétérogénéité des 
habitats, le soutien à des niveaux de pâturage 
durables, le report de la tonte ou du pâturage 
jusqu'après le pic de floraison et la restauration des 
terrasses abandonnées peuvent tous contribuer à la 
résilience. Sur les îles et dans les zones côtières, le 
contrôle des espèces envahissantes, la protection des 
systèmes dunaires, la conservation des plantes à fleurs 
indigènes et la réglementation des infrastructures 
touristiques sont des mesures essentielles pour 
atténuer la vulnérabilité et préserver les communautés 
d'abeilles uniques.

Enfin, l'atténuation et l'adaptation au changement 
climatique doivent être intégrées dans toutes les 
stratégies. La promotion de mosaïques d'habitats, la 
conservation de la flore indigène avec des périodes de 
floraison échelonnées et la création de refuges 
thermiques tels que des zones ombragées et des murs 
de pierre peuvent aider les abeilles à s'adapter à 
l'évolution des conditions. Les corridors entre les 
habitats clés et les refuges seront essentiels pour 
assurer le flux génétique et la persistance des 
populations dans les scénarios climatiques futurs.

5.1.3. Soutenir les activités de recherche

La conservation des abeilles en Europe nécessite une 
approche à plusieurs niveaux qui combine des plans 
d'action ciblés sur les espèces et les habitats, une 
surveillance à long terme, des recherches sur les 
facteurs écologiques, des investissements dans la 
taxonomie et le renforcement des capacités des 
experts. Les résultats de ce rapport soulignent qu'il est 
désormais essentiel de mettre en œuvre des actions 
coordonnées qui répondent à la fois aux menaces 
immédiates pesant sur les espèces dont la conservation 
est préoccupante (cf. section 3.4) et aux déficits 
structurels de nos connaissances et de notre expertise 
(cf. sections 3.5 et 3.6).

La mise en place de réseaux dédiés à long terme, 
composés d'experts en apiculture et de 
parataxonomistes, sera essentielle pour conseiller les 
autorités locales et garantir l'efficacité des mesures de 
conservation. Ces réseaux devraient être renforcés en 
investissant dans la formation de nouveaux spécialistes, 
en créant des opportunités de carrière pour les jeunes 
chercheurs et en assurant l'intégration permanente de 
taxonomistes de haut niveau dans les universités et les 
instituts de recherche. Ces experts sont indispensables 
pour mener à bien la numérisation des collections 
historiques des musées, créer de nouvelles collections 
de référence et maintenir à jour les ressources 
d'identification qui sous-tendent tous les autres efforts 
de conservation.

La recherche sur les groupes d'abeilles moins étudiés 
(cf. sections 3.5 et 3.6) doit être encouragée 
parallèlement aux travaux sur les espèces modèles, 
afin d'obtenir une compréhension plus représentative 
des réponses écologiques au changement climatique 
mondial. Il convient de poursuivre les efforts visant à 
délimiter correctement la répartition des espèces à 
l'échelle nationale et continentale, afin d'affiner notre 
compréhension de leur dépendance à l'égard des 
variables climatiques et paysagères clés. Cela nécessite des 
études dans des zones riches en espèces qui restent 
sous-explorées, telles que les montagnes et les îles 
méditerranéennes, où se concentrent les espèces 
d'abeilles menacées.
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probablement les plus élevées. Une surveillance 
coordonnée au niveau national et européen devrait 
permettre d'obtenir des données actualisées dans le 
temps et dans l'espace sur la répartition de chaque 
espèce, en intégrant des informations phénologiques 
afin de saisir les variations saisonnières du cycle de vie 
et les interactions écologiques.

La recherche devrait également s'intéresser aux facteurs 
immédiats et ultimes du déclin des abeilles en Europe, 
notamment les facteurs de stress bien connus tels que 
les pesticides et la perte d'habitat, mais aussi les 
menaces moins étudiées telles que les incendies, les 
sécheresses, la pression touristique, l'eutrophisation des 
sols et même les conflits humains. Les travaux 
taxonomiques et systématiques doivent être davantage 
soutenus afin de caractériser pleinement la diversité 
des abeilles en Europe, et être complétés par des 
études écologiques fondamentales visant à améliorer 
notre compréhension de la biologie, du comportement 
et des interactions des abeilles avec leur 
environnement.

Pour soutenir cette base de recherche, les outils 
d'identification des abeilles sauvages doivent être 
continuellement développés, adaptés, traduits et rendus 
accessibles tant aux experts qu'au grand public (par 
exemple, Gaspar et al., 2025 ; Mudri-Stojnić et al., 2023). 
Des clés d'identification régionales et européennes 
doivent être élaborées et mises à jour pour toutes les 
espèces d'abeilles d'Europe. Bien que des progrès aient 
été réalisés grâce à des projets tels que ORBIT et EPIC-
Bee, il manque encore des clés d'identification pour de 
nombreux groupes parasites (par exemple Melecta, 
Sphecodes) et pour de grands genres tels que Andrena, 
Anthophora et Lasioglossum. Les clés régionales 
devraient être traduites et adaptées dans les langues 
locales afin d'en garantir l'accessibilité.

La formation et la certification constituent un autre pilier 
de cette stratégie. Conformément aux 
recommandations de la Liste rouge européenne des 
taxonomistes d'insectes, des mesures urgentes doivent 
être prises pour remédier au manque d'expertise en 
matière d'abeilles. La formation de citoyens 
scientifiques à l'identification des espèces courantes, 
tout en laissant les cas plus difficiles aux spécialistes, 
peut considérablement élargir les capacités de 
surveillance. Les systèmes de certification, déjà testés 
dans le cadre du projet EPIC-Bee, devraient être 
développés davantage afin d'offrir une progression 
structurée aux praticiens. Des subventions spécifiques et 
un marché de l'emploi stable sont nécessaires pour les 
jeunes chercheurs, tandis que des postes permanents 
pour les taxonomistes devraient être garantis dans les 
institutions universitaires afin d'assurer la continuité de 
l'expertise.

La surveillance doit également cibler les espèces 
négligées et menacées (par exemple, Santerre et al., 
2025). Cela implique d'intégrer un « module sur les 
espèces rares et menacées » dans les programmes de 
surveillance à l'échelle de l'UE, tels que le PoMS, et 
d'étendre la couverture spatiale de la collecte de 
données. Les données recueillies de manière 
opportuniste mais validées par des entomologistes non 
universitaires devraient être intégrées, et les collections 
d'insectes existantes devraient être numérisées de 
manière systématique. Les programmes de 
surveillance nationaux et européens doivent être 
coordonnés afin de fournir une image cohérente de la 
diversité des abeilles à travers les régions et dans le 
temps.

Les listes rouges restent des outils essentiels pour la 
planification de la conservation. Outre les évaluations 
européennes, des évaluations nationales et régionales 
des listes rouges doivent être élaborées, promues et 
régulièrement mises à jour, au moins tous les dix ans, 
afin de refléter l'évolution des conditions et des 
menaces. Les recommandations formulées dans le 
présent rapport devraient également s'appliquer aux 
taxons qui, bien qu'ils ne soient pas actuellement 
répertoriés comme menacés, sont soumis à des 
pressions similaires et pourraient être confrontés à des 
risques futurs.

Pour soutenir ces efforts, il est nécessaire de 
développer un référentiel européen dynamique, 
accessible et centralisé pour les données sur les 
abeilles sauvages. Les plateformes existantes telles 
que GBIF, iNaturalist ou ObsIdentify constituent un point 
de départ, mais un référentiel optimisé devrait intégrer 
des données sur la répartition des espèces, la 
phénologie, les caractéristiques écologiques, les 
interactions entre les abeilles et les plantes, des 
photographies d'abeilles vivantes et des données 
moléculaires telles que les codes-barres ADN. Le 
financement est essentiel pour assurer le 
fonctionnement à long terme du référentiel, la dotation 
en personnel et la mise à jour continue. Des 
formulaires standardisés pour la collecte de données 
devraient être créés afin d'intégrer de manière 
transparente les informations fournies par les citoyens 
scientifiques et les contributeurs non universitaires.

Enfin, il convient d'encourager la création de collections 
et de bases de données nationales sur les abeilles 
sauvages, ainsi que l'échange régulier de données 
avec les référentiels régionaux et continentaux. La 
validation et la numérisation des collections historiques 
d'histoire naturelle sont tout aussi importantes, car elles 
fournissent les connaissances de base nécessaires 
pour suivre les changements à long terme.

https://orbitproject.wordpress.com/
https://epic-pollinators.com/
https://epic-pollinators.com/
https://www.gbif.org/
https://www.inaturalist.org/
https://observation.org/apps/obsidentify/
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5.1.4. Soutenir les activités de 
sensibilisation

Il est essentiel d'améliorer la perception des abeilles, et 
en particulier des abeilles sauvages, auprès du grand 
public afin de favoriser leur conservation en Europe. 
Des campagnes de sensibilisation doivent être élaborées 
et menées à l'échelle nationale et dans les langues 
locales, en impliquant les secteurs de l'agriculture, de 
la sylviculture, de l'éducation, de la gestion des terres, 
du journalisme et les décideurs politiques. Les 
responsables politiques devraient être encouragés à 
parrainer ou à adopter des espèces d'abeilles 
menacées comme emblèmes de la sensibilisation, afin 
d'élargir l'intérêt du public au-delà de l'abeille mellifère 
vers la diversité plus large des espèces sauvages. 
L'engagement du public devrait également s'appuyer 
sur des dimensions esthétiques et expérientielles : des 
images de haute qualité d'abeilles dans les champs, 
des promenades guidées, des initiatives scientifiques 
citoyennes et des bioblitz répétés sont des moyens 
efficaces de susciter l'enthousiasme de tous les groupes 
d'âge et de créer des communautés de soutiens à long 
terme. Ces efforts devraient être complétés par la 
création d'atlas régionaux et transnationaux des 
abeilles sauvages, y compris dans les zones 
touristiques, qui intègrent des connaissances 
biologiques, écologiques et même folkloriques afin 
d'enrichir les liens culturels avec les abeilles sauvages.

Dans ce contexte, l'éducation reste la pierre angulaire 
d'un changement à long terme. Les programmes 
scolaires et de formation pour adultes innovants 
devraient mettre en avant l'importance écologique des 
abeilles sauvages. Des plateformes

telles que la Pollinator Academy (pollinatora-
cademy.eu) peuvent servir de centres de 
connaissances, à condition que leur contenu soit 
régulièrement enrichi, mis à jour et traduit dans toutes 
les langues européennes. Les écoles agricoles, en 
particulier, devraient intégrer des contenus de pointe 
sur les effets des pratiques de gestion sur les abeilles 
sauvages, afin de doter les futurs agriculteurs des 
connaissances nécessaires pour adopter des 
approches durables. Au-delà des connaissances 
techniques, les programmes éducatifs doivent 
également encourager les enfants et les adolescents à 
développer un état d'esprit responsable sur le plan 
environnemental, en établissant un lien entre leurs 
choix de consommation et leur mode de vie et leurs 
répercussions plus larges sur la biodiversité et le 
climat.

Enfin, des orientations claires et centralisées sont 
nécessaires pour tous les secteurs ayant un impact 
direct sur les habitats des pollinisateurs, notamment 
l'agriculture, la sylviculture, l'apiculture et les systèmes 
de pâturage. Les documents d'orientation existants de 
l'UE sur les pollinisateurs et la biodiversité, ainsi que 
les ressources spécifiques aux projets, devraient être 
rassemblés et largement diffusés. En cas de lacunes, 
de nouvelles lignes directrices doivent être élaborées, 
avec des sections explicites consacrées à 
l'identification, à la protection et à la gestion des 
espèces d'abeilles menacées. Des lignes directrices 
spécialisées devraient également traiter de la gestion 
des systèmes de pâturage et de la restauration des 
habitats, afin de garantir que les besoins des abeilles 
sauvages, en particulier celles qui sont considérées 
comme menacées ou dont la population est en déclin 
dans le présent rapport, soient pris en compte dans les 
pratiques d'utilisation des terres à travers l'Europe.

5.2. Application des résultats du projet
La Liste rouge européenne des abeilles est le résultat 
direct de l'Initiative européenne pour les pollinisateurs 
et complète l'initiative plus large visant à évaluer l'état 
de conservation de toutes les espèces européennes. 
Elle fournit des ressources essentielles aux décideurs, 
aux responsables politiques, aux gestionnaires de 
ressources, aux planificateurs environnementaux, aux 
ONG et au grand public concerné en compilant et en 
synthétisant de grandes quantités de données sur la 
population, l'écologie, les habitats, les menaces et les 
mesures de conservation recommandées pour chaque 
espèce d'abeille.

Les évaluations de la liste rouge sont destinées à être 
pertinentes pour les politiques et peuvent être utilisées 
pour éclairer les processus de planification de la 
conservation et de définition des priorités. Cependant, 
elles ne sont pas destinées à être

normatives en matière de politique et ne constituent 
pas en elles-mêmes un système permettant de définir 
des priorités en matière de conservation. Les données 
sont librement accessibles sur le site web de la Liste 
rouge de l'UICN (www.iucnredlist.org/regions/european-
red-list), sur le site web de la Commission européenne 
consacré aux listes rouges européennes 
(https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-
biodiversity/european-red-list-threatened-species_en) 
et dans des publications papier (voir la liste des listes 
rouges européennes publiées à la fin du présent 
rapport).

Les données et les connaissances contenues dans la 
Liste rouge des abeilles de l'UE seront essentielles 
pour aider à définir les espèces prioritaires à prendre 
en compte pour la surveillance dans le cadre des 
méthodes PoMS de l'UE axées sur les espèces rares et

http://pollinatoracademy.eu/
http://pollinatoracademy.eu/
http://www.iucnredlist.org/regions/european-red-list
http://www.iucnredlist.org/regions/european-red-list
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/european-red-list-threatened-species_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/european-red-list-threatened-species_en
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espèces menacées (Potts et al. 2024). Les listes rouges 
sont également un outil dynamique qui évoluera avec le 
temps, à mesure que les espèces seront réévaluées en 
fonction de nouvelles informations ou situations. Elles 
visent à

stimuler et soutenir la recherche, la surveillance et les 
actions de conservation aux niveaux local, régional et 
international.

Andrena leucolippa Pérez, 1895, femelle, France. © Eric Leglise.

5.3. Travaux futurs
Il est impératif d'améliorer encore les connaissances 
sur la répartition et l'état des abeilles en Europe. De 
nombreuses espèces menacées restent peu étudiées 
en raison de leur rareté, ce qui entrave la planification 
efficace de leur conservation.

Les initiatives actuelles de l'UE telles que ORBIT, PULSE, 
SAFEGUARD et WildPosh visent à centraliser les 
données spatiales existantes dans une base de données 
en libre accès, mais d'importantes lacunes subsistent. De 
nombreux documents sont encore inaccessibles dans des 
collections privées, des musées ou des bases de 
données non traitées, et certaines données de recherche 
ne sont pas librement accessibles. Il sera essentiel de 
créer un référentiel complet et régulièrement mis à jour 
qui consolide des données normalisées et validées. Des 
ressources et du personnel dédiés sont nécessaires pour 
gérer et développer

cette base de données afin de garantir qu'elle soutienne 
efficacement la recherche, l'élaboration des politiques et 
les mesures de conservation.

Le renforcement des capacités en matière 
d'identification des abeilles sauvages est également 
une étape fondamentale pour assurer le succès à long 
terme des efforts de conservation. Avec peu d'experts 
et des possibilités de formation limitées, le risque de 
perdre de précieuses connaissances taxonomiques est 
élevé. Des programmes tels que SPRING et EPIC-Bee 
s'attaquent actuellement à ce problème en développant 
des cours de formation et des clés d'identification, en 
particulier pour les groupes riches en espèces. 
Cependant, l'ampleur de ces efforts doit être élargie 
afin de couvrir tous les genres d'abeilles à travers 
l'Europe. La création de postes pour de jeunes 
scientifiques de haut niveau et la promotion d'initiatives 
scientifiques citoyennes devraient contribuer à 
renforcer l'expertise et les réseaux de conservation. Il 
est essentiel que
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le développement d'outils d'identification et de 
formations plus complets permettra des évaluations 
plus rapides et plus précises, en particulier pour les 
espèces menacées, facilitant ainsi l'élaboration de 
stratégies de conservation mieux informées.

Les listes rouges nationales devraient être 
régulièrement mises à jour, en particulier dans le sud et 
l'est de l'Europe (par exemple en Italie, à Chypre, en 
Hongrie, en Espagne, au Portugal et en Grèce), afin 
d'orienter les interventions sur les nombreuses espèces 
menacées qu'elles abritent.

Parallèlement, des campagnes de sensibilisation 
devraient mettre en avant la diversité et l'importance 
écologique des abeilles sauvages, dans le but de 
susciter l'intérêt du public et d'encourager des 
comportements respectueux de l'environnement. Des 
initiatives telles que les programmes de science 
citoyenne et les plateformes numériques interactives 
peuvent mobiliser des publics diversifiés et mettre 
l'accent sur des mesures concrètes pour soutenir les 
populations d'abeilles. En intégrant des efforts 
éducatifs, scientifiques et politiques, l'Europe peut 
mettre en place un cadre solide pour protéger ses 
abeilles sauvages et leurs habitats.


